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ORGANISATION GENERALE DU DOSSIER 
 
Le dossier d’autorisation est composé des pièces suivantes : 

Pièce Contenu 

Pièce A 

 

Demande d’autorisation 

Pièce A1 

- Présentation de la demande et autorisations sollicitées 

- Présentation du demandeur : 

 renseignements administratifs 

 capacités techniques et financières 

- Localisation et description du projet : 

 nature et volume de l'activité 

 procédés, conditions d’exploitation et produits finis 

 description des moyens mis en œuvre 

 moyens de suivi, de surveillance, d'intervention 

 présentation du plan d’ensemble 

- Présentation du phasage de l’exploitation et du réaménagement 

- Plan de gestion des déchets  

Pièce A2 

- Capacités techniques et financières 

Pièce A3 

- Garanties financières 

Pièce A4 

- Justification du respect des prescriptions applicables aux projets 
ICPE soumis à enregistrement 

Pièce A5 

- Demande de défrichement 

- Note de présentation non technique 

Pièce B 

 

Etude d’impact 

- Description sommaire du projet  

- Etat initial 

- Incidences et incidences cumulées 

- Justification et raisons du choix du projet 

- Compatibilité du projet avec les plans et programmes 

- Remise en état du site 

- Mesures d’évitement et de réduction et incidences résiduelles 

- Mesures de compensation, d’accompagnement et de suivi 

- Méthodes 

- Noms et qualités des auteurs 

Annexes 

Résumé non technique de l’étude d’impact 

Pièce C 

 

Etude de dangers 

- Description sommaire du projet  

- Description de l’environnement 

- Moyens généraux concourant à la maîtrise des dangers 

- Identification et caractérisation des potentiels de dangers 

- Accidentologie et retour d’expérience 

- Analyse des risques 

Résumé non technique de l’étude de dangers 
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Pièce D 

 

Demande de dérogation Espèces 
Protégées 

- Volet faune flore autoportant, comprenant la demande de 
dérogation aux mesures de protection des espèces protégées  

Pièce E - Plans hors format 
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1 - OBJET DU DOSSIER DE DEMANDE D’AUTORISATION 

Formulaire de demande d’autorisation environnementale 
(CERFA n°15964*3) et délégation de signature contrats 

Document n° 21.231-A1 / 0 En annexe 

 

1.1 -  OBJET DE LA PRESENTE DEMANDE  

La société LAFARGE CIMENTS exploite une carrière de calcaire et de marnes, située sur la commune 

de Martres-Tolosane dans le département de la Haute-Garonne (31). Cette carrière est 

actuellement autorisée par l’arrêté préfectoral n°26 du 16 mai 2003 et l’arrêté complémentaire 

n°110  du 17 septembre 2015 pour une durée de 30 ans, soit jusqu’en 2033. 

 

La cimenterie de LAFARGE CIMENTS, également située sur la commune de Martres-Tolosane, est 

approvisionnée par cette carrière. La construction d’un  four de nouvelle génération , opérationnel 

depuis janvier 2022, rend indispensable l’anticipation du renouvellement d’autorisation pour les 30 

prochaines années, prévoyant un approfondissement et une extension vers l’ouest. Les besoins en 

quantité et en qualité ont considérablement évolués.  

 

Le présent dossier de demande d’autorisation environnementale est constitué en application des 

articles L.511-1, L.511-2 et L.512-1, et des articles R.181-13 à D.181-15-10 du Code de 

l’Environnement. Le projet est soumis à la procédure d’Autorisation Environnementale en 

application des articles L.181-1 à L.181-4 et suivants, ainsi que R.181-1 à R.181-3 et suivants du 

Code de l’Environnement.  

 

L’autorisation actuelle porte sur 113,5 hectares, jusqu’à la côte 295 NGF (surface initiale de 115,5 

ha modifiée par arrêté préfectoral complémentaire n°110 du 17 septembre 2015). La demande 

d’autorisation de renouvellement et d’extension du projet porte sur une surface de 126,7 ha en 

propriété et un approfondissement à la cote 287.5 m NGF. La demande comprend 3 composantes 

: le renouvellement, l’extension et l’abandon. 

 

La production maximale annuelle autorisée de cette carrière est de 2 000 000 tonnes de matériaux, 

sa production moyenne est de 1 300 000 tonnes. La production maximale sollicitée reste identique, 

la production moyenne passant de 1 300 000 tonnes à 1 400 000 tonnes par an.  

 

Cette activité d’exploitation est soumise au régime des Installations Classées pour la Protection de 

l’Environnement (ICPE) et en particulier à la rubrique 2510, et nécessite une demande 

d’autorisation auprès de la préfecture de Haute-Garonne. La carrière dispose déjà d’installations 

de traitement (concassage-criblage) d’une puissance d’environ 1620 kW, soumises à la rubrique 

2515-1.a. 
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La carrière est également concernée par les activités et rubriques suivantes : 
▪ une installation de chargement de véhicules citernes, de remplissage de récipients mobiles 

(rubrique 1434) ; 

▪ une station-service (rubrique 1435) ; 

▪ une installation de stockage de liquide inflammables (rubrique 4734) ; 

▪ un atelier de réparation et d’entretien de véhicules et engins à moteur d’une surface 

inférieure à 800 m² (rubrique 2930.1) ; 

▪ une station de transit de produits minéraux solides inertes (rubrique 2517). 

 

Par ailleurs, la carrière dispose également d’un ensemble de bandes transporteuses acheminant les 

matériaux à la cimenterie, également appelée l’usine dans le présent dossier. 

 

La société LAFARGE CIMENTS projette le dépôt du présent dossier de demande d’autorisation 

environnementale d’exploiter la carrière sur la commune de Martres-Tolosane (31), en application 

de l’article R.181-12 du Titre VIII du Livre 1er du Code de l’environnement.  

 

Conformément aux articles R.181-13 et D.181-15-2 du Code de l’environnement, le dossier de 

demande d’autorisation environnementale comporte les pièces suivantes : 

▪ Pièces A1 à 15 : Présentation de la demande d’autorisation incluant l’identification du 

demandeur, une carte au 1/25 000ème sur laquelle est indiqué l'emplacement de 

l’installation classée, les attestations de propriétés des parcelles concernées par le projet, 

une description de la nature et du volume de l’activité, la description des capacités 

techniques et financières du pétitionnaire, les garanties financières et un plan d’ensemble 

au 1/200ème (une dérogation est ici demandée pour une échelle réduite au 1/2000ème : cf. 

lettre de demande). 

▪ Pièce B : Etude d’impact en application des articles R.122-2, R.122-3 et R.122-5 du Code de 

l’environnement (ainsi qu’une évaluation des incidences du projet sur les sites Natura 

2000).  

▪ Pièce C : Etude de dangers mentionnée à l’article L.181-25 et définie au III de l’article D.181-

15-2 du Code de l’environnement. 

▪ Pièce D : Demande de dérogation relative aux espèces protégées, volet autoportant 

▪ Pièce E : pour les plans Hors Format (supérieur au A3) y compris le Plan d’ensemble. 
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1.2 -  ÉLEMENTS HORS PERIMETRE PROJET 

Les matériaux extraits en carrière sont envoyés par bande transporteuse à la cimenterie de 

Martres-Tolosane pour la fabrication du ciment. Cette cimenterie n’est pas intégrée dans le 

périmètre du projet de renouvellement et d’extension de la carrière présenté dans le chapitre 

précédent. 

 

La réforme de l’évaluation environnementale a été opérée par l’ordonnance n° 2016-1058 du 3 

août 2016 relative à la modification des règles applicables à l'évaluation environnementale des 

projets, plans et programmes, par transposition de la directive n°2011/92/UE du 13 décembre 2011 

concernant l’évaluation des incidences de certains projets publics et privés sur l’environnement, 

modifiée par la directive n°2014/52/UE du 16 avril 2014.  Cette réforme est venue préciser, aux 

dispositions de l’article L. 122-1 du code de l’environnement, la notion de « projet », par 

substitution à la notion de « programme de travaux », afin d’évaluer ses incidences sur 

l’environnement de manière globale.  

 

Le projet est entendu, au sens de ces dispositions, comme « la réalisation de travaux de 

construction, d’installations ou d’ouvrages, ou d’autres interventions dans le milieu naturel ou le 

paysage, y compris celles destinées à l’exploitation des ressources du sol ».  Il est précisé que : « 

Lorsqu’un projet est constitué de plusieurs travaux, installations, ouvrages ou autres interventions 

dans le milieu naturel ou le paysage, il doit être appréhendé dans son ensemble, y compris en cas 

de fractionnement dans le temps et dans l’espace et en cas de multiplicité de maîtres d’ouvrage, 

afin que ses incidences sur l’environnement soient évaluées dans leur globalité ».  

 

Aux termes de l’article 6 de l’ordonnance susvisée, la notion de projet, telle qu’issue de la réforme, 

est applicable aux projets soumis à une évaluation environnementale systématique faisant l’objet 

d’une « première demande d'autorisation » à compter du 16 mai 2017.  

 

A cet égard, le dispositif d’entrée en vigueur des dispositions du décret n°2016-1110 du 11 août 

2016 ne prévoit aucun mécanisme spécifique d’applicabilité immédiate aux projets déjà autorisés 

ou à ceux faisant l’objet d’une demande d’autorisation en cours d’instruction. Bien au contraire, 

l’impératif de sécurité juridique attaché à la réforme de l’évaluation environnementale a conduit le 

pouvoir législatif et réglementaire à prendre soin de différer l’entrée en vigueur de cette réforme.  

Tel est, du reste, ce que confirme le Guide de lecture de la nomenclature annexée à l’article R. 122-

2 du code de l’environnement sur l’évaluation environnementale, republié par le Ministère de la 

transition écologique et solidaire en mars 2023 :   

 

« L’entrée en vigueur de la réforme de 2016 vient modifier les règles relatives à l’évaluation 

environnementale. Pour autant, de nombreux projets de constructions, travaux ou opérations 

d’aménagements ont été initiés bien avant la réforme et font aujourd’hui l’objet de modifications 

ou de développements nouveaux.   
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De manière générale, la notion de projet n’étant pas rétroactive, il convient donc d’analyser les 

évolutions d’une construction, travaux ou opération d’aménagement antérieure à la réforme, 

comme des projets nouveaux, tout en accordant une attention particulière à la réalisation de l’état 

initial et de l’analyse des effets cumulés de leur éventuelle étude d’impact » (page 66 du guide 

précité).  

 

Au bénéfice de ces précisions, la cimenterie de Martres-Tolosane a été construite entre 1955 et 

1956 et les premiers ciments ont été commercialisés début 1957. La cimenterie a été initialement 

autorisée par l’arrêté préfectoral du 18 juillet 1955 et est actuellement autorisée par l’arrêté 

préfectoral du 9 avril 2013 et l’arrêté préfectoral complémentaire du 2 février 2017. 

 

La cimenterie étant déjà autorisée à la date d’entrée en vigueur de la réforme, elle n’a donc pas 

à être intégrée dans le périmètre du projet de renouvellement et d’extension de la carrière 

soumis à évaluation environnementale.  

 

Par ailleurs, l’étude de la notion de projet au sens de la réforme suppose de s’interroger sur les liens 

de nécessité entre les différents travaux, les installations, les ouvrages ou autres interventions 

envisagées. En effet, aux termes du Guide d’interprétation de la réforme du 3 août 2016 publié en 

août 2017 par le Commissariat Général du Développement Durable :   

 

« Il est nécessaire de s’interroger sur l’objectif du projet et, de façon large, sur les opérations ou 

travaux nécessaires à sa réalisation (ex : défrichement, démolition, construction, desserte ou encore 

zones d’emprunt significatives pour la construction d’une route, etc.), car l’étude d’impact devra les 

étudier au regard de leurs effets sur l’environnement. (…)   

 

Le projet doit donc être appréhendé comme l’ensemble des opérations ou travaux nécessaires pour 

le réaliser et atteindre l’objectif poursuivi. Il s’agit des travaux, installations, ouvrages ou autres 

interventions qui, sans le projet, ne seraient pas réalisés ou ne pourraient remplir le rôle pour lequel 

ils sont réalisés. (…)  

 

Les travaux indissociables du projet car préalables et indispensables à sa réalisation (terrassements, 

défrichements, etc.) relèvent, sauf cas particulier, de celui-ci et ne peuvent être ni autorisés ni 

commencés sans que l’étude d’impact du projet n’ait été produite. » (Pages 21 et 22 du guide 

précité).  

 

Au cas d’espèce, la carrière de Martres-Tolosane et la cimenterie ont des interactions évidentes au 

regard de la description du projet. Toutefois, compte tenu des précisions susvisées relatives aux 

contours de l’évaluation environnementale, ces activités demeurent autonomes pour les motifs 

exposés ci-après.  

 

D’une part, ces activités sont régies par des autorisations distinctes, dont le régime temporel 

diffère. La carrière est autorisée pour une durée de 30 ans, la cimenterie est autorisée, sans 

limitation de durée. 
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D’autre part, ces activités sont liées au même titre que toute relation fournisseur-client ; elles ne 

sont pas interdépendantes. En effet, la carrière peut alimenter d’autres sites industriels en calcaire 

et marnes. Inversement, la cimenterie peut être alimentée, en matières premières, par d’autres 

carrières ou sites industriels. A ce titre, comme d’autres cimenteries, la cimenterie de Martres-

Tolosane est équipée pour réceptionner des ressources minérales, mais aussi des déchets et des 

produits semi-finis pour produire ses ciments. Ce choix n’est cependant pas optimal d’un point de 

vue environnemental et économique ; celui-ci a été identifié dans le scénario « sans projet » étudié 

dans l’étude d’impact et notamment dans les chapitres 4.14 de description de l’évolution probable 

du site en l’absence de la mise en œuvre du projet » et 7 de justification du projet (Pièce B - Etude 

d’impact).  

 

Le défaut de renouvellement de l’arrêté d’autorisation de la carrière au-delà de 2033 n’induit donc 

pas, par lui-même, l’arrêt de l’activité de la cimenterie.  

 

Enfin, le projet ne porte pas sur l’exploitation de la cimenterie et sa réalisation n’aura aucune 

incidence sur son fonctionnement actuel. Corrélativement, le projet n’a pas pour effet 

d’augmenter les capacités de la cimenterie.  

 

Là encore, à défaut de lien de nécessité entre le renouvellement et l’extension de la carrière et la 

poursuite de l’activité cimentière voisine, le maintien de l’activité cimentière ne constitue pas 

une fraction de ce projet et ne relève donc pas de son périmètre.  

 

Cependant, au regard des interactions existantes entre la carrière et la cimenterie, et pour une 

parfaite information, les principaux effets de la cimenterie seront pris en compte dans le dossier 

au titre des effets indirects de la carrière. 

 

En revanche, l’ensemble des travaux et activités concourant à la bonne réalisation du projet a été 

pris en compte par LAFARGE CIMENTS dans le cadre de son dossier : le défrichement au titre du 

code forestier, l’exploitation de carrière et autres installations classées pour la protection de 

l’environnement, les activités soumises à la loi sur l’eau, la demande de dérogation au titre de la 

protection des espèces protégées. Ces travaux et opérations constituent l’ensemble du projet 

d’exploitation de la carrière, bien qu’ils soient fractionnés dans le temps et dans l’espace. 

L’évaluation environnementale porte donc sur l’ensemble de ces travaux et opérations.  

 

En tout état de cause, la cimenterie existante a été prise en compte dans l’étude d’impact, tant 

au titre de l’état initial, que des effets indirects du projet, comme il sera démontré ci-après.    
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2 - PROCÉDURE ET CADRE RÉGLEMENTAIRE 

Cette demande d’autorisation environnementale est fondée sur les dispositions de l’article L. 181-

1, 1° et 2° du Code de l’environnement et de l’article L. 181-2, 1°, 7°, 11° et 14° du même code. 

Celle-ci est encadrée par les articles L. 181-3 et suivants et R. 181-1 et suivants du Code de 

l’environnement. 

 

L’ensemble des articles cités dans ce chapitre sont issus du Code de l’environnement. 

 

Conformément à l’article R.181-2, le dossier de demande d’autorisation est déposé au préfet de 

département, autorité administrative compétente pour délivrer l’autorisation environnementale. 

 

L’instruction de la demande d’autorisation environnementale se déroule en trois phases : 

1. une phase d’examen ; 

2. une phase d’enquête publique, du fait qu’il est soumis à évaluation environnementale ; 

3. une phase de décision. 

 

Dans le cadre de la phase d’examen, le service coordonnateur sollicite les services de l’Etat 

concernés.  

 

Suite à la phase d’examen du dossier, une phase d’enquête publique est menée conformément à 

l’article L.181-10, suivant les modalités du chapitre III du titre II du livre Ier Code de l’environnement 

ainsi que de l’article R.181-36. Les avis recueillis lors de cette phase d’examen sont joints au dossier 

d’enquête publique. 

 

Les principales étapes de l’enquête publique sont listées ici : 

▪ Au plus tard dans les 15 jours suivant la date d’achèvement de la phase d’examen de la 

demande d’autorisation, le préfet saisit le président du tribunal administratif en vue de la 

désignation d’un commissaire enquêteur ; 

▪ Au plus tard 15 jours après la désignation du commissaire enquêteur par le président du 

tribunal administratif, le préfet prend l’arrêté d’ouverture et d’organisation de l’enquête ; 

▪ Un avis porté à la connaissance du public est publié quinze jours au moins avant le début 

de l’enquête et tout au long de sa durée dans chaque commune, dont une partie du 

territoire est touchée par le périmètre d’affichage et rappelé dans les huit premiers jours 

de celle-ci, dans deux journaux régionaux ou locaux, diffusés dans le ou les départements 

concernés. L’avis d’enquête est également publié sur le site internet de l’autorité 

compétente pour ouvrir et organiser l’enquête ; 

▪ Après la clôture de l'enquête, le commissaire enquêteur convoque, dans la huitaine, le 

demandeur et lui communique les observations écrites et orales, qui sont consignées dans 

un procès-verbal, en l'invitant à produire, dans un délai de quinze jours, un mémoire en 

réponse ; 
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▪ Le commissaire enquêteur rédige, d'une part, un rapport dans lequel il relate le 

déroulement de l'enquête et examine les observations recueillies, d'autre part, ses 

conclusions motivées, favorables ou non à la demande d'autorisation.  

 

Simultanément au lancement de l’enquête publique, le préfet demande l’avis du conseil municipal 

des communes sur les territoires desquelles se situe le projet (articles R.181-38 et R. 123-11), dans 

un rayon de 3 km, soit 11 communes. 

 

Les articles R.181-39 à R.181-44-1 précisent les modalités de la phase de décision. Dans les quinze 

jours suivant la réception du rapport d’enquête publique, le préfet transmet la note de présentation 

non technique de la demande d’autorisation et les conclusions motivées du commissaire enquêteur 

à la commission départementale de la nature, des paysages et des sites (CDNPS). Il peut soumettre 

également à cette commission ses propositions concernant soit le refus de la demande, soit les 

prescriptions envisagées. 

 

Le préfet statue sur la demande d’autorisation environnementale dans les deux mois à compter du 

jour de réception par le pétitionnaire du rapport d’enquête. Ce délai est prolongé d’un mois lorsque 

l’avis de la CDNPS est sollicité. Le silence gardé par le préfet à l’issue de ces délais vaut décision 

implicite de rejet. Conformément à l’article R.181-40, un projet d’arrêté est transmis par le préfet 

au pétitionnaire qui dispose de 15 jours pour présenter d’éventuelles observations. 

 

La décision prise par le préfet en fin de procédure est déposée en mairie des communes intéressées 

et affichée dans ces mairies pendant un mois. Il est également consultable sur le site internet de la 

préfecture pendant une durée minimale d’un mois.  

 

Des recours, émis par le pétitionnaire ou par un tiers, sont possibles devant le juge administratif. 

Le déroulement chronologique de la procédure d'instruction visant à une large concertation est 

schématisé sur l'organigramme joint.  
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DÉROULEMENT D’UNE PROCÉDURE NORMALE D’AUTORISATION 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

Etapes et procédures de la demande d’autorisation (source : Ministère de l’environnement, de l’énergie et de la mer) 
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3 - PRÉSENTATION DE LA DEMANDE 

3.1 -  DENOMINATION DU DEMANDEUR 

3.1.1 - Dénomination et raison sociale 

Nom de la Société : LAFARGE CIMENTS 

Forme juridique : Société Anonyme à conseil d'administration 

Adresse du siège : 
14 BD GARIBALDI 

92130 ISSY-LES-MOULINEAUX 

Adresse locale 
Carrière LAFARGE CIMENTS 

Malassang 31220 MARTRES-TOLOSANE 

SIRET 30213556100835  

 

3.1.2 - Qualité du signataire de la demande 

Nom, Prénom : Xavier BRULE 

Nationalité : Française 

Qualité (et adresse) : 
Directeur du site de Martres-Tolosane 

xavier.brule@lafarge.com 

 

 

3.1.3 - Personnes chargées de l’affaire au sein de l’organisme demandeur 

Responsables du dossier : 
Jean-Christophe FAUCHADOUR, responsable géologie et carrière 

Jean-Philippe PEREZ, Ingénieur exploitation 
Axel ASSIER, Ingénieur développement 

Téléphones : 

+33 (0) 6 80 75 02 62 

+33 (0) 6 24 07 54 61 

+33 (0) 6 59 12 70 10 

Courriels : 
jean-christophe.fauchadour@lafarge.com 

jean-philippe.perez@lafarge.com 
axel.assier@lafarge.com 
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3.2 -  EMPLACEMENT DE L’INSTALLATION ICPE ET SITUATION 
CADASTRALE 

3.2.1 - Situation géographique 

Localisation du projet sur fond IGN à 1 : 200 000   Document n°21.231-A1 / 1 Dans le texte 

Localisation du projet sur fond IGN à 1 : 25 000   Document n°21.231-A1 / 2 Dans le texte 

Localisation du projet en vue aérienne à 1 : 7 000  Document n°21.231-A1 / 3 Dans le texte 

La carrière LAFARGE CIMENTS est implantée sur la commune de Martres-Tolosane, dans le 

département de la Haute-Garonne, en région Occitanie. Elle est située dans la pointe ouest du 

territoire communal. La commune de Martres-Tolosane s’étend à l’orée du piémont pyrénéen, en 

rive gauche de la Garonne. 

 

La carrière est située à environ 50 km au sud-ouest de Toulouse. Elle est desservie par la route 

communale de Pentens, accessible depuis la Route Départementale D817 qui relie directement à 

l’autoroute A64.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les matériaux extraits de la carrière sont transportés jusqu’à l’usine par un ensemble de 2 

kilomètres de bandes transporteuses limitant ainsi le transport par camions. 

 

Le site s’étend dans un milieu rural, à dominantes forestière et agricole, et à proximité d’un habitat 

développé le long de la Garonne (Boussens, Martres-Tolosane) et des voies de communication au 

sein des vallées (Le Fréchet, Marignac-Laspeyres).

MARTRES-TOLOSANE 



DOCUMENT 21.231-A1/ 01



DOCUMENT 21.231-A1/ 02



DOCUMENT 21.231-A1/ 03
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3.2.2 - Situation cadastrale et maîtrise foncière 

Plan cadastral du projet à 1 : 5 000 Document n° 21.231-A1 / 4 Dans le texte 

Liste détaillée des parcelles Document n° 21.231-A1 / 5 En annexe 

Attestation de maîtrise foncière Document n° 21.231-A1 / 6 En annexe 

 

L’autorisation actuelle porte sur une surface cadastrale de 113,5 ha (surface initiale de 115,5 ha 

modifiée par arrêté préfectoral complémentaire n°110 de 2015). 

 

La demande d’autorisation comprend 3 composantes qui sont illustrées sur un plan cadastral :  

▪ le renouvellement : 111,1 ha,  

▪ l’extension : 15,6 ha : 

- 0,7 ha au sud-est à l’entrée de la carrière, sur les parcelles 244 et 243 ; 

- 14,9 ha à l’ouest ; 

- Rectificatifs ponctuels en bordure du site, sur de petites surfaces. 

▪ l’abandon : 2,4 ha :  

- Exclusion du chemin pédestre longeant l’est de la carrière ; 

- Rectificatifs ponctuels en bordure du site, sur de petites surfaces. 

 

L’ensemble de la surface cadastrale de la présente demande d’autorisation de renouvellement, 

d’abandon et d’extension couvre 126,7 ha. 

 

Ce périmètre ICPE intègre la bande des 10 m, conformément à l’article 14 de l’arrêté ministériel du 

22 septembre 1994, constituée d’une bande minimale de 10 m maintenue entre la limite 

d’exploitation et la limite d’autorisation. 

 

La liste détaillée des parcelles concernées par la demande et leur attestation foncière sont 

présentées en annexe. LAFARGE CIMENTS pétitionnaire est propriétaire de l’ensemble des terrains, 

excepté la parcelle A 333 pour laquelle un contrat de fortage a été établi avec la commune de 

Martres-Tolosane. Les attestations de maîtrise foncière se présentent ainsi de la manière suivante 

(en annexe) : 

▪ Attestations notariales de maîtrise foncière pour la grande majorité des parcelles ; 

▪ Délibérations de deux conseils municipaux de Martres-Tolosane pour la cession de 4 

parcelles / chemins non cadastrés à la société Lafarge Ciments ; 

▪ Contrat de fortage pour la parcelle A 333 
  



DOCUMENT 21.231-A1/ 04



AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE– Pièce A1 : Demande et Description du projet MICA Environnement 2024 

 

 

LAFARGE CIMENTS – Renouvellement et extension de la carrière de Martres-Tolosane (31) 28 

3.2.3 - Occupation du sol et compatibilité avec les documents d’urbanisme 

3.2.3.1. La Communauté de Communes Cœur de Garonne 

La carrière et ses installations afférentes sont localisées sur la commune de Martres-Tolosane (31) 

qui appartient à la Communauté de Communes Cœur de Garonne. Cette Communauté de 

Communes a été créée le 1er janvier 2017. Elle regroupe 48 communes et près de 35 000 habitants 

sur un territoire d’une superficie de 568 km².  

Cette Communauté de Communes se situe, dans sa partie sud-ouest, aux portes du futur Parc 

Naturel Régional « Comminges Barousse Pyrénées ». 

 

 

 

Localisation de la carrière 

de Martres-Tolosane 



AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE– Pièce A1 : Demande et Description du projet MICA Environnement 2024 

 

 

LAFARGE CIMENTS – Renouvellement et extension de la carrière de Martres-Tolosane (31) 29 

3.2.3.2. Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Pays Sud Toulousain  

Le SCoT du Pays Sud Toulousain regroupe 99 communes adhérentes de 3 communautés de 

communes (CC) : CC du Volvestre, CC Cœur de Garonne, CC du Bassin Auterivain. Ce territoire rural 

et périurbain abrite 97 000 habitants environ. Situé entre Toulouse et les Pyrénées, il allie 

dynamisme, innovation et qualité de vie grâce à la convergence de tendances qui font sa spécificité : 

des démarches publiques et privées innovantes et une qualité patrimoniale, architecturale et 

naturelle préservée.  

 

Il a été approuvé le 28 octobre 2012 et la révision du SCoT a été prescrite le 10 octobre 2018 et 

l’approbation est prévue en 2024. Ce SCoT repose sur 5 priorités de développement pour le 

territoire : 

▪ Organiser un développement équilibré à l’horizon 2030 ; 

▪ Préserver et valoriser le territoire pour les générations futures ; 

▪ Conforter l’autonomie économique du territoire ; 

▪ Assurer une urbanisation durable pour tous ; 

▪ Promouvoir une mobilité pour tous, une accessibilité à tous.  

 

 

Le détail de la compatibilité avec le SCoT est présenté en pièce B au chapitre 8.2.2. 

 

Localisation de la carrière 

de Martres-Tolosane 
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3.2.3.3. Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) de Martres-Tolosane 

Localisation du projet sur le zonage du PLU Document n° 21.231-A1 / 7 Dans le texte 

La commune de Martres-Tolosane dispose d’un Plan Local d’Urbanisme (PLU) approuvé le 

06/12/2007, et dont la dernière procédure de modification a été approuvée le 03/09/2020.  

 

La zone du projet se situe en totalité en zone Ngravières qui correspond à une zone naturelle où 

sont autorisées les carrières et gravières.  

 

Par ailleurs, le périmètre de demande d’autorisation comprend deux secteurs soumis à consultation 

préalable du Service Régional de l’Archéologie pour toute demande de permis de construire, de 

démolir, d’autorisation de lotir ou d’installations et travaux divers. Ces deux secteurs sont situés 

dans le périmètre de la carrière actuelle et un arrêté préfectoral en date du 23/09/2004 modifié le 

2 mars 2022 porte prescription de la réalisation de fouilles archéologiques sur ces deux secteurs. 

 

Le PLU est en cours de révision au moment du dépôt du dossier, les pièces réglementaires n’étant 

pas encore disponibles.  

 

Le détail de la compatibilité avec le PLU est présenté en pièce B au chapitre 8.2.5. 

 

 
  



DOCUMENT 21.231-A1/ 07
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3.3 -  COMMUNES DANS LE RAYON D’AFFICHAGE (3 KM) 

Localisation des communes concernées par l’enquête publique Document n°21.231-A1 / 8 Dans le texte 

 

Le projet s’implante entièrement sur la commune de Martres-Tolosane. Ce dossier sera soumis à 

enquête publique dans un rayon de 3 kilomètres autour du site.  

 

Les 11 communes touchées par le rayon d’affichage réglementaire et donc concernées par 

l'enquête publique dans un rayon de 3 km autour de l'exploitation sont : 

▪ Alan, 

▪ Aurignac, 

▪ Auzas, 

▪ Boussens, 

▪ Laffite-Toupière, 

▪ Le Fréchet, 

▪ Mancioux, 

▪ Marignac-Laspeyres, 

▪ Martres-Tolosane, 

▪ Mauran, 

▪ Roquefort-sur-Garonne.  

 

La liste des communes visées sera officiellement établie par la Préfecture. 



DOCUMENT 21.231-A1/ 08
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4 - NOMENCLATURE ET PORTEE DE L’AUTORISATION 
ENVIRONNEMENTALE 

4.1 -  NOMENCLATURE ET AUTORISATION AU TITRE DES ICPE 

Les rubriques ICPE visées par l’installation, en application de l’Art. R.511-9 du Code de 
l’Environnement, sont les suivantes : 

Nature de l'activité 
Critère de 

classement 
Critère propre 

au site 
Rubrique 

Régime 
AM : Arrêté 
Ministériel 

Rayon 
affichage 

Exploitation de carrière 
Exploitation 

de carrières à 
ciel ouvert 

Carrière de 126,7 ha 
Production moyenne : 1 400 000 

t/an 
Production maximale : 2 000 000 

t/an 
Durée : 30 ans 

2510.1 
A 

(AM 
22.09.1994) 

3 

Installations de broyage, 
concassage, criblage, 
mélange de pierres, 

cailloux, minerais et autres 
produits minéraux naturels 
ou artificiels ou de déchets 

non dangereux inertes 

P > 200 kW 

 
 

Équipements fixes dont la 
puissance cumulée est estimée à 

1620 kW 
 
 

2515.1.a 
E 

(AM 
26.11.2012) 

- 

Station de transit, 
regroupement ou tri de 
produits minéraux ou de 
déchets non dangereux 

inertes 

S > 5 000 m² 
S < 10 000 m² 

9 500 m² 2517.2 
D 

(AM 
30.06.1997) 

- 

Stations-service : 
installations où les 

carburants sont transférés 
de réservoirs de stockage 
fixes dans les réservoirs à 

carburant de véhicules 

 V annuel de 
carburant 
distribué  
< 500m3 

230 m3 1435 NC - 

Installation de remplissage 
de liquides inflammables 

Entre 5 et 
100 m3/h  7,2 m3/h 1434.1.b 

DC 
(AM 

19.12.2008) 
- 

Installation de stockage de 
liquides inflammables 

Q < 50 t 
40 m3 de GNR soit 34 tonnes 

1200 litres huiles et graisse  soit 
1.2 t total de 35.2 tonnes 

4734.2 NC - 

Ateliers de réparation et 
d’entretien de véhicules et 

engins à moteur 
S < 2000 m² 225 m² 2930.1.b NC - 

Les matières d’addition ajoutées au cru, appelées VALMATS dans le reste du dossier (Valorisation 
matières - déchets ou sous-produits industriels : composition présentée au chapitre 5.4.2.) 
peuvent constituer des déchets dangereux. Incorporées au cru sur le site de la carrière, ils sont 
néanmoins pris en compte dans l’Arrêté Préfectoral de la Cimenterie (documents 11 et 12). 

Critère de classement = P : Puissance – S : Surface – V : Volume 

Régime = A : Autorisation - E : Enregistrement - D : Déclaration – C : soumis au contrôle périodique prévu par 
l’article L.512-11 du code de l’environnement - NC : Non Classé 
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4.2 -  NOMENCLATURE ET AUTORISATION AU TITRE DE LA LOI SUR L’EAU 

Plusieurs rubriques au titre de la Loi sur l’eau, en application des Art. L.214-1 à L.214-3, R214-1 du 

Code de l’Environnement, sont visées dans le cadre de ce projet. La présente demande 

d’autorisation de renouvellement et extension de la carrière, au titre du code de l’environnement 

vaut demande au titre de la loi sur l'eau. 
 

N° Rubrique Rubrique Détails du projet Procédure 

1.1.1.0 

Sondage, forage, y compris les essais de pompage, 
création de puits ou d’ouvrage souterrain, non 
destiné à un usage domestique, exécuté en vue de la 
recherche ou de la surveillance d’eaux souterraines 
ou en vue d’effectuer un prélèvement temporaire ou 
permanent dans les eaux souterraines, y compris 
dans les nappes d’accompagnement de cours d’eau 

Régularisation des piézomètres 
existants de suivi des eaux 
souterraines et remplacement 
des ouvrages recoupés par le 
projet d’exploitation 

D 

1.3.1.0 

A l’exception des prélèvements faisant l’objet d’une 
convention avec l’attributaire du débit affecté prévu 
par l’article L. 214-9, ouvrages, installations, travaux 
permettant un prélèvement total d’eau dans une 
zone où des mesures permanentes de répartition 
quantitative instituées, notamment au titre de 
l’article L. 211-2, ont prévu l’abaissement des seuils : 

Pompage des eaux accumulées 
en fond de fosse à l’issue du 
recoupement du talweg Guerre : 

Débit > 8 m3/h 

A 

2.2.1.0 

Rejet dans les eaux douces superficielles susceptible 
de modifier le régime des eaux, à l'exclusion des 
rejets mentionnés à la rubrique 2.1.5.0 ainsi que des 
rejets des ouvrages mentionnés à la rubrique 2.1.1.0, 
la capacité totale de rejet de l'ouvrage étant 
supérieure à 2 000 m3/ j ou à 5 % du débit moyen 
interannuel du cours d'eau (D). 

Rejet entre 50 et 250 m3/h (5% 
débit moyen interannuel du 
ruisseau Fréchet = 6 m3/h) 

D 

3.1.2.0 

Installations, ouvrages, travaux ou activités 
conduisant à modifier le profil en long ou le profil en 
travers du lit mineur d’un cours d’eau, à l’exclusion de 
ceux visés à la rubrique 3.1.4.0, ou conduisant à la 
dérivation d’un cours d’eau :   
1° Sur une longueur de cours d’eau supérieure ou 
égale à 100 m (A).  
2° Sur une longueur de cours d’eau inférieure à 100 m 
(D).  

Le lit mineur d’un cours d’eau est l’espace recouvert 
par les eaux coulant à pleins bords avant 
débordement. 

Autorisé implicitement dans 
l’arrêté préfectoral de 2003 : le 
présent projet prévoit le 
recoupement du Talweg Guerre 
sur une longueur du lit du talweg 
de 913,5 m 

A 

3.2.3.0 

Plans d’eau permanents ou non :  
1° Dont la superficie est supérieure ou égale à 3 ha 
(A).  

2° Dont la superficie est supérieure à 0,1 ha mais 
inférieure à 3 ha (D). 

A l’issue du projet de 
renouvellement et d’extension 
de la carrière, le 
réaménagement de la carrière 
conduira à la création d’un plan 
d’eau d’une superficie comprise 
entre 0,1 et 3 ha 

D 

3.3.1.0 

Assèchement, mise en eau, imperméabilisation, 
remblais de zones humides 
1° Supérieure ou égale à 1 ha (A) ; 
2° Supérieure à 0,1 ha, mais inférieure à 1 ha (D). 

Surface = 4,22 ha A 

 

A : Régime de l'autorisation - E : Enregistrement - D : Déclaration - NC : non classé 
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La rubrique 3.2.2.0 (remblais en lit majeur) n’est pas visée au vu de la configuration particulière du 

site et en l’absence de cartographie des zones inondables connue dans le secteur. 

 

Concernant la rubrique 3.2.3.0, à la demande des services de l’état, à l’issue de la phase 

d’exploitation de la carrière, un porté à connaissance devrait être déposé décrivant précisément le 

plan d’eau ainsi que ses conditions de gestion et d’entretien dans la durée. 

 

 

4.3 -  DEMANDE D’AUTORISATION DE DEFRICHEMENT 

Une demande d’autorisation de défrichement est déposée pour 16,51 ha de boisement. Les raisons, 

caractéristiques et modalités du défrichement de ces 16,51 ha sont précisées dans la Pièce A-5 de 

demande d’autorisation de défrichement. 

 

 

4.4 -  DEMANDE DE DEROGATION AUX MESURES DE PROTECTION DES 
ESPECES PROTEGEES 

Conformément à l’article D.181-15-5 du Code de l’environnement, le présent dossier tient lieu de 

demande de dérogation au titre du 4° de l'article L.411-2. Les différentes parties réglementaires, 

techniques et écologiques relatives à la demande de dérogation sont traitées spécifiquement dans 

la demande de dérogation espèces protégées (volet autoportant en Pièce D et repris dans l’étude 

d’impact en Pièce B). Dans le cadre du renouvellement et de l’extension de la carrière de Martres-

Tolosane, les espèces suivantes sont concernées par la demande de dérogation : 

▪ 78 espèces pour la perte d’habitats remettant en cause le bon déroulement du cycle 

biologique sur la zone d’étude, dont 46 espèces d’oiseaux, 3 de mammifères (hors 

chiroptères), 14 de chiroptères, 5 de reptiles, 5 d’amphibiens, 5 d’insectes ; 

▪ 39 espèces de faune et une espèce de flore pour le risque de destruction ; 

▪ 37 espèces pour la demande de capture (chiroptères, mammifères terrestres, reptiles, 

amphibiens et entomofaune). 
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5 - DESCRIPTION DES INSTALLATIONS ET DES ACTIVITES 

 

5.1 -  SITUATION ADMINISTRATIVE ET HISTORIQUE DU SITE 

Arrêté Préfectoral du 16 mai 2003 et du 18 avril 2003 Document n° 21.231-A1 / 9 En annexe 

Arrêté Préfectoral modificatif du 17 septembre 2015  Document n° 21.231-A1 / 10 En annexe 

Arrêté Préfectoral du 9 avril 2013 - Cimenterie Document n° 21.231-A1 / 11 En annexe 

Arrêté Préfectoral modificatif du 2 février 2017 - Cimenterie Document n° 21.231-A1 / 12 En annexe 

 

La décision prise par LAFARGE CIMENTS de construire une cimenterie à Martres-Tolosane, en lien 

avec la carrière, dans le Sud Toulousain remonte à l’année 1956, avec la construction d’une 

première ligne de production. La première carrière exploitée appelée Lestaillat,  se situait en rive 

droite de la Garonne sur les communes de Roquefort sur Garonne et Mauran. Une seconde phase 

d’investissement a eu lieu en 1966, et permet la construction d’une seconde ligne de production à 

voie sèche et la transformation de la première. En 1991, l’usine fut totalement rénovée. 

 

La carrière de Lestaillat étant en fin d’exploitation, la société LAFARGE CIMENTS a été  autorisée à 

exploiter une carrière à ciel ouvert sur les communes de Martres-Tolosane et Marignac-Laspeyres 

par l’arrêté préfectoral initial du 18 mai 1973. 

 

Liste des évènements principaux concernant la carrière : 

▪ 1973 : Arrêté Préfectoral (AP) autorisant l’ouverture de la carrière de Martres-Marignac, 

▪ 1986 : AP autorisant à exploiter de nouvelles parcelles sur la commune de Martres-

Tolosane, 

▪ 1999 : AP modificatif relatif aux garanties financières, 

▪ 2002 : Déclaration de fin de travaux sur la commune de Marignac-Laspeyres, 

▪ 2003 : AP autorisant la poursuite de l’exploitation de la carrière de Martres-Tolosane (16 

mai 2003), 

▪ 2003 : AP autorisant le défrichement d’environ 33 ha (18 avril 2003), 

▪ 2004 : AP portant prescription de la réalisation de fouilles archéologiques au droit de deux 

secteurs au sein du périmètre d’autorisation (23 septembre 2004), 

▪ 2010 : AP relatif à une dérogation pour arrachage et transplantation de spécimens d’Iris 

Graminea (2 décembre 2010) , 

▪ 2012 : AP complémentaire à l’arrêté du 2 décembre 2010 relatif à une dérogation pour 

arrachage et transplantation de spécimens d’Iris graminea (24 septembre 2012), 

▪ 2014 : AP relatif à une autorisation de déplacement d’individus d’Iris à feuilles de graminée 

(10 novembre 2014) 

▪ 2014 : Permission de voirie relative au renouvellement du transporteur aérien RD817 à 

Martres-Tolosane,(7 février 2014), 
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▪ 2015 : AP n°110 portant sur la modification de phasage d’exploitation et de défrichement 

de la carrière (17 septembre 2015) 

▪ 2015 : LAFARGE CIMENTS devient LAFARGEHOLCIM Ciment, 

▪ 2019 : démarrage de la construction de la nouvelle ligne de cuisson avec un four à tour, 

▪ 2022 : démarrage de la nouvelle ligne de cuisson, 

▪ 2022 : LAFARGEHOLCIM CIMENTS devient LAFARGE CIMENTS, 

▪ 2022 : AP  définissant les modalités de saisine du Préfet de région pour la mise en œuvre 

d’archéologie préventive (2 mars 2022).  

NB : en gras = autorisations préfectorales en cours de validité sur la carrière  

 

La carrière actuelle est autorisée par l’Arrêté Préfectoral du 16 mai 2003 pour 30 ans, modifié par 

l'Arrêté Préfectoral complémentaire n°110 du 17 septembre 2015. L’objet de la présente demande 

est le renouvellement et l’extension pour une durée de 30 ans. Actuellement, la production 

maximale annuelle autorisée de cette carrière est de 2 000 000 tonnes de matériaux, sa production 

moyenne est de 1 300 000 tonnes. La même production maximale est prévue pour la poursuite de 

l’exploitation de la carrière, la production moyenne est augmentée en raison du nouveau four 

démarré en janvier 2022 plus performant. 

 

L’Autorisation Préfectorale de la carrière, objet du présent dossier, comprend les activités 

suivantes : 

▪ l’extraction, avec des engins roulants : tombereaux, chargeuses, bulldozer, pelle et  brise-

roche hydraulique. L’extraction fait appel aux tirs de mines pour le calcaire et la marne, 

▪ les installations afférentes au concassage et criblage des matières premières, avant 

transfert vers l’usine par un ensemble de convoyeurs à bande couverts. 

 

Les arrêtés préfectoraux de la cimenterie de Martres-Tolosane sont également mis en annexe, pour 

information, conformément au chapitre 1.2. 

 

5.2 -  RAPPEL SUR LA FABRICATION DU CIMENT 

Le ciment est l’un des principaux matériaux de construction. C’est un liant hydraulique qui, mélangé 

à l’eau, forme une pâte faisant prise. Le ciment sert principalement à fabriquer du béton. Il est 

également utilisé pour faire des mortiers, poser et assembler différents matériaux. 

 

La carrière adjacente à l’usine fournit les matières premières entrant dans la fabrication du ciment, 

à savoir le calcaire, les marnes et aussi les limons. On peut dans certains cas ajouter de la bauxite, 

du minerai de fer ou d’autres co-produits riches en fer, alumine ou silice pour réaliser un mélange 

chimiquement constant. 
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Le procédé de fabrication du ciment se déroule en 3 étapes successives : 

5.2.1 - Elaboration du cru, en carrière 

Les différents calcaires, les marnes et les limons qui entrent dans la fabrication du ciment sont 

extraits de la carrière de Martres-Tolosane. Après abattage à l’explosif des marnes et des calcaires 

et extraction à la pelle hydraulique des limons, les matériaux sont chargés et transportés par des 

tombereaux vers la zone de concassage-criblage située à l’est de la carrière. Ils alimentent les 

installations  primaires composées d’un alimentateur à tablier métallique, d’un crible à disque et 

d’un concasseur, l’ensemble étant situé sous un Batibulle (bâtiment composé d’une charpente 

métallique et d’une toile) équipé d’un filtre de dépoussiérage des installations. Fragmentés à une 

granulométrie de 0-80 mm, les matériaux ainsi concassés sont acheminés par un ensemble de  

bandes transporteuses (environ 2 km de long) vers l’usine pour y subir un second concassage avant 

d’être mis en tas de 14 000 à 16 000 tonnes dans un hall de préhomogénéisation. Selon les besoins 

chimiques demandés par les services qualités et procédés de l’usine, des correcteurs en silice, 

alumine ou fer, produits souvent issus de l’industrie mais aussi naturels comme la bauxite peuvent 

être ajoutés au mélange calcaire-marne-limons. Ces produits correcteurs sont entreposés en 

carrière tout ou partie sous un hall. Le mélange constitue un mélange dosé chimiquement 

homogène appelé « cru ». 

 

5.2.2 - La cuisson : fabrication du clinker (usine) 

Les matériaux concassés sont stockés dans un hall spécifique appelé hall de préhomogénéisation. 

Ils subissent ensuite un broyage très fin dans un nouveau broyeur vertical qui permet d’obtenir un 

mélange homogène appelé “farine”. Cette farine avec la nouvelle unité mise en service en janvier 

2022 est introduite au sommet de la tour équipée de cyclones. Par échange à contre-courant au 

contact des gaz chauds provenant du four, la matière va monter en température et passer de 150°C 

à 800°C à l’entrée du four où elle va transiter. Une flamme atteignant 2 000° C dans le four porte la 

matière à 1.500 °C avant qu’elle ne soit brutalement refroidie dans un refroidisseur par soufflage 

d’air, passant ainsi de 1500° C à 150° C. Après cette cuisson et refroidissement, on obtient le « 

clinker », matière de base nécessaire à la fabrication du ciment. 

 

5.2.3 - Le broyage du clinker : production du ciment (usine) 

La dernière étape de la fabrication du ciment consiste à broyer le clinker très finement avec un peu 

de gypse pour obtenir un ciment pur. Des constituants secondaires dont le calcaire d’ajout ciment, 

le laitier sont également incorporés au mélange en fonction des qualités requises. Les produits 

broyés sont alors stockés dans des silos avant leur expédition en vrac ou en sacs vers les lieux de 

consommation. 

*Clinker : matériau obtenu après cuisson à haute température des matières premières constituant le mélange 

cru. Après broyage du clinker avec divers ajouts, est obtenu le ciment. 
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5.3 -  FONCTIONNEMENT DE LA CARRIERE 

5.3.1 - Contexte géologique 

Située à 1,2 kilomètre de la cimenterie LAFARGE CIMENTS de Martres-Tolosane, la carrière exploite 

un gisement de calcaires, de limons et de marnes, ressources naturelles indispensables à la 

fabrication du ciment. La surface en cours d’exploitation est de l’ordre de 56 hectares sur 92 

hectares exploitables pour une surface autorisée d’environ 113,5 hectares. A flanc de colline, la 

carrière est exploitée actuellement en gradins successifs de 7,5m de hauteur, du front 302 m NGF 

au front 350 m NGF. La carrière est orientée ouest-est. 

 

Le gisement exploité sur la carrière de Martres-Tolosane est constitué par les formations 

sédimentaires d’âge Eocène (-56 à -34 millions d’années). Ces formations sont essentiellement 

constituées par des calcaires, des marnes, des limons  et des sables.  

 

D’après l’analyse géologique menée à partir des relevés des fronts et des sondages de 

reconnaissance réalisés, on observe du haut à la base de la série stratigraphique la succession 

lithologique suivante : 

- Une couche de terres arables (0 à 0,3 mètre selon les secteurs, 0 à 0,05 mètre dans les bois 

et 0,2 à 0,3 mètre dans les champs). 

 

▪ Les terrains utilisables représentés par : 

- Des limons argileux (Quaternaire) en partie basse de l’exploitation ( de 1 à 10 mètres 

d’épaisseur), 

- La couche (SPARNACIEN) de calcaires récifaux surmontant des marnes grises, 

- La couche (THANÉTIEN supérieur) de calcaires lacustres, 

- La couche (MONTIEN) se composant de sables (non exploités) surmontés par des marnes 

grises localement indurées.  

 

5.3.2 - Production de la carrière 

La carrière fournit les matières premières nécessaires à la fabrication du clinker et donc du ciment 

à l’usine associée.  

 

La carrière fournit trois types de matériaux à la cimenterie : le calcaire , les limons argileux et les 

marnes. 

  

La production maximale annuelle autorisée de cette carrière est de 2 000 000 tonnes de matériaux, 

sa production moyenne est de 1 300 000 tonnes. La production maximale de la nouvelle 

autorisation restera identique à celle actuellement autorisée 
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Ces matières premières sont complétées par des matières d’addition : matériaux nobles (bauxite, 

minerai de fer,...) et VALMATS (Valorisation matières - déchets ou sous-produits industriels). Les 

VALMATS sont incorporés au cru (80 000 t/an). Ces Valmats sont acheminés depuis la cimenterie à 

la carrière par camion. 

 

Les matériaux concassés sur le site de la carrière sont ensuite acheminés par un ensemble de de 

convoyeurs à bandes (T160 et T140) longues d’environ 2 kilomètres : les convoyeurs sont 

entièrement capotés et un tunnel antibruit a été mis en place au niveau de l’habitation de 

Campignas Bas sur une vingtaine de mètres pour réduire les bruits. La bande transporteuse est 

positionnée au niveau du sol entre le concasseur de la carrière et l’habitation Campignas haut, puis 

en aérien jusqu’à l’usine. Elle enjambe ainsi le Canal de Saint-Martory, l’A64, la RD817 et la voie 

ferrée avant d’arriver à l’intérieur des bâtiments industriels de l’usine. Dans l’usine, ces matériaux 

vont subir un second concassage et un éventuel criblage selon leur destination  avant d’être mis en 

tas. Selon les besoins, des correcteurs en silice, alumine ou fer (produits souvent issus de l’industrie) 

peuvent être ajoutés au mélange calcaire-marne-limons. 

 

La carrière génère peu de stériles. Les stériles sont des matériaux dont la composition ne 

correspond pas aux spécifications pour la production de ciment et qui ne peuvent être utilisés dans 

la chaîne de valorisation actuelle de l’usine. Seuls les sables du Montien et la terre végétale ne sont 

pas utilisés dans le cru cimentier. 

 

La terre végétale résultant de l'avancement de l’extraction est décapée et mise en stock, elle 

représente un volume faible. Comme pour les sables, elle sera utilisée pour la remise en état du 

site. 

 

L'extraction du calcaire et marne est réalisée par gradins de 7,5 mètres de hauteur maximale. Les 

tirs de mines sont réalisés par campagne (2-4 par an), en fonction des zones à miner, de 

l’avancement de l’exploitation de la carrière et du plan de production. Les limons argileux sont 

quant à eux exploités à la pelle hydraulique sans nécessité de les miner. 

 

La capacité totale d’exploitation de la carrière en calcaire, limons argileux  et en marnes ne sera 

pas modifiée. Le mode d’exploitation de la carrière et les installations seront les mêmes 

qu’actuellement. Toutefois, le concasseur et la bande transporteuse associée seront déplacés en 

raison de l’avancement de la carrière dans la partie nord de la carrière dans une quinzaine 

d'années.   

 

Le phasage d’exploitation est conçu afin de minimiser les impacts (écologiques, paysagers…) et de 

contrôler au mieux la qualité chimique, afin d’économiser le gisement et augmenter la durée de vie 

du site. 
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5.3.3 - Conditions d’exploitation de la carrière et de traitement des matériaux 

FLowsheet Document n°21.231-A1 / 13 En annexe 

 

L’exploitation de la carrière LAFARGE CIMENTS se fait à ciel ouvert en descendant par fronts de 

taille de 7,5 m au maximum et ce sur actuellement, 8 niveaux (355 m, 347.5 m ,340 m, 332.5 m, 

325 m, 317.5 m, 310 m, 302.5 m). Les fronts 362 m, 370 m, 377 m et 384 m ont déjà été réaménagés. 

Le fond de la fosse actuelle est à la cote 302,5 m NGF, soit à 52,5 m de profondeur par rapport au 

niveau le plus haut du gisement (cote 355 m NGF). Le projet prévoit un approfondissement à la 

cote 287,5 m NGF, soit 15 mètres avec l’ouverture de deux nouveaux fronts de 7,5 m sous la cote 

actuelle de la carrière. 

 

Le mode d’exploitation de la carrière prévoit également la remise en état de secteurs exploités en 

continuité de l’extraction. Les zones réaménagées et leur avancement figurent sur les plans des 

garanties financières. 

 

Le mode d’extraction de la carrière ne sera pas modifié dans le cadre de la poursuite de 

l’exploitation. 

 

5.3.3.1. Décapage des terrains stériles et découverte 

Selon les secteurs de la carrière, un ou deux niveaux de décapage sont à considérer : 

▪ Sur l’ensemble de l’exploitation, le décapage superficiel qui consiste à retirer la terre 

végétale (0 à 30 cm selon les secteurs) 

Le décapage superficiel se fait au fur et à mesure des besoins liés à l’avancée de l’exploitation. Il se 

fait avec des engins mécaniques par campagnes ponctuelles. Il permet de dégager la terre végétale 

des surfaces à exploiter. La terre végétale décapée est disposée temporairement en merlons de 

faible hauteur (2 à 4 m maximum) et est conservée pour le réaménagement de la carrière. Le 

gisement contient peu de terre de couverture (10 cm d’épaisseur en moyenne). Ces matériaux 

constituent les déchets d’extraction sur le site de Martres-Tolosane issus de la découverte.  

 

▪ Sur la partie basse de l’exploitation 

Le décapage des limons argileux qui peuvent représenter 1 à 10 mètres d’épaisseur est réalisé à la 

pelle hydraulique. Ces matériaux sont utilisés dans la constitution du cru.  

 

5.3.3.2. Extraction du gisement 

Les différents fronts de calcaires et de marnes sont exploités par minage à l’explosif. Cette 

opération est réalisée en partie par les équipes de la carrière (implantation) et en partie sous-traitée 

(foration). L’opération commence par l’implantation au GPS des trous à forer puis se poursuit par 

la foration des trous de mines avec une sondeuse équipée d’un marteau fond-de-trou d’une société 

sous-traitante. 
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Une fois la foration terminée et vérifiée, et le plan de tir préparé par l’équipe de la carrière, les 

fronts sont abattus sur une hauteur de 7,5 mètres. Les explosifs et artifices (détonateurs)  

nécessaires au tir sont approvisionnés sur site le jour même et mis en œuvre aussitôt. La carrière 

procède à plusieurs campagnes de tirs pour abattre les différentes qualités de calcaire et marnes 

nécessaires à la fabrication du cru. Le nombre de campagnes de tir annuelles varie de 2 à 4. 

 

Les techniques de tir utilisées sont fonction de la sensibilité des terrains aux vibrations. La technique 

générale utilisée est celle du tir de mine avec des détonateurs non-électriques.  

 

Le chef de carrière (ou le contremaître qui le remplace en cas d’absence) est chargé de définir 

l’emplacement des tirs, ainsi que leur implantation : 

▪ Diamètre et angle de foration ; 

▪ Maille (distance entre trous, distance de banquette) ; 

▪ Nombre de trous de mines. 

 

Ils ont la responsabilité du traçage de l’implantation et le sondeur la responsabilité de la foration 

des trous. 

 

Foration des trous de mine 

Les trous de mine forés servent à recevoir les explosifs en vue des tirs d’abattage. Ils sont réalisés à 

l’aide d’une sondeuse à marteau fond de trou. Les trous à forer sont implantés selon une maille de 

foration définie par le chef de carrière ou son adjoint. Leur position exacte et leur profondeur sont 

validées à l’aide d’un GPS. Le sondeur réalise les trous de mines en suivant l’implantation définie 

par le chef de carrière. Lors de la foration, l’opérateur s’assure de la stabilité du terrain et vérifie 

que la sondeuse est perpendiculaire par rapport au bord du front de taille. En cours de foration, il 

relève tous les accidents géologiques rencontrés : 

▪ présence de failles, karsts,… 

▪ changement de dureté de la roche, 

▪ niveau de l’argile, … 

 

L’ensemble de ces informations est noté sur le rapport de foration qui est transmis ensuite au chef 

de carrière afin d’en tenir compte pour établir le plan de chargement des explosifs. 

 

En fin de foration, l’opérateur vérifie la profondeur de l’ensemble des trous forés. Il couvre 

éventuellement les trous en cas de risque de pluie. Une fois l’opération terminée, la sondeuse est 

déplacée en dehors de la zone de tir. 
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Les tirs de mine 

Les techniques de tir sont encadrées par le RGIE (Règlement Général des Industries Extractives) et 

en particulier le dossier de prescription « explosifs ». 

  

A partir des informations recueillies par le foreur lors de la foration des trous de mine, un plan de 

tir est établi par le chef de carrière ou son adjoint. Il comprend le chargement théorique de chaque 

trou de mine (type et quantité d’explosif à utiliser, la hauteur de bourrage intermédiaire et final, le 

type et schéma d’amorçage). Le chargement réel de chaque trou sera ensuite enregistré sur le plan 

à l’issue du tir. Des modifications peuvent être réalisées lors du chargement du trou (trou bouché, 

présence d’eau suite à une pluie dans la nuit,…). 

 

Les explosifs utilisés sont livrés le matin du tir à la carrière par les équipes du fournisseur d’explosifs 

qui aideront au chargement. Dès l’arrivée des explosifs sur site, l’accès à la zone d’exploitation de 

la carrière est fermé par une barrière verrouillée par cadenas empêchant ainsi une éventuelle 

intrusion. Cette démarche s’inscrit dans le cadre d’un plan de sûreté mis en place depuis 5 années 

avec le fournisseur. Cette opération est placée sous la supervision du responsable d'exploitation 

sous la responsabilité duquel est placé le chef de carrière.   

 

Suivant la sensibilité des terrains aux vibrations, les techniques de tirs sont adaptées (réduction de 

la charge unitaire, modification de la séquence d’amorçage du tir,...). 

 
 

L’abattage 

Une fois le chargement du tir terminé, le chef de carrière ou son adjoint met en place les éventuels 

sismographes mobiles, puis procède à l'évacuation de tous les engins et personnels de la carrière. 

Il positionne des gardes-issues sur les principales voies d’accès au site. Ces personnes sont équipées 

de radio. Il fait le tour du site pour vérifier l’absence de personnels ou de promeneurs qui pourraient 

être entrés sur le site sans autorisation.  

 

Le boutefeu (la personne en charge de la mise à feu du tir)  sur l’ordre du chef de carrière ou de son 

adjoint, vérifie une dernière fois son circuit, puis déclenche le tir après les signaux sonores 

réglementaires. Une fois le tir effectué, il attend 3 minutes que les gaz se dissipent puis il vérifie 

l’absence d’incident de tir. Il prévient ensuite par radio le chef de carrière ou son adjoint qui lèvera 

les consignes de sécurité pour que la production puisse reprendre. Cette opération est placée sous 

la supervision du responsable d'exploitation sous la responsabilité duquel est placé le chef de 

carrière.   

 

5.3.3.3. Acheminement des matériaux 

Le brut d’abattage, calcaires et marnes ainsi que les limons argileux sont chargés dans des 

tombereaux de 40 tonnes et acheminés par un réseau de pistes vers la trémie primaire de 

l’installation de concassage, située dans l’emprise d’extraction. Un tri est réalisé en pied de front 

pour mettre de côté les plus gros blocs qui seront ensuite fractionnés à l’aide d’un brise roche.  
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Ces opérations sous-traitées sont effectuées par des opérateurs détenant une compétence et 

autorisation spéciale pour la conduite de tels engins (CACES). 

 

5.3.3.4. Concassage-criblage 

L’installation de concassage criblage se compose : 

▪ d’un alimentateur à tablier métallique, 

▪ d’un crible à disque extrayant la proportion de matériaux inférieurs à 80 mm,  

▪ d’un concasseur primaire à percussion réduisant le calcaire approvisionné depuis la carrière 

d’une granulométrie de 80-1500 mm à une granulométrie de 0-80 mm. Ce concasseur est 

équipé d’un filtre à manche, 

▪ d’une série de convoyeurs à bandes  : tous les matériaux sortant du concasseur et passant 

au crible à disque sont récupérés en sortie et acheminés par bandes transporteuses vers 

une installation secondaire située à l’usine pour une seconde réduction à 30 mm.  

▪ d’une tour d’échantillonnage pour la réalisation d’un échantillon représentatif qui sera 

analysé régulièrement afin de suivre la qualité chimique du mélange produit, 

▪ d’une mise au tas dans un hall de préhomogénéisation. Le cru issu de l’installation de 

concassage et criblage est transporté par bandes transporteuses jusqu’au hall de pré-

homogénéisation. Ce hall fermé permet de stocker deux tas de 14 000 et 16 000 tonnes, 

l’un étant en constitution pendant que l’autre est repris afin d’être envoyé à la cimenterie. 

La gestion du tas en constitution est à la charge de la carrière et celui en reprise à la charge 

de la cimenterie. La reprise par l’usine se fait 7 jours sur 7 et 24 heures sur 24. La 

constitution du tas est réalisée à l’aide d’un jeteur qui se déplace sur une bande 

transporteuse au-dessus du tas. Les matériaux sont ainsi déposés sous forme de « mille 

feuilles ». 

 

Aucun produit chimique n’est utilisé dans le traitement physique des matériaux et aucun lavage 

n’est réalisé. Il n’y a donc pas de déchets de décantation. 
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La capacité du concasseur est de 700 tonnes/h. 

 

Toutes ces opérations de concassage ne génèrent aucun déchet d’extraction. Tous les matériaux 

introduits dans les installations sont utilisés pour la fabrication du clinker. 

 

Le poste de dépoussiérage du concasseur est présenté dans le schéma ci-dessous.

Concasseur avec vue sur trémie primaire Batibulle abritant le concasseur et bande 

transporteuse 
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5.3.4 - Puissance des équipements fixes carrière 

La puissance des différents équipements fixes de la carrière est présentée dans le tableau suivant. 

 

Libellé appareil Puissance (kw/h) Libellé appareil Puissance (kw/h) 

concasseur carrière 850 
crible à disque avant 

concasseur 
37 

compresseur air pour 
abattage poussières et filtre 

concasseur 
18,5 

détecteur métaux overband 
t123 

10 

ventilateur de tirage filtre 
f120 

30 alimentateur concasseur 75 

ventilateur abattage 
poussières 

3 
ramasse miettes sous 

alimentateur 
0,75 

sas double clapet motorisé 
sous trémie poussières f120 

0,25 
convoyeur à bande sous 

concasseur 
30 

palan sous trémie de 
versage r101 

2 convoyeur à bande de liaison 75 

rideau métallique n°1 - 
batibulle 

1 
convoyeur à bande sous trémie 

de lissage 
37 

rideau métallique n°2 - 
batibulle 

1 déferrailleur overband 3 

rideau métallique n°3 - 
batibulle 

1 
convoyeur à bande de liaison 

usine 
140 

rideau métallique n°4 - 
batibulle 

1 
convoyeur à bande de liaison 

usine 
140 

rideau métallique n°5 - 
batibulle 

1 tapis extracteur 9,2 

palan rotor concasseur 
krupp 

2 convoyeur à bande - sauterelle 11 

pompe hydraulique 
concasseur 

3 
sécheur d'air pour décolmatage 

filtre f120 
10 

pompe station de lavage 
carrière 

18 
vireur du convoyeur à bande de 

liaison usine t160 
5,5 

bureaux carrière 70 
vireur du convoyeur à bande de 

liaison usine t164 
11 

pompe graissage réducteur 
t164 

1,1   

 
Le total est de 1 620 kWh. 
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5.3.5 - Phasage quinquennal de l’exploitation 

Plan de la phase 0 : topographique actuelle Document n°21.231-A1 / 14 Dans le texte 

Plan de la phase 1 0-5 ans Document n°21.231-A1 / 15 Dans le texte 

Plan de la phase 2 5-10 ans Document n°21.231-A1 / 16 Dans le texte 

Plan de la phase 3 10-15 ans Document n°21.231-A1 / 17 Dans le texte 

Plan de la phase 4 15-20 ans Document n°21.231-A1 / 18 Dans le texte 

Plan de la phase 5 20-25 ans Document n°21.231-A1 / 19 Dans le texte 

Plan de la phase 6 25-30 ans Document n°21.231-A1 / 20 Dans le texte 

Plan des positions actuelles et futures des installations Document n°21.231-A1 / 21 Dans le texte 

 

L’exploitation est projetée selon 6 phases quinquennales.  

 

Les fronts présenteront une hauteur de 7,5 m, entrecoupés par des banquettes de largeur variable 

(au minimum 5 m). En fin d’exploitation, il est prévu que la cote la plus basse atteinte sera de 

287,5 m NGF.  

 

5.3.5.1. Phase 1 : 0-5 ans 

Extraction  

Durant la phase 1, les étapes suivantes sont atteintes : 

▪ La majeure partie de la zone d’extension à l’ouest est défrichée et son exploitation 

commence, 

▪ Les fronts supérieurs de cette zone d’extension deviennent quasiment définitifs (étages à 

la cote 355 m NGF au sud à 407,5 m NGF au nord), 

▪ Les fronts existants au sud-ouest continuent d’être exploités en direction de l’ouest et du 

nord (310 à 347,5 m NGF), 

▪ La partie sud est défrichée et l’extraction à la côte 302,5 m NGF est prolongée vers le sud. 

 

Réaménagement  

A la fin de phase 1, les fronts supérieurs nord-ouest seront remis en état. 
 

5.3.5.2. Phase 2 : 5-10 ans 

Extraction  

Durant la phase 2, les étapes suivantes sont atteintes : 

▪ Le défrichement et l’exploitation de la zone d’extension ouest se poursuit, 

▪ Le centre de la carrière est exploité jusqu’à la cote 302,5 m NGF et rejoint la partie sud, 

▪ Les fronts nord inférieurs sont repris, et la partie nord rejoint la partie centrale à la cote 

302,5 m NGF, 

▪ L’extrémité sud-est est approfondie jusqu’à la cote de 295 m NGF.  



AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE– Pièce A1 : Demande et Description du projet MICA Environnement 2024 

 

 

LAFARGE CIMENTS – Renouvellement et extension de la carrière de Martres-Tolosane (31) 50 

Réaménagement   

La remise en état des fronts ouest se poursuit. La remise en état des fronts supérieurs sud débute. 

 

5.3.5.3. Phase 3 : 10-15 ans 

Extraction  

Durant la phase 3, les étapes suivantes sont atteintes : 

▪ L’exploitation de la zone d’extension ouest se poursuit, 

▪ La partie centrale à la cote 302,5 m NGF s'élargit vers l’est, 

▪ L’extrémité est à la cote 295 m NGF est élargie, 

▪ Le concasseur et les convoyeurs sont déplacés vers le centre nord à l’étage 302 m NGF. 

 
 

Réaménagement  

La remise en état des fronts ouest et sud se poursuit, et se rejoint au sud-ouest de la carrière. 
 

 

5.3.5.4. Phase 4 : 15-20 ans 

Extraction  

Durant la phase 4, les étapes suivantes sont atteintes : 

▪ Le talweg de la Guerre est recoupé par l’avancée de l’exploitation au nord, 

▪ L’extrémité nord-ouest de la carrière est reprise, 

▪ Une grande partie de la zone d’extension ouest est définitive, notamment les fronts de 

l’extrémité nord-ouest et les étages 317,5 m NGF à 332,5 m NGF, 

▪ La partie centrale de la carrière est approfondie à la cote 295 m NGF, 

▪ L’exploitation remonte du sud vers le nord-est, et le concasseur est déplacé au nord de la 

carrière, sur l’étage 302,5 m NGF. 

 
 

Réaménagement  

La remise en état des fronts ouest et sud se poursuit, et se rejoint au sud-ouest de la carrière. 
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5.3.5.5. Phase 5 : 20-25 ans 

Extraction  

Durant la phase 5, les étapes suivantes sont atteintes : 

▪ L’exploitation de la zone d’extension ouest est terminée, 

▪ La zone centrale à la cote 295 est élargie en direction de l’ouest et du nord-est, 

▪ L’extrémité est est approfondie à la cote 287,5. 
 

 

Réaménagement  

La remise en état des fronts ouest et sud se poursuit, celle des fronts supérieurs nord / nord-est 
débute. A la fin de la phase 5, le tiers Ouest de la carrière sera remis en état. 
 
 
 

5.3.5.6. Phase 6 : 25-30 ans 

Extraction  

Durant la phase 6, les étapes suivantes sont atteintes : 

▪ Le fond de fosse à la cote 287,5 est élargi à un grand secteur sud-est de la carrière.  

▪ A la fin de l’autorisation, les installations de traitement seront démontées et tous les 

déchets non valorisables seront évacués par des prestataires agréés. 
 

Réaménagement  

L’ensemble de la carrière est remis en état. 
 
 

L’avancement par phase des zones d’extraction et des surfaces réaménagées, est présenté  sur 

les plans de phasage des garanties financières présentes en pièce A-3.
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5.3.6 - Réaménagement 

Délibération du conseil municipal Document n°21.231-A1 / 22 En annexe 

Plan de remise en état signé Document n°21.231-A1 / 23 En annexe 

 

La définition du parti d’aménagement nécessite la prise en compte des enjeux locaux identifiés ainsi 

que des caractéristiques du secteur de la carrière. La carrière de Martres-Tolosane se situe à 

l’interface de boisements, secteurs agricoles et quartiers d’habitations. 

 

Sur le plan paysager, la carrière, malgré la hauteur de ses fronts, est peu perceptible. En effet, le 

contexte topographique et végétal engendre des barrières visuelles entre la carrière et le reste du 

territoire. Elle se distingue çà et là, de manière partielle, à la faveur de percées dans la végétation 

concordant avec un relief suffisant. 

 

Sur le plan écologique, les enjeux sont importants du fait de la mosaïques de milieux locaux : milieux 

fermés, semi-ouverts et ouverts. 

 

Sur le plan forestier, le projet nécessite le défrichement de 16,51 ha. 

 

En conséquence, le parti d’aménagement retenu est orienté vers un réaménagement écologique, 

forestier, paysager, mais également didactique. 

 

Les principes généraux de la remise en état sont les suivants : 

 

Intégrer la carrière dans le paysage local 

La carrière de Martres-Tolosane s’inscrit dans un milieu boisé et vallonné, au passé riche d’activités 

minières et extractives qui ont laissé leurs marques dans le paysage. D’anciennes carrières, telles 

que la carrière de Lestaillat, ont été réaménagées avec succès et offrent des secteurs intéressants 

tant sur le plan paysager qu’écologique. Ces lieux d’extraction restent discrets, notamment en 

raison de leur appartenance à des massifs boisés.  

 

La carrière de Martres-Tolosane, de par sa hauteur et son étendue, ne pourra prétendre à une telle 

discrétion. Elle restera perceptible, bien qu’étonnamment peu pour une exploitation de cette 

ampleur. Cependant, la richesse et la diversité des milieux qui la composent vont permettre une 

réelle plus-value paysagère, écologique et touristique. 

 

L’objectif du projet et du réaménagement sera de mettre en scène les contrastes les différents 

motifs paysagers qui font la richesse du site : éléments rocheux, fronts subverticaux, talweg et point 

bas, élément végétal (boisements, zones ouvertes…). 
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Aménager les traces de l’histoire extractive 

 

Les éléments paysagers indissociables d’une activité extractive seront conservés, mais adoucis afin 

de garder la trace de l’histoire du lieu, tout en favorisant son intégration paysagère. Selon leur 

nature et leur localisation les fronts seront conservés, retalutés, remblayés pour constituer des 

pentes douces ou encore éboulés. Une dalle rocheuse sera conservée en fond de fosse. L’ancien 

talweg Guerre, recoupé dans le cadre de l’exploitation, sera reconstitué jusqu’à une dépression 

créée en fond de fosse. 

 

Reboiser les terrains  

La carrière s’inscrit dans un contexte forestier dense et a nécessité un défrichement dans le cadre 

de l’extension de sa zone d’extraction. Un reboisement des fronts supérieurs, via la constitution 

d’un sol et la mise en place d’essences locales, sera réalisé.  

 

Inscrire le réaménagement dans une vocation écologique 

Au vu de la diversité des milieux résiduels (dépression humide, terrains boisés, fronts rocheux, dalle 

rocheuse), de nombreux aménagements seront favorable à la flore et à la faune. Les mêmes 

aménagements présentant des objectifs en faveur de la biodiversité permettent également une 

valorisation paysagère, forestière voire une augmentation de la stabilité.  

 

Valoriser le site réaménagé 

La carrière est bordée de différents chemins, agricoles, pédestres, route de desserte spécifique. Il 

est prévu de reconstituer un maillage cohérent autour et dans la carrière réaménagée. La proximité 

immédiate du GR 861 offre l’opportunité de créer depuis ce dernier une boucle pédestre à vocation 

pédagogique et didactique. Tout le long de ce circuit, différentes thématiques peuvent être 

exposées à travers des tables de lecture, panneaux d’information, jeux didactiques interactifs… En 

complément du parcours de découverte, et de façon indépendante, un belvédère positionné à un 

endroit stratégique sera aménagé. Il doit offrir une vue sur l’ensemble de la carrière, au niveau d’un 

secteur dégagé. Il sera équipé d’une table de lecture proposant des thématiques en lien avec le 

réaménagement, le paysage, la faune, la flore. 

 

La description du projet de réaménagement de la carrière et des modalités techniques est 

approfondie dans le chapitre 9 de la pièce B (Etude d’impact).   
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5.4 -  ACTIVITES CONNEXES DE LA CARRIERE 

5.4.1 - L’entretien des engins et des installations 

5.4.1.1. La maintenance des engins et des installations 

Les opérations de maintenance suivantes sont effectuées sur la carrière :  

▪ l’entretien et la maintenance des engins de la carrière sont effectués par des entreprises 

extérieures qui interviennent à la demande du sous-traitant en charge de l'extraction et du 

roulage de la carrière. Ces opérations font l’objet de plans de prévention et d’analyses de 

risques, 

▪ l’entretien et la maintenance des installations (crible, convoyeurs et concasseur) sont réalisés 

par le service maintenance de l’usine selon un programme défini la semaine précédente. Des 

sociétés sous-traitantes spécialisées peuvent aussi intervenir sur site à la demande. 

 

Leur rôle principal est de maintenir en bon état de fonctionnement les engins et les installations et 

de s’assurer que tous les contrôles réglementaires relatifs aux engins, installations et utilités sont 

bien effectués. 

 

5.4.1.2. Le lavage des engins 

Les engins de la carrière sont régulièrement lavés à l’eau avant toute maintenance. Il en est de 

même des bennes de certains camions approvisionnant la carrière en matériaux d’addition au cru. 

Ce lavage a lieu sur une aire dédiée équipée d’un débourbeur et d’un déshuileur permettant la 

récupération totale des liquides résiduels. 

 

Cette aire de lavage est située à proximité du bâtiment de stockage de matière d’addition. L’eau 

utilisée pour la station de lavage provient d’une citerne alimentée par pompage autorisé dans le 

canal de Saint-Martory. 
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A l’entrée de la carrière, un nettoyeur de roues de camions de marque Wheel Clean est présent 
pour les véhicules légers ainsi qu’un système de lavage des roues par projection pour les poids 
lourds. Tout véhicule sortant du site passe par l’un de ces deux systèmes pour éviter de déposer de 
la boue en sortie sur le domaine public. 
 

 

5.4.2 - L’utilisation des matières d’addition pour la constitution du cru 

Afin d’ajuster la composition chimique du cru, des « matières d’addition au cru » venant de 

l’extérieur du site (VALMATS), sont ajoutées aux matières naturelles de la carrière. Ces matériaux 

vont apporter de la silice, de l’alumine ou du fer manquant dans le gisement. Ces produits sont 

souvent issus de l’industrie.  

 

En 2021, les matières d’addition au cru ont représenté : 

▪ Chaux recyclée, refus extincteur et carbonate de papeterie : 480 t,  

▪ Boues aciérie : 135 t, 

▪ Déchets de construction et déconstruction : 320 t, 

▪ Sables fonderie : 115 t, 

▪ Brasques réfractaires : 790 t, 

▪ terres de dépollution : 1930 t, 

▪ Déchets usine (briques, matières crue, croûtage) : 4000 t 

 

soit 7770 tonnes. 
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Une partie de ces matières d’addition au cru (VALMATS), non inertes, est stockée sur une dalle 

étanche au droit d’un hangar de 680 m². Ce hangar est situé à proximité des installations de 

concassage, au niveau du l’aire de lavage et de l’atelier (actuellement utilisé par le sous-traitant).    

Ces zones de stockage seront déplacées dans 5 ans au nord-est de leur position actuelle avec 

l’installation d’une trémie d’alimentation dédiée pour une incorporation en continue de ces 

matières. 

 

Cette zone de stockage doit permettre de contenir le flux de matières pendant les périodes d'arrêt 

du four de la cimenterie. 

 

 

 

Les matières d’addition au cru sont actuellement ajoutées aux marnes, limons argileux  et calcaires 

au niveau de la trémie du concasseur. C’est donc mélangées au cru que ces matières sont 

acheminées à l’usine par bandes transporteuses. D’ici 5 ans, une trémie dédiée devrait être mise 

en place pour faciliter leur incorporation au fil de l’eau pendant la production du cru. 

 

La gestion des approvisionnements des matières d’addition au cru est assurée par la cimenterie. 

Ces matières d’addition au cru sont prises en compte dans l’arrêté préfectoral de la cimenterie 

(documents 11 et 12).    

 

Ainsi, les matières d’addition au cru font l’objet d’une fiche d’homologation, renouvelée chaque 

année. Cette fiche comporte les données relatives aux matières fournies par le producteur, la 

description de la matière, les analyses physico-chimiques effectuées par un laboratoire extérieur et 

les données de sécurité. Cette fiche d’homologation, après validation par LAFARGE CIMENTS, fait 

l’objet d’un certificat d’acceptation, récapitulant les informations de la fiche d’homologation et 

permettant la livraison sur site. 
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Les matières d’addition au cru sont approvisionnées par camions. La procédure de réception des 

matières d’additions au cru est la suivante : après pesage (contrôle des documents de transport 

dont le Certificat d’Acceptation Préalable et le Bordereau de Suivi) ; le camion se rend jusqu’au 

point de déchargement ; une prise d’échantillon est effectuée pour analyse par laboratoire ; le 

transporteur nettoie les roues de son camion avant de sortir de la carrière, et retourne à l’usine 

pour pesage à vide. L’approvisionnement des matières d’addition au cru est consigné dans un 

registre tenu par le laboratoire de l’usine et le système informatique société SAP. 
 

5.4.3 - Le stockage et transit des matières premières 

Localisation des stocks de matières sur photographie aérienne Document n°21.231-A1 / 24 Dans le texte 

 

Plusieurs zones sont consacrées sur le site au stockage et transit des matières premières. Ces zones 

sont toutes localisées à proximité des installations et du concasseur : 

 

▪ Stock de correcteur de Fer, 200 m², à proximité du hangar de stockage de VALMATS ; 

▪ Stock de Bauxite sur dalle béton (Livraison par camions), 1 000 m², derrière le hangar de 

stocks de VALMATS ; 

▪ Aire de déchargement de Matières en provenance de l’usine pour recyclage dans le cru – 

400 m²- au sud du concasseur ; 

▪ Stock calcaire concassé – 200 m²- au sud du concasseur ; 

▪ Stock calcaire (calcaire sale et calcaire propre) – 4200 m² au total - à l’ouest du concasseur ; 

▪ Stock de limons argileux – 430 m² - au nord-ouest du concasseur ; 

▪ Stock calcaire Sparnacien riche – 480 m² - à l’ouest du concasseur ; 

▪ Stock de Marne grise – 1 180 m² - à l’ouest du concasseur ; 

▪ Stock de Bauxite – 970 m² - à l’ouest du concasseur ; 

▪ Stock de calcaire Sparnacien ferme – 200 m² - à l’ouest du concasseur ; 

▪ Stock de VALMATS de 680 m² sur dalle étanche couverte. 

 

Ainsi, au total, environ 9 500 m² sont dédiés actuellement au stockage de matières inertes 

nécessaire pour la fabrication du cru.  
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5.5 -  DECHETS INERTES ISSUS DE L’EXTRACTION DE LA CARRIERE 

Plan de gestion de déchets inertes – Carrière de Martres-
Tolosane 

Document n°21.231-A1 / 25 En annexe 

 

Les déchets inertes issus de l’extraction de la carrière lors de la 1ère phase quinquennale, en 

application de l’article 16bis de l’arrêté ministériel du 22 septembre 1994 modifié le 24 avril 2017, 

sont les suivants :  

▪ la terre végétale issue de la découverture sur l’ensemble des terrains. En 2021, 44 000 m3 

étaient stockés. La terre végétale sera utilisée au fur et à mesure de l’exploitation pour le 

réaménagement ou entreposée de manière transitoire en merlons avant d’être utilisée.  

 

Les matériaux de découverte sont extraits au fur et à mesure des besoins et utilisés aussitôt en 

réaménagement de la carrière ou stockés temporairement en cordons périphériques ou en merlons 

sur le site.  

Tous ces déchets générés par l’exploitation se présentent sous une forme uniquement solide. 

 

Selon la liste des déchets inertes dispensés de caractérisation issue de l'instruction du MEDDTL en 

date du 22 mars 2011 et de la circulaire du 22/08/2011 relative à la définition des déchets inertes 

pour l’industrie des carrières, l’ensemble de ces déchets présents sur le site sont de caractère 

inerte. 

 

Site : Martres-Tolosane Carrière de calcaire et marnes 

Activité :  Production de granulats pour le ciment 

Matériaux 
Découverte Terre végétale 

Gisement Calcaire et marnes 

Code déchet 
Nature (solide, 

liquide, boueux…) 

Origine 
(découverte, 
extraction, 

traitement…) 

Quantité totale estimée 
sur la durée 

d’exploitation 

Identification 
du stockage 

(merlons, dépôt 
de surface, 
bassins…) 

- 
Terre végétale 

(solide) 
Découverte Stock actuel : 56 000 m3 Merlons 
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5.6 -  DESCRIPTION DES BATIMENTS ET AMENAGEMENTS EXTERIEURS 

5.6.1 - Les bâtiments 

Localisation des bâtiments sur photographie aérienne Document n°21.231-A1 / 26 Dans le texte 

Le site comporte divers bâtiments qui sont actuellement implantés à proximité de l’accès de 

l’entrée principale. Ils seront amenés à être déplacés en cours d’exploitation (cf chapitre 5.3.5). 

 

La zone concasseur – "Batibulle" 

La zone de concassage est constituée : 

▪ du concasseur et de cribles abrités dans un bâtiment fermé sur 3 côtés de marque 

“Batibulle” pour limiter les poussières et le bruit, 

▪ du poste électrique et des locaux contenant les armoires électriques. 

 

 

L’atelier garage du Sous-Traitant  

Il s’agit d’un bâtiment en tôles sur dalle béton qui abrite tous les équipements et matériels 

nécessaires à la maintenance des équipements roulants ainsi que l’huilerie. 
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Le bâtiment de stockage pour les déchets non inertes 

Les matières d’addition non naturelles au cru ou VALMATS, déchets non inertes, sont stockés sur 

dalle étanche sous un hangar métallique comprenant plusieurs cases. Ce hangar présente une 

surface de 680 m². Les produits sont stockés en transit sous abri, aucune eau météorique n’est en 

contact avec ces produits. Les eaux de ruissellement de la dalle de manœuvre des camions routiers 

approvisionnant les produits sont collectées vers un décanteur et déshuileur.  Le décanteur est 

constitué de 3 bassins successif d'une capacité unitaire de 2,7 m3 et d’un bassin final d'une capacité 

de 4 m3 et le déshuileur présente une capacité de 4,5 m3. 

 

 

Le vestiaire, le réfectoire et le bureau du Sous-traitant 

Il s’agit de trois bâtiments préfabriqués disposant d’une alimentation en eau potable et de 

l’électricité. Les vestiaires sont équipés de douches et sanitaires. Ils sont situés à proximité de 

l’entrée de la carrière. 
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Les vestiaires, réfectoire et bureaux LAFARGE CIMENTS 

Il s’agit de bâtiments préfabriqués disposant d’une alimentation en eau potable et d’électricité. Les 

vestiaires sont équipés de douches et sanitaires. Ils sont situés à proximité de l’entrée de la carrière. 

Ces bâtiments ont vocation à être déplacés sous échéance de 5 ans pour se rapprocher de ceux du 

sous-traitants.  
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5.6.2 - Les aménagements extérieurs 

La carrière dispose de pistes d’exploitation. Ces pistes sont réalisées par le sous-traitant selon les 

besoins de l’exploitation. Un plan de circulation est établi et mis à jour sur la carrière. 

 

 

Les autres aménagements comprennent : 

 

▪ Une zone de parking pour les camions du 

Sous-Traitant et un parking pour les voitures 

du personnel du sous-traitant,  

▪ Une aire de stockage du fuel et de 

distribution pour les engins de la carrière, 

accolée à l’atelier du sous-traitant 

▪ L’aire de lavage des engins de la carrière, à 

proximité du hangar de stockage des 

VALMATS, équipée d’un décanteur-

déshuileur, 

▪ Un système de laveurs de roues équipé d’un décanteur-déshuileur pour tout véhicule 

sortant de la carrière, 

▪ Un parking couvert pour les véhicules légers, au niveau des bureaux de LAFARGE CIMENTS, 

▪ Des aires de stockage de VALMATS et d’inertes décrites plus haut, 

▪ Une bande transporteuse reliant le concasseur à la carrière. Les matériaux extraits de la 

carrière de Martres sont en effet acheminés par un réseau de bandes transporteuses 

d’environ 2 km jusqu’à la cimenterie. Au sortir de la carrière, dans son extrémité nord-est, 
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le convoyeur longe un chemin communal en direction du sud, s’implante à proximité des 

habitations du hameau Campignas, puis au-dessus de l’A64 et de la D817 avant d’arriver à 

la cimenterie. Le convoyeur est au niveau du sol sur les 300 premiers mètres à la sortie de 

la carrière puis est surélevé jusqu’à la cimenterie. D’importantes portions de ces bandes 

sont sous tunnel, au droit des secteurs sensibles : convoyeur au sol, à proximité d’habitation 

et au-dessus des voies de circulation et du canal de Saint-Martory. 

 

 

 

5.7 -  LES CONSOMMABLES 

Les consommables utilisés sur la carrière sont les suivants : 

▪ les explosifs et artifices utilisés pour l’abattage du gisement,  

▪ les combustibles pour les engins de carrière, 

▪ les produits utilisés pour l’entretien des engins et des installations. 

 

5.7.1 - Les explosifs et artifices 

Les explosifs et artifices sont utilisés pour l’abattage du gisement. Ils sont constitués : 

▪ de cartouches contenant un explosif industriel composé de nitrate d’ammonium et du nitrate 

de sodium sous forme d’émulsion, (le site n’utilise pas de dynamite) 

▪ de granulés de type nitrate fioul conditionnés en sac de 25 kg, 

▪ de détonateurs électriques et non électriques, 

▪ de cordeaux détonants. 

 

La prestation de tirs est réalisée en interne par le chef de carrière ou le contremaître avec une aide 

au chargement par le personnel de la société livrant les explosifs. La livraison est réalisée par 

camions le jour du tir, il n’y a donc pas de stockage sur le site de la carrière. Le site travaille par 

campagne (2-4 par an) de plusieurs semaines La fréquence des livraisons est de 1 à 4 expéditions 

les semaines où des tirs sont programmés, en fonction des zones à miner, de l’avancement de 

l’exploitation de la carrière et du plan de production de la cimenterie. Les emballages sont repris 

pour destruction par le fournisseur le jour même du tir.  

 

5.7.2 - Les combustibles 

Le Gazole Non Routier (GNR) est utilisé pour le fonctionnement des engins de carrière. Il est stocké 

dans une cuve de 40 m3 sur rétention à l’abri dans un container. Le remplissage des engins à pneus  

est réalisé depuis cette cuve avec un pistolet équipé d’ un système anti-goutte. Le remplissage des 

engins sur chenille est réalisé à l’aide d’une cuve mobile à double paroi équipée d’un système anti-

goutte. Le GNR est livré régulièrement sur le site par camion-citerne externe. La consommation 

moyenne annuelle est d’environ 230 m3. 
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5.7.3 - Les consommables de maintenance 

Il s’agit de produits destinés à l’entretien des engins, des machines et des bâtiments : 

 

Graisses, huiles moteurs, de transmission, hydrauliques et huiles pour les compresseurs 

Toutes les huiles neuves ou usagées sont stockées dans l’atelier, dans des fûts ou des citernes 

dédiées placés dans une rétention. Les huiles usagées sont collectées régulièrement par un 

récupérateur agréé. 

Pour le graissage des éléments du concasseur, un stockage de 1 200 litres d’huiles et graisse est 

présent dans le bâtiment. La consommation annuelle est de 2 800 litres.  

 

Adblue, lave glace et liquide de refroidissement 

La consommation annuelle est de 4 600 litres. 

Un fluide d'échappement type Adblue est stocké dans 2 cuves de 1 000 litres chacune. 
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Tous les stockages (Adblue, lave glace et liquide de refroidissement) sont associés à des bacs de 

rétention étanches.  

 

5.7.4 - Tableau récapitulatif des consommables utilisés sur le site 

Nom du produit et Etat 
(Liquide, Gazeux ou Solide) 

Contenant 
Quantité max 

stockable 

Consommation 
annuelle 

moyenne ou en 
2021 

Utilisation 
Lieu de 

stockage 

Huiles moteur, transmission 
et hydraulique (L) 

Huile compresseur. Graisses. 

1 cuve de 600 l 

2-3 fûts de 220 l 

 
1 200 l 

 
 2 800 m3 Engins Atelier 

Lave-Glace (L) 

Liquide de refroidissement/ 
Antigel (L) 

AdBlue 

Fûts de 200 l 

2 cuves de 1 000 l 
8 600 l  4 600 l  Engins Atelier 

GNR Cuve de 40 m3  GNR = 40 m3 230 m3/an Engins  Container 

 
 
 

5.8 -  MOYENS MIS EN ŒUVRE 

5.8.1 - Horaires d'ouverture et de fonctionnement 

Actuellement, les travaux d’exploitation de la carrière sont réalisés exclusivement les jours 

ouvrables (lundi au vendredi) dans le créneau horaire 6h00 – 20h00 (5h00 à 19h00 le mercredi pour 

l’entretien des installations ).  
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L’activité de la carrière est réduite le matin avant 7h30, entre 12h et 13h30 et après 17h à la seule 

alimentation du concasseur par la chargeuse à partir des stocks de matières premières. Pendant 

ces horaires d’activité réduite, les pelles et les tombereaux sont arrêtés. Le concasseur est alors 

alimenté par une chargeuse à partir des stocks de matières premières présents à proximité du 

concasseur.  

 

De 7h30 à 12h et de 13h30 à 17h, l’échelon de chargement-transport (pelle et tombereaux) est 

opérationnel et alimente les stocks proches du concasseur.  

 

Dans le cadre de la présente demande d’autorisation, avec le nouveau four de cimenterie 

opérationnel depuis janvier 2022,  ces horaires d’exploitation seront modifiés vers la plage horaire 

suivante :  

▪ Extraction-roulage et concassage : 5h à 21h du lundi au samedi  avec possibilité de 

dérogation  les jours fériés dans le cas où ce jour férié tomberait sur un jour ouvrable (lundi 

au samedi).  Cette  demande de dérogation sera faite préalablement à l’inspecteur des 

installations classées 

▪ Maintenance des installations : 5h-21h du lundi au samedi. 

 

En cas de panne majeure des installations risquant de mettre à l’arrêt la cimenterie, des travaux de 

maintenance pourraient avoir lieu de jour comme de nuit, 7 jours sur 7, en accord avec l’inspecteur 

des installations classées. 

 

5.8.2 - Matériels roulants 

La liste des véhicules et engins utilisés sur le site est la suivante : 3 tombereaux, 2 chargeurs (un 

seul en service), 1 bulldozer, 1 pelle et 1 brise-roche hydraulique.  
 
La puissance actuelle des engins roulant est estimée à :  

▪ 3 tombereaux de 40 tonnes  772G (446 kW) ; 

▪ 2 chargeurs 988K (393 kW) ; 

▪ 1 bulldozer D6TXL (149 kW) ; 

▪ 1 pelle 374FL (362 kW) ; 

▪ 1 brise-roche hydraulique R914B (112 KW). 
 

Le parc actuel sera amené à évoluer dans les années à venir avec des engins moins consommateurs 

de carburants comme les camions routiers de type QORT (Quarry Off Road Truck) en cours de 

déploiement chez LAFARGE, voire des engins électriques.  
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5.8.3 - Personnel, management et entreprises extérieures 

La carrière LAFARGE CIMENTS fonctionne avec un effectif d’environ 5 personnes sur site : 

▪ 1 chef de carrière et 4 contremaîtres dont 1 de maintenance. 

 

Plusieurs sous-traitants travaillent également sur le site : 

▪ Foration : 1 personne, 

▪ Minage : 2 salariés du fournisseurs d’explosifs  (ils aident au chargement des tirs de mines), 

▪ Chargement-roulage sous-traité : 1 chef de chantier et 8 conducteurs d’engins. 
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Le directeur technique de la carrière est le responsable de carrière. Pour les interventions de 

maintenance, il s’agit du service maintenance de l’usine et d’entreprises extérieures.  

 

Les principales entreprises extérieures intervenant sur site par campagne sont :  

▪ la société en charge de l’extraction ;  

▪ la société en charge de la foration des trous de mines ; 

▪ les sociétés  de livraison de matières d’addition au cru / VALMATS, de GNR ; 

▪ les sociétés en charge de la livraison du GNR des huiles, des explosifs, et de la gestion des 

déchets. 

 

Ponctuellement, des sous-traitants peuvent intervenir pour une réparation des engins du sous-

traitant, des installations, les contrôles réglementaires (eaux, poussières, vibrations, extincteurs, 

…..) ou une expertise technique. 

 

Toutes les personnes extérieures intervenant sur le site doivent avoir reçu chaque année l’accueil 

sécurité qui a lieu à l’usine et leur intervention fait systématiquement l’objet d’un plan de 

prévention avec une analyse des risques. 
 

 

5.9 -  GESTION DE L’ENERGIE ET DE L’EAU 

5.9.1 - Energie électrique 

La carrière est raccordée au réseau électrique externe. Un poste électrique de 20 kV est situé au 

nord-est de la carrière, à proximité de la bande transporteuse en sortie de concasseur. Le poste de 

livraison d’électricité d’EDF se situe au niveau de la cimenterie avec un transformateur de 20 KV / 

5,5 KV. De ce transformateur part un câble d’alimentation pour la carrière. 

 

La carrière dispose d’un local électrique ; l’accès à ce local est réservé aux personnes titulaires d’une 

habilitation électrique adéquate. 

 

La consommation d’électricité sur la carrière était de 2 180 MWh en 2022. L’essentiel de la 

consommation est utilisé pour le fonctionnement des installations (concasseur et bande 

transporteuse).  

 

5.9.2 - Consommation et utilisation rationnelle de l’énergie 

Les engins contribuant au fonctionnement de la carrière, sont alimentés à partir d’énergie fossile 

(Gasoil Non Routier). Ils sont entretenus très régulièrement et maintenus en bon état de marche 

assurant en conséquence une consommation de carburants la plus rationnelle possible. Les engins 

employés sont conformes aux normes d’insonorisation et de pollution en vigueur. 

 

5.9.3 - Couverture des besoins en hydrocarbures 

Le remplissage des réservoirs des engins mobiles se fait en « bord à bord ».  
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Il se fait soit au droit de l’aire étanche devant l’atelier (localisation fixe), soit près des fronts 

d’exploitation à l’aide d’une remorque équipée d’une citerne double paroi (localisation mobile pour 

le bulldozer, la pelle hydraulique et la sondeuse).  

 

L’exploitant dispose, à bord des engins, de produits anti-dispersifs et absorbants à utiliser en cas de 

déversement accidentel. Le système « Pushpull » évitant tout débordement de carburants équipe 

les engins du site. 

 

5.9.4 - Couverture des besoins en huiles et lubrifiants 

Le stockage des huiles est réalisé en cuves et fûts de 600 l (cuve) et 200 l (fûts) sur rétention. 

 

Les entretiens courants sur les engins et les interventions plus lourdes effectuées par des 

entreprises extérieures spécialisées sont effectuées sur la zone de maintenance : dalle étanche 

raccordée au décanteur/déshuileur. 

 

5.9.5 - Transports 

Le nombre total de camions approvisionnant actuellement la carrière, notamment pour les 

matières d’addition au cru, est estimé à environ 2000 camions par an, soit 9-10 camions par jour 

ouvré, avec un maximum de 15 camions par jour lors de campagnes exceptionnelles. Cette 

estimation se décompose en :  
▪ Livraison des matières d’addition au cru : 1 800 camions par an en provenance de la 

cimenterie, soit 9 camions par jour ouvré ; 

▪ Livraison de carburant : 10 camions par an ; livraison d’huiles : 10 camions par an ; sortie 

des déchets : 10 camions par an ; entretien des engins de la carrière : 20 camions par an : 

au total 50 camions par an ; 

▪ Livraison des explosifs : 50 camions par an en moyenne. L’organisation pourra passer à plus 

de tirs par an dans les années à venir avec 100  tirs par an. 

 

5.9.6 - Gestion de l’eau consommée 

L’eau utilisée sur le site provient de : 

▪ l’eau pompée dans le canal de Saint-Martory. Elle est utilisée pour l’arrosage des pistes en 

fixe et en mobile, le lavage des camions en sortie de site et le lavage des engins. La 

consommation annuelle est estimée à environ 9 000 m3. Le débit maximal est de 20 m3/h. 

▪ l’eau de la ville pour les besoins sanitaires du personnel et le réfectoire. La consommation 

annuelle est estimée à 150 m3. L’amorçage de la pompe située sur le canal Saint-Martory 

est réalisée à partir d’eau de ville soit une consommation annuelle d’environ 50 m3.  
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La carrière ne possède pas de circuit incendie. En cas de besoin, elle utilise l’eau stockée dans les 

bassins dont un proche du concasseur primaire. 

 

5.9.7 - Gestion des eaux pluviales 

5.9.7.1. A l’état actuel 

La carrière comprend deux fosses exploitées en dent creuse avec un fond à l’altitude 305 m NGF à 

l’est et 310 m NGF à l’ouest. Ces deux fosses sont séparées par une bande de terrain d’environ 50 m 

de large, accueillant le tronçon canalisé du talweg Guerre (bassin versant de 124 ha), généralement 

sec et qui est indépendant de la carrière. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La carrière avec ses fosses Est et Ouest possède cinq sous bassins versants :  

▪ Fosse Ouest (BV n°1) : la fosse en dent creuse a une superficie de 25 ha. Les eaux de 

ruissellement des banquettes sont dirigées vers le carreau à la cote 310 m NGF. Les eaux 

accumulées s’évaporent et s’y s’infiltrent progressivement. 

▪ Fosse Est (BVn°2) : Son bassin versant d’environ 50 ha comprend la fosse Est et le versant 

nord réaménagé de la carrière. Les eaux de ruissellement du front nord sont dirigées par 

des banquettes vers le point bas de la fosse à la cote 305 m NGF et tendent à s’y infiltrer 

progressivement.  
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▪ Secteur du convoyeur (BV n°3) : il s’agit d’un bassin versant situé en amont du convoyeur 

de transport des matériaux, dans le secteur est de la carrière. Un bassin à la cote 310 m 

NGF est présent en amont du convoyeur et reçoit les eaux d’un impluvium d’environ 2,9 ha. 

Le bassin est infiltrant et se draine vers le sud-est en direction du vallon. 

▪ Secteur Entrée carrière (BV n°4) : au sud des bureaux, un bassin a été creusé dans les 

formations alluviales du Mindel jusqu’à une cote d’environ 302 m NGF. Il est associé à un 

bassin versant d’environ 11 ha. Les eaux de ruissellement des pistes autour du bureau et 

vers l’entrée de la carrière sont dirigées vers ce bassin et s’infiltrent progressivement dans 

les formations alluviales argileuses présentent au fond du bassin.  

▪ Secteur Atelier (BV n°6) : Ce secteur correspond à la zone d’accueil de l’atelier, du parking 

des engins et de quelques stocks. Une installation de lavage des engins y est présente. Les 

eaux de lavage rejoignent via des fossés un bassin de décantation d’environ 1000 m² situé 

à l’est de la piste d’entrée de la carrière, à la cote 308 m NGF. Ce bassin de décantation 

surverse vers l’est via une buse de 300 mm de diamètre.  
 

Les principales caractéristiques des sous bassins versants de la carrière sont les suivantes :  

 

 

 

5.9.7.2. Pendant exploitation après recoupement du talweg Guerre 

Le projet d’exploitation va recouper le talweg Guerre. Ce recoupement est planifié dans la séquence 

d’exploitation depuis plus de 20 ans et validé par les deux arrêtés préfectoraux d’exploitation de la 

carrière(2003 et 2015).  

 

Des ajustements dans les anciens phasages d’exploitation ont conduit à repousser la période du 

recoupement du talweg par la carrière. Dans le cadre de la présente demande de renouvellement 

et d’extension de la carrière, le talweg Guerre sera recoupé : 

▪ Au cours de la première phase quinquennale du projet d’exploitation : entre les cotes 320 

et 305 m NGF : linéaire de 550 m environ   

 Sous bassin versant Superficie (ha) Exutoire 

Sous bassins 

versants de la 

carrière 

 N°1 : Carrière ouest 25,0 Infiltration dans le fond de fosse 

N°2 : Carrière est 50,0 Infiltration dans le fond de fosse 

 N°3 : Convoyeur 2,9 
Bassin infiltrant : drainage dans le 

versant 

N°4 : Entrée - sud 

bureau 
11,1 

Infiltration dans le bassin cote 302 m 

NGF  

N°6 : Atelier - est 5,1 

Rejet dans un bassin de décantation. Les 

eaux s’y évaporent ou peuvent surverser 

via une buse et s’infiltrent dans un 

vallon vers l’est 

Secteur hors 

carrière 
 N°5 : Talweg Guerre 123,7 

Confluence dans le ruisseau Fréchet 
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▪ A partir de la quatrième phase quinquennale : dans sa partie amont entre les cotes 320 et 

340 NGF : linéaire de 363 m environ. 

 

Des aménagements seront réalisés dans la fosse pour créer au préalable un point bas dans le fond 

de fosse destiné à recevoir les eaux pluviales de la carrière et les écoulements temporaires du 

talweg Guerre. Lors de son recoupement, des ouvrages de gestion des eaux seront réalisés dans la 

carrière afin de canaliser le talweg et le diriger vers le bassin en fond de fosse. Une station de 

pompage sur radeau sera installée dans le bassin en fond de fosse et sera mise en fonctionnement 

ponctuellement afin de mettre hors d’eau le carreau et limiter l’extension de la zone ennoyée. Les 

eaux du fond de fosse ayant décantées, seront pompées puis rejetées dans le talweg Guerre au sud 

du périmètre d’autorisation. Le principe de gestion des eaux est illustré ci-dessous : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La carrière pourra réutiliser les eaux accumulées en fond de fosse pour ses besoins propres 

(arrosage des pistes, lavage des engins etc..), des usages qui sont actuellement satisfaits par 

prélèvement d’eau à raison d’environ 9 000 m3/an dans le canal de St Martory. Ces prélèvements 

dans le plan d’eau de la carrière permettront de réduire les prélèvements dans le canal de St 

Martory. Le prélèvement de Saint Martory ne peut en revanche pas être totalement supprimé car 

il est possible selon la situation climatique, que le plan d’eau en fond de fosse soit insuffisant pour 

satisfaire les besoins en eau de la carrière. Le débit maximal du prélèvement dans le canal est de 

20 m3/h. 
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5.10 -  POLITIQUE DE GESTION DES DECHETS 

La carrière ne produit quasiment pas de déchets (autre que les déchets inertes d’extraction utilisés 

pour le réaménagement, à savoir la terre végétale). Les déchets produits par le fonctionnement de 

la carrière sont constitués par des huiles usagées, des filtres souillés, des cartouches de graisses, 

des déchets ménagers et des cartons d’emballage d’explosifs principalement.  

Les quantités de déchets produits sont les suivantes : 

▪ Huiles usagées : 2 000 litres par an 

▪ DIB : 60 tonnes par an 

▪ Ferrailles : 40 tonnes par an 

▪ Filtre à huile : 400 kg par an 

▪ Batteries usagées : pas d’évacuation des dernières années. 

Les huiles usagées, les filtres à huiles et les déchets souillés  sont stockés temporairement (dans 

l’atelier) dans des bacs dédiés puis évacués régulièrement par une entreprise agréée. 

 

Les emballages des explosifs et des artifices sont repris le jour même du tir par le fournisseur pour 

être détruits dans leur locaux. 

 

Les déchets métalliques, ainsi que les piles et batteries sont regroupés au niveau de l’usine où des 

bennes spécifiques sont mises à disposition. 

 

Les déchets ménagers et de recyclage sont collectés toutes les semaines.  

 

LAFARGE CIMENTS met en avant les valeurs suivantes dans la gestion de ses déchets : 

▪ Promouvoir la valorisation des déchets ; 

▪ Réaliser un tri des déchets à la source ;  

▪ Évacuer les déchets dans des centres de stockages autorisés uniquement. 
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LAFARGE CIMENTS s’engage à assurer le suivi et la mise en place des dispositions nécessaires au 

respect de la réglementation et des valeurs de l’entreprise pour le suivi et l’évacuation des déchets 

produits sur le site. Le Chef de carrière s’assure du respect des dispositions prévues par ses équipes 

et ses sous-traitants.  

 

 

5.11 -  MOYENS DE SUIVI ET DE SURVEILLANCE 

En application de l’article 16.2, article non abrogé  du titre règles Générales du RGIE,  l'amélioration 

des moyens techniques destinés à la sécurité du personnel s'appuie en partie sur les visites 

régulières soit d'une structure fonctionnelle interne, soit d'un organisme agréé et sur les comptes-

rendus qui s'ensuivent. 

 

La société LAFARGE CIMENTS a recours à un organisme extérieur agréé, chargé d'assister la 

personne responsable de la direction technique des travaux, dans l'élaboration et la mise en œuvre 

des mesures de sécurité et de salubrité du travail. L’organisme extérieur de prévention (OEP) est 

PREVENCEM. Il assure 2 visites par an.  

 

La médecine du travail est associée à des actions de prévention et d'hygiène (exposition du 

personnel au poste de travail du bruit, vibrations, poussières, …). 

 

Les suivis de obligations environnementales sont réalisés par : 

▪ pour les poussières, ATMO Occitanie, 

▪ pour les eaux souterraines et superficielles par EVA (Laboratoire départemental 31), 

▪ pour le bruit par l’APAVE, 

▪ pour les vibrations liées aux tirs de mines par TITANOBEL. 
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5.12 -  PLAN D’ENSEMBLE DE L’INSTALLATION 

Plan d’ensemble des dispositions projetées de l’installation 
au 1 : 2 000 

Document n° 21.231-A1 / 
Hors Format 1 

Pièce E - Plans 

Plan d’ensemble des dispositions projetées de l’installation 
(1 version réduite dans le texte au format A3 au 1/5 500) 

Document n° 21.231-A1 / 27 Dans le texte 

 

Il s’agit d’un Plan Réglementaire sur lequel doivent figurer les Dispositions projetées de l’installation 

ainsi que l’affectation des constructions et terrains avoisinants, et le tracé de tous les réseaux 

enterrés existants. La réglementation prévoit un plan au 1/200 : une échelle réduite peut, à la 

requête de LAFARGE CIMENTS, être admise par l'administration. Cette dérogation est ici 

demandée : le plan est présenté en pièce E au 1/2 000 (format A0) et en réduction au 1/5 500 dans 

le texte. Compte-tenu de l’importante surface de la carrière, l’échelle au 1/200 ne permettrait pas 

une vue d’ensemble, et n’apporterait aucune précision supplémentaire. 

 

5.12.1 - Contexte 

La carrière se trouve à environ 1,2 km à l’ouest de l’usine. La carrière est reliée à cette dernière par 

un ensemble de convoyeurs à bandes.  

 

5.12.2 - Habitat et établissements sensibles 

Le site se situe au plus près à 200 m des habitations du lieu-dit « Campignas Haut » et 225 m des 

habitations du village de Boussens. Les établissements recevant une population sensible les plus 

proches sont situés dans le bourg de Boussens, 900 m au sud du site. Il s’agit d’une école maternelle 

et primaire.  

 

L’ensemble de l’environnement du site est cartographié en détail dans la pièce B. 

 

5.12.3 - Réseaux et fréquentation  

La carrière se situe à l’extrémité de la route communale de Pentens. Cette route est accessible 

depuis l’A64 en utilisant l’échangeur de Boussens, puis en empruntant la Route départementale 

RD817 sur environ 600 mètres. 

 

Le site est traversé par divers réseaux de distribution, dont la plupart sont actuellement au niveau 

de la carrière actuelle. Une ligne RTE de 2x63 KV traverse actuellement le site. 3 pylônes de cette 

ligne électrique seront  déplacés pour la poursuite de l’exploitation de la carrière vers le sud.  

 

Le site est principalement fréquenté par les employés de la carrière. Aucun chemin de randonnée 

ne traverse le boisement à l’ouest de la carrière actuelle. Il est à noter que le GR831, chemin de 

grande randonnée, longe une partie du site au sud.  
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Liste détaillée des parcelles concernées par le périmètre d’autorisation sollicité 

 

Commune 
Code 
postal 

Section 
N° 

Parcelle 
Lieu-dit 

Surface de la parcelle 
complète (m²) 

Surface demandée 
(2023) (m²) 

Martres-
Tolosane 

31220 A 

77 LE BOIS DE CAUBAN 317496 144023 

78 PAROUIS 37 600 849 

79 PAROUIS 2 140 1969 

80 PAROUIS 42540 41590 

81 PAROUIS 2 770 2 770 

82 PAROUIS 9 370 9 370 

83 PAROUIS 14 730 14 730 

84 PAROUIS 2 050 2 050 

85 PAROUIS 8 960 8 960 

86 PAROUIS 2 560 2 560 

87 PAROUIS 21 691 21 691 

88 PAROUIS 5 470 5 470 

89 PAROUIS 4 120 4 120 

90 PAROUIS 670 670 

91 PAROUIS 10 302 10 302 

92 PAROUIS 22 970 22 920 

93 PAROUIS 1 494 1 494 

94 PAROUIS 4 441 4 441 

95 PAROUIS 6 905 6 905 

96 PAROUIS 2 870 2 870 

97 PAROUIS 800 800 

98 PAROUIS 6 740 6 740 

99 PAROUIS 3 520 3 520 

101 PAROUIS 3 139 3 139 

102 PAROUIS 3 151 3 151 

103 PAROUIS 34 548 34 548 

104 PAROUIS 1 760 1 760 

105 PAROUIS 230 230 

106 LAS PEYRES 5 580 5497 

107 LAS PEYRES 4 530 4273 

108 LAS PEYRES 3 580 3429 

109 LAS PEYRES 3 400 3271 

110 LAS PEYRES 3 400 3261 

111 LAS PEYRES 9 970 9 870 

112 LAS PEYRES 2 460 2388 

113 LAS PEYRES 1 340 1 330 

115 LAS PEYRES 3 190 3028 

116 LAS PEYRES 5 020 5 020 

117 CAUBAN D’EN BAS 7 583 7 583 

118 CAUBAN D’EN BAS 39 317 39 217 

119 CAUBAN D’EN BAS 12 899 2015 

120 CAUBAN D’EN BAS 25 036 25 036 

121 CAUBAN D’EN BAS 1 374 1 374 

122 CAUBAN D’EN BAS 1 830 1 830 

123 CAUBAN D’EN BAS 883 883 

124 CAUBAN D’EN BAS 5 028 5 028 

126 CAUBAN D’EN BAS 46 803 11650 

130 CAUBAN D’EN BAS 114470 1762 

243 PENTENS 981 65 

244 PENTENS 69 363 64993 

250 LAS PEYRES 19 053 18183 

251 LAS PEYRES 5 250 5195 

254 LAS PEYRES 4 060 6 

255 LAS PEYRES 10 580 9920 

256 LAS PEYRES 3 510 3 510 



Commune 
Code 
postal 

Section 
N° 

Parcelle 
Lieu-dit 

Surface de la parcelle 
complète (m²) 

Surface demandée 
(2023) (m²) 

Martres-
Tolosane 

31220 A 

257 LAS PEYRES 26 080 26059 

258 LAS PEYRES 13 789 13 789 

259 MALASSANC 2 500 2 500 

260 MALASSANC 69 910 69 910 

261 MALASSANC 2 563 2 563 

262 MALASSANC 2 487 2 487 

263 MALASSANC 19 093 19 093 

264 MALASSANC 1 870 1 870 

265 MALASSANC 2 151 2 151 

266 MALASSANC 4 839 4 839 

267 MALASSANC 3 730 3 730 

268 MALASSANC 10 780 10 780 

269 MALASSANC 4 064 4 064 

270 MALASSANC 3 345 3 345 

271 MALASSANC 4 120 4 120 

272 MALASSANC 10 207 10 207 

273 MALASSANC 3 292 3 292 

274 MALASSANC 24 785 24 785 

275 MALASSANC 776 776 

276 MALASSANC 5 758 5 758 

277 MALASSANC 1 176 1 176 

278 MALASSANC 3 062 3 062 

279 MALASSANC 3 404 3 404 

280 MALASSANC 440 440 

281 MALASSANC 5 750 5 750 

282 MALASSANC 2 530 2 530 

283 MALASSANC 2 170 2 170 

284 MALASSANC 1 187 1 187 

285 MALASSANC 1 105 1 105 

286 MALASSANC 3 048 3 048 

287 MALASSANC 700 700 

288 MALASSANC 3 780 3 780 

289 MALASSANC 5 389 5 389 

290 LA HOUILLERE 13 683 13 683 

291 LA HOUILLERE 4 226 4 226 

292 LA HOUILLERE 2 704 2 704 

293 LA HOUILLERE 1 066 1 066 

294 LA HOUILLERE 563 563 

295 LA HOUILLERE 1 408 1 408 

296 LA HOUILLERE 701 701 

297 LA HOUILLERE 1 830 1 830 

298 LA HOUILLERE 1 907 1 907 

299 LA HOUILLERE 9 9 

300 LA HOUILLERE 15 078 13583 

301 LA HOUILLERE 2 110 0 

302 LA HOUILLERE 1 096 0 

303 LA HOUILLERE 19 279 16666 

304 LA HOUILLERE 1 208 0 

305 LA HOUILLERE 11760 11074 

306 LA HOUILLERE 3 803 3455 

308 LA HOUILLERE 4 017 4 

313 LA HOUILLERE 3 670 3 670 

314 LA HOUILLERE 4 042 4037 

315 LA HOUILLERE 4 228 4 228 

316 LA HOUILLERE 2 891 2823 

317 LA HOUILLERE 3 273 3197 

318 LA HOUILLERE 2 976 2883 

319 LA HOUILLERE 3 937 3 937 



Commune 
Code 
postal 

Section 
N° 

Parcelle 
Lieu-dit 

Surface de la parcelle 
complète (m²) 

Surface demandée 
(2023) (m²) 

Martres-
Tolosane 

31220 A 

320 LA HOUILLERE 669 669 

321 LA HOUILLERE 3 354 3 354 

322 LA HOUILLERE 4 510 4025 

323 LA HOUILLERE 25 032 22918 

324 LA HOUILLERE 11 172 11 172 

325 LA HOUILLERE 2 298 2 298 

326 LA HOUILLERE 1 889 1 889 

327 LA HOUILLERE 2 781 2 781 

328 LA HOUILLERE 2 250 2 250 

329 LA HOUILLERE 3 670 3 670 

330 LA HOUILLERE 15 087 15 087 

331 LA HOUILLERE 2 974 2 974 

332 LE BOIS COMMUNAL 14 228 14 228 

333 LE BOIS COMMUNAL 566 671 188196 

1123 PAROUIS 1 789 1 789 

1124 PAROUIS 14 650 14 650 

1160 PENTENS 28693 3064 

1163 PENTENS 1 283 1 283 

1164 PENTENS 289 155 

1263 LAS PEYRES 958 958 

1264 MALASSANC 3 625 3 625 

1265 LA HOUILLERE 1531 1531 

1266 LA HOUILLERE 2 688 2 688 

1267 LA HOUILLERE 1 042 1 042 

1268 LA HOUILLERE 1417 1417 

1269 LA HOUILLERE 896 430 

1270 PAROUIS 1 188 1 188 

Chemin entrée carrière Non cadastré 1951 

Chemin sud parcelle 94 Non cadastré 179 

Tronçon chemin de A1180 à A71 Non cadastré 5087 

TOTAL (ha) 126,7 

 

 



DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

 

Les soussignés : 

 

François Petry, agissant en qualité de Président-Directeur Général  

 

Et 

 

Christophe Riout, agissant en qualité de Directeur Général Délégué  

 

(ci-après les Délégants) 

 

de la société LAFARGE CIMENTS société anonyme au capital de 113 193 511 euros, dont le siège 

social est à ISSY-LES-MOULINEAUX (92130), 14-16 boulevard Garibaldi, immatriculée au Registre 

du Commerce et des Sociétés de Nanterre, sous le numéro 302 135 561 (ci-après la Société) 

 

Donnent pouvoir, à compter du 1er juillet 2023, à l’une ou l’autre des personnes ci-après désignées, sans 

faculté de subdéléguer : 

  

- Alexandre Duca, Directeur Finance Ciment, Geocycle et Economie Circulaire    

 

- Sara Rafik, Coordinatrice achats France 

 

- Thomas de Charette, Directeur des Projets CO2 et Hydrogène  

 

- Pascal Baudoin, Directeur de l’usine de la Malle et de la station de broyage de Fos 

 

- Olivier Raia, Directeur de l’usine de Saint-Pierre-la-Cour  

 

- Charles-Hubert Canel, Directeur de l’usine de Val d’Azergues 

 

- Patrick Bar, Directeur de l’usine du Teil 

 

- Xavier Brulé, Directeur de l’usine de Martres et station de broyage de la Couronne  

 

- Alain Peeters, Directeur de l’usine de Port-la-Nouvelle et de la station de broyage de Sète 

 

 

(ci-après les Délégataires) 

 

A l’effet de co-signer avec l’un ou l’autre des Délégants ou avec une personne titulaire d’une délégation 

de pouvoirs, au nom et pour le compte de la Société,  

tous contrats et/ou engagements dont la durée est supérieure à 12 mois ou le montant engagé supérieur 

à 150 000 € HT. 

  



Par les présentes, les Délégataires déclarent : 

- accepter cette délégation sans restriction ni réserve d’aucune sorte ; 

 

- connaître les procédures internes en vigueur (Groupe et France) pour l’exercice de la présente 

délégation de signature ;  

 

- respecter et veiller au respect des procédures internes (Groupe et France), et notamment la 

procédure « RACI » ; 

 

- posséder les compétences et connaissances nécessaires à la mise en œuvre de la présente 

délégation de signature ; 

 

- accepter les responsabilités et assumer les conséquences découlant de l’exercice de la présente 

délégation de signature. 

 

 

La présente délégation est convenue entre les Délégants et les Délégataires sans limitation de durée 

jusqu’à révocation et/ou modification de l’un ou l’autre des Délégants. 

 

Par ailleurs, il est expressément convenu que la cessation effective des fonctions des Délégataires, pour 

quelque cause que ce soit, leur fait perdre leur pouvoir de signer conjointement les contrats visés par la 

présente délégation. 

 

La présente délégation annule et remplace la précédente délégation.  



Les Délégants Les Délégataires 

François Petry 

 

 

 

 

 

 

 

Christophe Riout 

Alexandre Duca 

 

 

Sara Rafik 

Thomas de Charette 

 

 

Pascal Baudoin 

 

 

Olivier Raia 

 

 

Charles-Hubert Canel 

 

 

Patrick Bar  

 

 

Xavier Brulé 

 

 

Alain Peeters 
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122 CAUBAN D’EN BAS 1 830 1 830 

123 CAUBAN D’EN BAS 883 883 

124 CAUBAN D’EN BAS 5 028 5 028 

126 CAUBAN D’EN BAS 46 803 11650 

130 CAUBAN D’EN BAS 114470 1762 

243 PENTENS 981 65 

244 PENTENS 69 363 64993 

250 LAS PEYRES 19 053 18183 

251 LAS PEYRES 5 250 5195 

254 LAS PEYRES 4 060 6 

255 LAS PEYRES 10 580 9920 

256 LAS PEYRES 3 510 3 510 



Commune 
Code 
postal 

Section 
N° 

Parcelle 
Lieu-dit 

Surface de la parcelle 
complète (m²) 

Surface demandée 
(2023) (m²) 

Martres-
Tolosane 

31220 A 

257 LAS PEYRES 26 080 26059 

258 LAS PEYRES 13 789 13 789 

259 MALASSANC 2 500 2 500 

260 MALASSANC 69 910 69 910 

261 MALASSANC 2 563 2 563 

262 MALASSANC 2 487 2 487 

263 MALASSANC 19 093 19 093 

264 MALASSANC 1 870 1 870 

265 MALASSANC 2 151 2 151 

266 MALASSANC 4 839 4 839 

267 MALASSANC 3 730 3 730 

268 MALASSANC 10 780 10 780 

269 MALASSANC 4 064 4 064 

270 MALASSANC 3 345 3 345 

271 MALASSANC 4 120 4 120 

272 MALASSANC 10 207 10 207 

273 MALASSANC 3 292 3 292 

274 MALASSANC 24 785 24 785 

275 MALASSANC 776 776 

276 MALASSANC 5 758 5 758 

277 MALASSANC 1 176 1 176 

278 MALASSANC 3 062 3 062 

279 MALASSANC 3 404 3 404 

280 MALASSANC 440 440 

281 MALASSANC 5 750 5 750 

282 MALASSANC 2 530 2 530 

283 MALASSANC 2 170 2 170 

284 MALASSANC 1 187 1 187 

285 MALASSANC 1 105 1 105 

286 MALASSANC 3 048 3 048 

287 MALASSANC 700 700 

288 MALASSANC 3 780 3 780 

289 MALASSANC 5 389 5 389 

290 LA HOUILLERE 13 683 13 683 

291 LA HOUILLERE 4 226 4 226 

292 LA HOUILLERE 2 704 2 704 

293 LA HOUILLERE 1 066 1 066 

294 LA HOUILLERE 563 563 

295 LA HOUILLERE 1 408 1 408 

296 LA HOUILLERE 701 701 

297 LA HOUILLERE 1 830 1 830 

298 LA HOUILLERE 1 907 1 907 

299 LA HOUILLERE 9 9 

300 LA HOUILLERE 15 078 13583 

301 LA HOUILLERE 2 110 0 

302 LA HOUILLERE 1 096 0 

303 LA HOUILLERE 19 279 16666 

304 LA HOUILLERE 1 208 0 

305 LA HOUILLERE 11760 11074 

306 LA HOUILLERE 3 803 3455 

308 LA HOUILLERE 4 017 4 

313 LA HOUILLERE 3 670 3 670 

314 LA HOUILLERE 4 042 4037 

315 LA HOUILLERE 4 228 4 228 

316 LA HOUILLERE 2 891 2823 

317 LA HOUILLERE 3 273 3197 

318 LA HOUILLERE 2 976 2883 

319 LA HOUILLERE 3 937 3 937 



Commune 
Code 
postal 

Section 
N° 

Parcelle 
Lieu-dit 

Surface de la parcelle 
complète (m²) 

Surface demandée 
(2023) (m²) 

Martres-
Tolosane 

31220 A 

320 LA HOUILLERE 669 669 

321 LA HOUILLERE 3 354 3 354 

322 LA HOUILLERE 4 510 4025 

323 LA HOUILLERE 25 032 22918 

324 LA HOUILLERE 11 172 11 172 

325 LA HOUILLERE 2 298 2 298 

326 LA HOUILLERE 1 889 1 889 

327 LA HOUILLERE 2 781 2 781 

328 LA HOUILLERE 2 250 2 250 

329 LA HOUILLERE 3 670 3 670 

330 LA HOUILLERE 15 087 15 087 

331 LA HOUILLERE 2 974 2 974 

332 LE BOIS COMMUNAL 14 228 14 228 

333 LE BOIS COMMUNAL 566 671 188196 

1123 PAROUIS 1 789 1 789 

1124 PAROUIS 14 650 14 650 

1160 PENTENS 28693 3064 

1163 PENTENS 1 283 1 283 

1164 PENTENS 289 155 

1263 LAS PEYRES 958 958 

1264 MALASSANC 3 625 3 625 

1265 LA HOUILLERE 1531 1531 

1266 LA HOUILLERE 2 688 2 688 

1267 LA HOUILLERE 1 042 1 042 

1268 LA HOUILLERE 1417 1417 

1269 LA HOUILLERE 896 430 

1270 PAROUIS 1 188 1 188 

Chemin entrée carrière Non cadastré 1951 

Chemin sud parcelle 94 Non cadastré 179 

Tronçon chemin de A1180 à A71 Non cadastré 5087 

TOTAL (ha) 126,7 

 

 



DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

 

Les soussignés : 

 

François Petry, agissant en qualité de Président-Directeur Général  

 

Et 

 

Christophe Riout, agissant en qualité de Directeur Général Délégué  

 

(ci-après les Délégants) 

 

de la société LAFARGE CIMENTS société anonyme au capital de 113 193 511 euros, dont le siège 

social est à ISSY-LES-MOULINEAUX (92130), 14-16 boulevard Garibaldi, immatriculée au Registre 

du Commerce et des Sociétés de Nanterre, sous le numéro 302 135 561 (ci-après la Société) 

 

Donnent pouvoir, à compter du 1er juillet 2023, à l’une ou l’autre des personnes ci-après désignées, sans 

faculté de subdéléguer : 

  

- Alexandre Duca, Directeur Finance Ciment, Geocycle et Economie Circulaire    

 

- Sara Rafik, Coordinatrice achats France 

 

- Thomas de Charette, Directeur des Projets CO2 et Hydrogène  

 

- Pascal Baudoin, Directeur de l’usine de la Malle et de la station de broyage de Fos 

 

- Olivier Raia, Directeur de l’usine de Saint-Pierre-la-Cour  

 

- Charles-Hubert Canel, Directeur de l’usine de Val d’Azergues 

 

- Patrick Bar, Directeur de l’usine du Teil 

 

- Xavier Brulé, Directeur de l’usine de Martres et station de broyage de la Couronne  

 

- Alain Peeters, Directeur de l’usine de Port-la-Nouvelle et de la station de broyage de Sète 

 

 

(ci-après les Délégataires) 

 

A l’effet de co-signer avec l’un ou l’autre des Délégants ou avec une personne titulaire d’une délégation 

de pouvoirs, au nom et pour le compte de la Société,  

tous contrats et/ou engagements dont la durée est supérieure à 12 mois ou le montant engagé supérieur 

à 150 000 € HT. 
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Par les présentes, les Délégataires déclarent : 

- accepter cette délégation sans restriction ni réserve d’aucune sorte ; 

 

- connaître les procédures internes en vigueur (Groupe et France) pour l’exercice de la présente 

délégation de signature ;  

 

- respecter et veiller au respect des procédures internes (Groupe et France), et notamment la 

procédure « RACI » ; 

 

- posséder les compétences et connaissances nécessaires à la mise en œuvre de la présente 

délégation de signature ; 

 

- accepter les responsabilités et assumer les conséquences découlant de l’exercice de la présente 

délégation de signature. 

 

 

La présente délégation est convenue entre les Délégants et les Délégataires sans limitation de durée 

jusqu’à révocation et/ou modification de l’un ou l’autre des Délégants. 

 

Par ailleurs, il est expressément convenu que la cessation effective des fonctions des Délégataires, pour 

quelque cause que ce soit, leur fait perdre leur pouvoir de signer conjointement les contrats visés par la 

présente délégation. 

 

La présente délégation annule et remplace la précédente délégation.  
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Les Délégants Les Délégataires 

François Petry 

 

 

 

 

 

 

 

Christophe Riout 

Alexandre Duca 

 

 

Sara Rafik 

Thomas de Charette 

 

 

Pascal Baudoin 

 

 

Olivier Raia 

 

 

Charles-Hubert Canel 

 

 

Patrick Bar  

 

 

Xavier Brulé 

 

 

Alain Peeters 

 

DocuSign Envelope ID: 5BB0A78D-7505-4D61-B6FA-60E2B36FDFB6



AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE– Pièce A1 : Demande et Description du projet MICA Environnement 2024 

 

 

LAFARGE CIMENTS – Renouvellement et extension de la carrière de Martres-Tolosane (31) 123 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

Liste détaillée des parcelles 
Document n° 

21.231-A1 / 5 
 

 
 



Liste détaillée des parcelles concernées par le périmètre d’autorisation sollicité

Section N°
Parcelle Lieu-dit Surface cadastrale de la

parcelle complète (m²)
Surface actuelle

autorisée (2015) (m²)
Surface demandée

(2023) (m²)
Parcelle
partielle

Surface de 'extension
/ l'abandon (m²) Nature de la demande

A

77 LE BOIS DE CAUBAN 317496 47221 144023 X 96802 Renouvellement et
Extension

78 PAROUIS 37 600 0 849 X 849 Extension
79 PAROUIS 2 140 2 140 1969 X -171 Renouvellement et abandon
80 PAROUIS 42540 42540 41590 X -950 Renouvellement et abandon
81 PAROUIS 2 770 2 770 2 770 Renouvellement
82 PAROUIS 9 370 9 370 9 370 Renouvellement
83 PAROUIS 14 730 14 730 14 730 Renouvellement
84 PAROUIS 2 050 2 050 2 050 Renouvellement
85 PAROUIS 8 960 8 960 8 960 Renouvellement
86 PAROUIS 2 560 2 560 2 560 Renouvellement
87 PAROUIS 21 691 21 691 21 691 Renouvellement
88 PAROUIS 5 470 5 470 5 470 Renouvellement
89 PAROUIS 4 120 4 120 4 120 Renouvellement
90 PAROUIS 670 670 670 Renouvellement
91 PAROUIS 10 302 10 302 10 302 Renouvellement
92 PAROUIS 22 970 22 970 22 920 X -50 Renouvellement et abandon
93 PAROUIS 1 494 1 494 1 494 Renouvellement
94 PAROUIS 4 441 4 441 4 441 Renouvellement
95 PAROUIS 6 905 6 905 6 905 Renouvellement
96 PAROUIS 2 870 2 870 2 870 Renouvellement
97 PAROUIS 800 800 800 Renouvellement
98 PAROUIS 6 740 6 740 6 740 Renouvellement
99 PAROUIS 3 520 3 520 3 520 Renouvellement

101 PAROUIS 3 139 3 139 3 139 Renouvellement
102 PAROUIS 3 151 3 151 3 151 Renouvellement
103 PAROUIS 34 548 34 548 34 548 Renouvellement
104 PAROUIS 1 760 1 760 1 760 Renouvellement
105 PAROUIS 230 230 230 Renouvellement
106 LAS PEYRES 5 580 5553 5497 X -56 Renouvellement et abandon
107 LAS PEYRES 4 530 4 530 4273 X -257 Renouvellement et abandon
108 LAS PEYRES 3 580 3 580 3429 X -151 Renouvellement et abandon
109 LAS PEYRES 3 400 3 400 3271 X -129 Renouvellement et abandon



Section N°
Parcelle Lieu-dit Surface cadastrale de la

parcelle complète (m²)
Surface actuelle

autorisée (2015) (m²)
Surface demandée

(2023) (m²)
Parcelle
partielle

Surface de 'extension
/ l'abandon (m²) Nature de la demande

A

110 LAS PEYRES 3 400 3 400 3261 X -139 Renouvellement et abandon
111 LAS PEYRES 9 970 9 970 9 870 X -100 Renouvellement et abandon
112 LAS PEYRES 2 460 2 460 2388 X -72 Renouvellement et abandon
113 LAS PEYRES 1 340 1 340 1 330 X -10 Renouvellement et abandon
115 LAS PEYRES 3 190 3095 3028 X -67 Renouvellement et abandon
116 LAS PEYRES 5 020 5 020 5 020 Renouvellement
117 CAUBAN D’EN BAS 7 583 7 583 7 583 Renouvellement
118 CAUBAN D’EN BAS 39 317 39 317 39 217 X -100 Renouvellement et abandon
119 CAUBAN D’EN BAS 12 899 0 2015 X 2015 Extension
120 CAUBAN D’EN BAS 25 036 0 25 036 25036 Extension
121 CAUBAN D’EN BAS 1 374 0 1 374 1374 Extension
122 CAUBAN D’EN BAS 1 830 0 1 830 1830 Extension
123 CAUBAN D’EN BAS 883 0 883 883 Extension
124 CAUBAN D’EN BAS 5 028 0 5 028 5028 Extension
126 CAUBAN D’EN BAS 46 803 0 11650 X 11650 Extension
130 CAUBAN D’EN BAS 114470 0 1762 X 1762 Extension
243 PENTENS 981 0 65 X 65 Extension

244 PENTENS 69 363 57291 64993 X 7702 Renouvellement et
Extension

250 LAS PEYRES 19 053 19 053 18183 X -870 Renouvellement et abandon
251 LAS PEYRES 5 250 5 250 5195 X -55 Renouvellement et abandon
254 LAS PEYRES 4 060 20 6 X -14 Renouvellement et abandon
255 LAS PEYRES 10 580 9989 9920 X -69 Renouvellement et abandon
256 LAS PEYRES 3 510 3 510 3 510 Renouvellement
257 LAS PEYRES 26 080 26 080 26059 X -21 Renouvellement et abandon
258 LAS PEYRES 13 789 13 789 13 789 Renouvellement
259 MALASSANC 2 500 2 500 2 500 Renouvellement
260 MALASSANC 69 910 69 910 69 910 Renouvellement
261 MALASSANC 2 563 2 563 2 563 Renouvellement
262 MALASSANC 2 487 2 487 2 487 Renouvellement
263 MALASSANC 19 093 19 093 19 093 Renouvellement
264 MALASSANC 1 870 1 870 1 870 Renouvellement
265 MALASSANC 2 151 2 151 2 151 Renouvellement
266 MALASSANC 4 839 4 839 4 839 Renouvellement
267 MALASSANC 3 730 3 730 3 730 Renouvellement
268 MALASSANC 10 780 10 780 10 780 Renouvellement
269 MALASSANC 4 064 4 064 4 064 Renouvellement



Section N°
Parcelle Lieu-dit Surface cadastrale de la

parcelle complète (m²)
Surface actuelle

autorisée (2015) (m²)
Surface demandée

(2023) (m²)
Parcelle
partielle

Surface de 'extension
/ l'abandon (m²) Nature de la demande

A

270 MALASSANC 3 345 3 345 3 345 Renouvellement
271 MALASSANC 4 120 4 120 4 120 Renouvellement
272 MALASSANC 10 207 10 207 10 207 Renouvellement
273 MALASSANC 3 292 3 292 3 292 Renouvellement
274 MALASSANC 24 785 24 785 24 785 Renouvellement
275 MALASSANC 776 776 776 Renouvellement
276 MALASSANC 5 758 5 758 5 758 Renouvellement
277 MALASSANC 1 176 1 176 1 176 Renouvellement
278 MALASSANC 3 062 3 062 3 062 Renouvellement
279 MALASSANC 3 404 3 404 3 404 Renouvellement
280 MALASSANC 440 440 440 Renouvellement
281 MALASSANC 5 750 5 750 5 750 Renouvellement
282 MALASSANC 2 530 2 530 2 530 Renouvellement
283 MALASSANC 2 170 2 170 2 170 Renouvellement
284 MALASSANC 1 187 1 187 1 187 Renouvellement
285 MALASSANC 1 105 1 105 1 105 Renouvellement
286 MALASSANC 3 048 3 048 3 048 Renouvellement
287 MALASSANC 700 700 700 Renouvellement
288 MALASSANC 3 780 3 780 3 780 Renouvellement
289 MALASSANC 5 389 5 389 5 389 Renouvellement
290 LA HOUILLERE 13 683 13 683 13 683 Renouvellement
291 LA HOUILLERE 4 226 4 226 4 226 Renouvellement
292 LA HOUILLERE 2 704 2 704 2 704 Renouvellement
293 LA HOUILLERE 1 066 1 066 1 066 Renouvellement
294 LA HOUILLERE 563 563 563 Renouvellement
295 LA HOUILLERE 1 408 1 408 1 408 Renouvellement
296 LA HOUILLERE 701 701 701 Renouvellement
297 LA HOUILLERE 1 830 1 830 1 830 Renouvellement
298 LA HOUILLERE 1 907 1 907 1 907 Renouvellement
299 LA HOUILLERE 9 9 9 Renouvellement
300 LA HOUILLERE 15 078 15 078 13583 -1495 Renouvellement et abandon
301 LA HOUILLERE 2 110 2 110 0 -2110 Abandon
302 LA HOUILLERE 1 096 1 096 0 -1096 Abandon
303 LA HOUILLERE 19 279 19 279 16666 -2613 Renouvellement et abandon
304 LA HOUILLERE 1 208 1 208 0 -1208 Abandon
305 LA HOUILLERE 11760 11760 11074 -686 Renouvellement et abandon
306 LA HOUILLERE 3 803 3 803 3455 -348 Renouvellement et abandon



Section N°
Parcelle Lieu-dit Surface cadastrale de la

parcelle complète (m²)
Surface actuelle

autorisée (2015) (m²)
Surface demandée

(2023) (m²)
Parcelle
partielle

Surface de 'extension
/ l'abandon (m²) Nature de la demande

A

308 LA HOUILLERE 4 017 6 4 -2 Renouvellement et abandon

313 LA HOUILLERE 3 670 3393 3 670 277 Renouvellement et
extension

314 LA HOUILLERE 4 042 4 042 4037 -5 Renouvellement et abandon
315 LA HOUILLERE 4 228 4 228 4 228 Renouvellement
316 LA HOUILLERE 2 891 2885 2823 -62 Renouvellement et abandon
317 LA HOUILLERE 3 273 3 273 3197 -76 Renouvellement et abandon
318 LA HOUILLERE 2 976 2 976 2883 -93 Renouvellement et abandon
319 LA HOUILLERE 3 937 3 937 3 937 Renouvellement
320 LA HOUILLERE 669 669 669 Renouvellement
321 LA HOUILLERE 3 354 3 354 3 354 Renouvellement
322 LA HOUILLERE 4 510 4181 4025 -156 Renouvellement et abandon
323 LA HOUILLERE 25 032 25 032 22918 -2114 Renouvellement et abandon
324 LA HOUILLERE 11 172 11 172 11 172 Renouvellement
325 LA HOUILLERE 2 298 2 298 2 298 Renouvellement
326 LA HOUILLERE 1 889 1 889 1 889 Renouvellement
327 LA HOUILLERE 2 781 2 781 2 781 Renouvellement
328 LA HOUILLERE 2 250 2 250 2 250 Renouvellement
329 LA HOUILLERE 3 670 3 670 3 670 Renouvellement
330 LA HOUILLERE 15 087 15 087 15 087 Renouvellement
331 LA HOUILLERE 2 974 2 974 2 974 Renouvellement

332 LE BOIS
COMMUNAL 14 228 14 228 14 228 Renouvellement

333 LE BOIS
COMMUNAL 566 671 192930 188196 -4734 Renouvellement et abandon

1123 PAROUIS 1 789 1 789 1 789 Renouvellement
1124 PAROUIS 14 650 14 650 14 650 Renouvellement
1160 PENTENS 28693 7078 3064 -4014 Renouvellement et abandon
1163 PENTENS 1 283 1 283 1 283 Renouvellement
1164 PENTENS 289 182 155 -27 Renouvellement et abandon
1263 LAS PEYRES 958 958 958 Renouvellement
1264 MALASSANC 3 625 3 625 3 625 Renouvellement
1265 LA HOUILLERE 1531 1531 1531 Renouvellement
1266 LA HOUILLERE 2 688 2 688 2 688 Renouvellement
1267 LA HOUILLERE 1 042 1 042 1 042 Renouvellement
1268 LA HOUILLERE 1417 1417 1417 Renouvellement
1269 LA HOUILLERE 896 546 430 -116 Renouvellement et abandon



Section N°
Parcelle Lieu-dit Surface cadastrale de la

parcelle complète (m²)
Surface actuelle

autorisée (2015) (m²)
Surface demandée

(2023) (m²)
Parcelle
partielle

Surface de 'extension
/ l'abandon (m²) Nature de la demande

A

1270 PAROUIS 1 188 1 188 1 188 Renouvellement
Chemin entrée carrière Non cadastré 2119 1951 -168 Abandon
Chemin sud parcelle 94 Non cadastré 179 179 Renouvellement

Tronçon chemin de A1180 à
A71 Non cadastré 4019 5087 1068 Extension

TOTAL (ha) 113,5 126,7

15,6 Extension

2,4 Abandon

111,1 Renouvellement
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Annexe modifiée à l’occasion du 3e dépôt du dossier, par l’ajout de nouvelles attestations de 
maîtrise foncière. 
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A  AURIGNAC (31420), 45, rue Saint Michel, au siège de l'Office Notarial, 

 

Maître Jérôme BESSET soussigné, notaire, titulaire d'un office notarial 

immatriculé à la Caisse de retraite et de prévoyance des clercs et employés de notaires 

(CRPCEN) sous le numéro 31050 et domicilié à AURIGNAC (31420), 45, rue Saint 

Michel, 

 

A REÇU à la requête des parties ci-après identifiées, le présent acte 

authentique sur support électronique, contenant :  

 

ECHANGE D'IMMEUBLES 

PREMIER ECHANGISTE 
La société dénommée LAFARGE CIMENTS, SA nationale à conseil 

d'administration au capital de 113193511,00 EUROS, ayant son siège social à ISSY-

LES-MOULINEAUX (92130), 14, boulevard Garibaldi, identifiée au SIREN sous le 

numéro 302135561 et immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de 

NANTERRE. 

SECOND ECHANGISTE 
La COMMUNE DE MARTRES TOLOSANE, (Autre) Collectivité 

territoriale département de la Haute Garonne,  MARTRES TOLOSANE (31220),   , 

Identifié sous le numéro INSEE 213103245. 

 

Agissant solidairement entre eux. 

DECLARATIONS SUR LA CAPACITE 
 

En ce qui concerne la personne morale : 

Les échangistes attestent par leur représentant, qu’il n’existe aucun 

empêchement ou obstacle ni aucune restriction d’ordre légal, contractuel ou judiciaire, 

à la réalisation de l’échange objet du présent acte. 

Ils déclarent également par leur représentant : 

- qu'ils ne font pas et n'ont jamais fait l'objet de poursuites pouvant aboutir à la 
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confiscation de leurs biens ; 

- qu’ils ne font pas et n’ont jamais été frappés d’une procédure de sauvegarde 

judiciaire, règlement judiciaire, liquidation de biens, redressement judiciaire, cessation 

de paiement ou autres ; 

- qu’ils n’ont pas fait l’objet d’une action en nullité et ne se trouvent pas en état 

de dissolution anticipée. 

 

En ce qui concerne le représentant de la personne morale : 

Les représentants respectifs des parties attestent pour leur propre compte qu’il 

n’existe de leur chef aucun empêchement ou obstacle ni aucune restriction d’ordre 

légal, contractuel ou judiciaire, à la réalisation de l’échange objet du présent acte. 

Ils déclarent notamment : 

- qu’ils ne sont ni placés sous un régime de protection légale des majeurs, ni 

frappés d’une interdiction légale, et qu’aucune procédure susceptible de restreindre 

leur capacité civile n’est en cours, sauf, le cas échéant, ce qui a été spécifié aux 

présentes ; 

- qu’ils n’ont pas été associés dans une société mise en liquidation judiciaire 

ou redressement suivant jugement publié depuis moins de cinq ans et dans laquelle ils 

étaient tenu indéfiniment et solidairement du passif social ou seulement 

conjointement ; 

- qu'ils ne font pas et n'ont jamais fait l'objet de poursuites pouvant aboutir à la 

confiscation de ses biens ; 

- qu’ils ne font pas et n’ont jamais été frappés d’une procédure de sauvegarde 

judiciaire, règlement judiciaire, liquidation de biens, redressement judiciaire, cessation 

de paiement ou autres ; 

- qu’ils ne font pas et ne sont pas susceptibles de faire l’objet d’un dispositif de 

traitement des situations de surendettement des particuliers prévu au Code de la 

consommation et qu’ils ne sont pas et n’ont jamais été en état de faillite personnelle. 

- que préalablement à la conclusion des présentes, elles avaient échangé toutes 

les informations qu’elles connaissaient et qui pouvaient avoir une importance 

déterminante sur leur décision respective de contracter, et ce, qu’il existe ou non entre 

elles un lien particulier de confiance, conformément à l'article 1112-1 du Code civil ; 

- qu’elles étaient également tenues de se renseigner elles-mêmes sur toutes les 

informations aisément accessibles ; 

- qu’elles ont une parfaite connaissance que tout manquement à cette obligation 

est susceptible d’engager la responsabilité de la partie contrevenante. 

PRESENCE - REPRESENTATION 
- La société LAFARGE CIMENTS est ici représentée par Monsieur Pierre 

MAUGEAIS, collaborateur en l'Office domicilié à AURIGNAC, 45, rue Saint 

Michel ; 

Spécialement habilité aux fins des présentes en vertu d'une délégation de 

pouvoirs consentie par Monsieur Christophe RIOUT, agissant en qualité de directeur 

général délégué de LAFARGE CIMENTS, en date du 21 février 2024 dont un extrait 

certifié conforme est ci-annexé. 

 

- La COMMUNE DE MARTRES TOLOSANE est représentée par Monsieur   

PASCAL THEVENOT, premier adjoint au maire de ladite commune, ayant tous 

pouvoirs à l’effet des présentes, suivant délégation de pouvoirs à lui consentie par 

Monsieur Loïc GOJARD, maire de ladite commune, suivant délibération du conseil 

municipal en date du 10 avril 2024 demeurée ci-annexée. 

Page 2



  

 

Le représentant ci-dessus nommé déclare que la délibération n’a fait l’objet 

d’aucun recours auprès du Tribunal Administratif. 

 

DESIGNATION DES BIENS IMMOBILIERS ECHANGES 
 

La société « LAFARGE CIMENTS » cède à titre d'échange, en s'obligeant 

à toutes les obligations et garanties habituelles, les biens dont la désignation est établie 

ci-dessous : 

 

Sur la commune de MARTRES TOLOSANE (31220), LAS PEYRES,  

Plusieurs parcelles de différentes natures. 

Figurant au cadastre sous les références suivantes : 

 
Section Numéro Lieudit ha a ca 

A 252 LAS PEYRES 0 36 80 

A 253 LAS PEYRES 0 30 90 

A 254 LAS PEYRES 0 40 60 

A 301 LA HOUILLERE 0 21 10 

A 302 LA HOUILLERE 0 10 96 

A 304 LA HOUILLERE 0 12 08 

A 307 LA HOUILLERE 0 07 95 

A 308 LA HOUILLERE 0 40 17 

A 309 LA HOUILLERE 0 10 75 

A 311 LA HOUILLERE 1 12 30 

A 312 LA HOUILLERE 0 07 88 

A 900 LAS PEYRES 1 06 35 

A 1425 LA HOUILLERE 0 07 98 

A 1427 LA HOUILLERE 0 20 24 

A 1429 LA HOUILLERE 0 04 19 

A 1431 LA HOUILLERE 0 05 02 

 Contenance Totale : 4ha 75a 27ca 

 

La copie du plan cadastral matérialisant, sous teinte VERTE, l’assiette 

foncière, desdits biens est ci-annexée. 

 

Tel que cet immeuble existe, se poursuit et comporte, avec toutes ses aisances 

dépendances et immeubles par destination, servitudes et mitoyennetés, tous droits et 

facultés quelconques, sans exception ni réserve. 

DIVISION CADASTRALE 

1°) Il est ici précisé que la parcelle cadastrée A 1425 provient de la division 

de la parcelle antérieurement cadastrée A 300. 

 
Anciennes références cadastrales Références cadastrales actuelles 

Section Numéro 
Contenance  
ha       a        ca 

Section Numéro 
Contenance  
ha       a        ca 

A 300 1 50 78 A 1425 00 07 98 

     A 1426 1 42 80 
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La parcelle cadastrée A 1426  restant appartenir au PREMIER ECHANGISTE. 

   

Le document d'arpentage a été établi par Monsieur Florent DESSENS 

géomètre-expert à SALIES DU SALAT, le 9 janvier 2024, sous le numéro 998 J.  

Les parties requièrent le notaire soussigné de le déposer au service de la 

publicité foncière compétent avec un extrait cadastral modèle 1, délivré par le service 

du cadastre et dont une copie est ci-annexée, ainsi qu'avec la copie authentique des 

présentes destinée à être publiée.  

Le coéchangiste dispense expressément l'échangiste de faire établir par un 

géomètre-expert un plan du BIEN et déclare faire son affaire personnelle de cette 

situation relativement aux limites et aux servitudes dudit BIEN. 

 

2°) Il est ici précisé que la parcelle cadastrée A 1427 provient de la division 

de la parcelle antérieurement cadastrée A 303. 

 
Anciennes références cadastrales Références cadastrales actuelles 

Section Numéro 
Contenance  
ha       a        ca 

Section Numéro 
Contenance  
ha       a        ca 

A 303 1 92 79 A 1427 00 20 24 

     A 1428 1 72 55 

 

La parcelle cadastrée A 1428  restant appartenir au PREMIER ECHANGISTE. 

   

Le document d'arpentage a été établi par Monsieur Florent DESSENS 

géomètre-expert à SALIES DU SALAT, le 9 janvier 2024, sous le numéro 998 J.  

Les parties requièrent le notaire soussigné de le déposer au service de la 

publicité foncière compétent avec un extrait cadastral modèle 1, délivré par le service 

du cadastre et dont une copie est ci-annexée, ainsi qu'avec la copie authentique des 

présentes destinée à être publiée.  

Le coéchangiste dispense expressément l'échangiste de faire établir par un 

géomètre-expert un plan du BIEN et déclare faire son affaire personnelle de cette 

situation relativement aux limites et aux servitudes dudit BIEN. 

 

3°) Il est ici précisé que la parcelle cadastrée A 1429 provient de la division 

de la parcelle antérieurement cadastrée A 305. 

 
Anciennes références cadastrales Références cadastrales actuelles 

Section Numéro 
Contenance  
ha       a        ca 

Section Numéro 
Contenance  
ha       a        ca 

A 305 1 17 60 A 1429 00 04 19 

     A 1430 1 13 41 

 

La parcelle cadastrée A 1430  restant appartenir au PREMIER ECHANGISTE. 

   

Le document d'arpentage a été établi par Monsieur Florent DESSENS 

géomètre-expert à SALIES DU SALAT, le 9 janvier 2024, sous le numéro 998 J.  

Les parties requièrent le notaire soussigné de le déposer au service de la 

publicité foncière compétent avec un extrait cadastral modèle 1, délivré par le service 

du cadastre et dont une copie est ci-annexée, ainsi qu'avec la copie authentique des 

présentes destinée à être publiée.  

Le coéchangiste dispense expressément l'échangiste de faire établir par un 
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géomètre-expert un plan du BIEN et déclare faire son affaire personnelle de cette 

situation relativement aux limites et aux servitudes dudit BIEN. 

 

4°) Il est ici précisé que la parcelle cadastrée A 1431 provient de la division 

de la parcelle antérieurement cadastrée A 306. 

 
Anciennes références cadastrales Références cadastrales actuelles 

Section Numéro 
Contenance  
ha       a        ca 

Section Numéro 
Contenance  
ha       a        ca 

A 306 00 38 03 A 1431 00 05 02 

     A 1432 00 33 01 

 

La parcelle cadastrée A 1432  restant appartenir au PREMIER ECHANGISTE. 

   

Le document d'arpentage a été établi par Monsieur Florent DESSENS 

géomètre-expert à SALIES DU SALAT, le 9 janvier 2024, sous le numéro 998 J.  

Les parties requièrent le notaire soussigné de le déposer au service de la 

publicité foncière compétent avec un extrait cadastral modèle 1, délivré par le service 

du cadastre et dont une copie est ci-annexée, ainsi qu'avec la copie authentique des 

présentes destinée à être publiée.  

Le coéchangiste dispense expressément l'échangiste de faire établir par un 

géomètre-expert un plan du BIEN et déclare faire son affaire personnelle de cette 

situation relativement aux limites et aux servitudes dudit BIEN. 

 

   

 

A la « COMMUNE DE MARTRES TOLOSANE » qui accepte et cède en 

échange les Biens immobiliers suivants : 

 

Sur la commune de MARTRES TOLOSANE (31220), Las Peyres,  

Plusieurs parcelles de différentes natures. 

Figurant au cadastre sous les références suivantes : 

 
Section Numéro Lieudit ha a ca 

A 299 LA HOUILLERE 0 00 09 

A 1412 Las Peyres 0 71 30 

A 1433 LA HOUILLERE 0 22 40 

A 1434 CAUBAN D'EN BAS 0 02 40 

AN 153 FONTAINE 0 24 60 

AN 154 FONTAINE 0 16 37 

AN 155 BORDIE 0 10 34 

AN 158 BORDIE 0 50 40 

 Contenance 
Totale : 

1ha 97a 90ca 

 

La copie du plan cadastral matérialisant, sous teinte BLEUE, l’assiette 

foncière, desdits biens est ci-annexée. 

 

Tel que cet immeuble existe, se poursuit et comporte, avec toutes ses aisances 

dépendances et immeubles par destination, servitudes et mitoyennetés, tous droits et 
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facultés quelconques, sans exception ni réserve. 

DIVISION CADASTRALE 

1°) Il est ici précisé que la parcelle cadastrée A 1433 provient du domaine 

non cadastré de la commune de MARTRES TOLOSANE . 

 
Anciennes références cadastrales Références cadastrales actuelles 

Section Numéro 
Contenance  
ha       a        ca 

Section Numéro 
Contenance  
ha       a        ca 

Domaine non cadastré A 1433 00 22 40 

          

   

Le document d'arpentage a été établi par Monsieur Florent DESSENS 

géomètre-expert à SALIES DU SALAT, le 9 janvier 2024, sous le numéro 998 J.  

Les parties requièrent le notaire soussigné de le déposer au service de la 

publicité foncière compétent avec un extrait cadastral modèle 1, délivré par le service 

du cadastre et dont une copie est ci-annexée, ainsi qu'avec la copie authentique des 

présentes destinée à être publiée.  

Le coéchangiste dispense expressément l'échangiste de faire établir par un 

géomètre-expert un plan du BIEN et déclare faire son affaire personnelle de cette 

situation relativement aux limites et aux servitudes dudit BIEN. 

 

2°) Il est ici précisé que la parcelle cadastrée A 1412 provient du domaine 

non cadastré de la commune de MARTRES TOLOSANE  . 

 
Anciennes références cadastrales Références cadastrales actuelles 

Section Numéro 
Contenance  
ha       a        ca 

Section Numéro 
Contenance  
ha       a        ca 

Domaine non cadastré A 1412 00 71 30 

          

   

Le document d'arpentage a été établi par Monsieur Florent DESSENS 

géomètre-expert à SALIES DU SALAT, le 9 novembre 2022, sous le numéro 991 P.  

Les parties requièrent le notaire soussigné de le déposer au service de la 

publicité foncière compétent avec un extrait cadastral modèle 1, délivré par le service 

du cadastre et dont une copie est ci-annexée, ainsi qu'avec la copie authentique des 

présentes destinée à être publiée.  

Le coéchangiste dispense expressément l'échangiste de faire établir par un 

géomètre-expert un plan du BIEN et déclare faire son affaire personnelle de cette 

situation relativement aux limites et aux servitudes dudit BIEN. 

 

3°) Il est ici précisé que la parcelle cadastrée A 1434 provient de la division 

du domaine non cadastré de la commune de MARTRES TOLOSANE . 

 
Anciennes références cadastrales Références cadastrales actuelles 

Section Numéro 
Contenance  
ha       a        ca 

Section Numéro 
Contenance  
ha       a        ca 

Domaine non cadastré A 1434 00 02 40 

          

   

Le document d'arpentage a été établi par Monsieur Florent DESSENS 
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géomètre-expert à SALIES DU SALAT, le 9 janvier 2024, sous le numéro 999 E.  

Les parties requièrent le notaire soussigné de le déposer au service de la 

publicité foncière compétent avec un extrait cadastral modèle 1, délivré par le service 

du cadastre et dont une copie est ci-annexée, ainsi qu'avec la copie authentique des 

présentes destinée à être publiée.  

Le coéchangiste dispense expressément l'échangiste de faire établir par un 

géomètre-expert un plan du BIEN et déclare faire son affaire personnelle de cette 

situation relativement aux limites et aux servitudes dudit BIEN. 

 

   

Chaque échangiste déclare bien connaître les biens qui lui sont cédés pour les 

avoir visités en vue du présent acte et s'être entouré personnellement de tous éléments 

d'informations nécessaires à sa décision. 

Les comparants dispensent le notaire soussigné de faire plus ample désignation. 

REFERENCES DE PUBLICITE FONCIERE 

EFFET RELATIF 

 

La société « LAFARGE CIMENTS » est propriétaire des Biens immobiliers 

sis à MARTRES TOLOSANE (31220), lieudit : LAS PEYRES, suivant : 

 

La parcelle cadastrée A 302, la parcelle cadastrée A 304, la parcelle cadastrée 

A 307, la parcelle cadastrée A 308, la parcelle cadastrée A 311, la parcelle cadastrée 

A 312, la parcelle cadastrée A 1425, la parcelle cadastrée A 1427, la parcelle cadastrée 

A 1429 et la parcelle cadastrée A 1431 

- Acquisition aux termes d'un acte reçu par Maître MALET, notaire à SALIES-

DU-SALAT (31260), le 2 août 1983 dont une copie authentique a été publiée au 

service de la publicité foncière de MURET, le 16 septembre 1983, volume 2908 

numéro 11. 

 

La parcelle cadastrée A 252 et la parcelle cadastrée A 900 

- Acquisition aux termes d'un acte reçu par Maître DUCROS BOURDENS, 

notaire à CAZERES SUR GARONNE (31220), le 9 janvier 1988 dont une copie 

authentique a été publiée au service de la publicité foncière de MURET, le 1er février 

1988, volume 3643 numéro 14. 

 

La parcelle cadastrée A 253 

- Acquisition aux termes d'un acte reçu par Maître FOURNIE, notaire à 

CAZERES SUR GARONNE (31220), le 6 septembre 1990 dont une copie authentique 

a été publiée au service de la publicité foncière de MURET, le 19 octobre 1990, volume 

1990 P numéro 4104. 

 

La parcelle cadastrée A 254 

- Acquisition aux termes d'un acte reçu par Maître FOURNIE, notaire à 

CAZERES SUR GARONNE (31220), le 31 janvier 1991 dont une copie authentique 

a été publiée au service de la publicité foncière de MURET, le 22 mars 1991, volume 

1991 P numéro 1239. 

 

 

La parcelle cadastrée A 301 

Page 7



  

 

- Acquisition aux termes d'un acte reçu par Maître FOURNIE, notaire à 

CAZERES SUR GARONNE (31220), le 25 juin 1993 dont une copie authentique a 

été publiée au service de la publicité foncière de MURET, le 23 août 1993, volume 

1993 P numéro 3373. 

 

La parcelle cadastrée A 309 

- Acquisition aux termes d'un acte reçu par Maître FOURNIE, notaire à 

CAZERES SUR GARONNE (31220), le 9 novembre 2002 dont une copie authentique 

a été publiée au service de la publicité foncière de MURET, le 9 janvier 2003, volume 

2003 P numéro 159. 

 

   

La « COMMUNE DE MARTRES TOLOSANE » est propriétaire des Biens 

immobiliers sis à MARTRES TOLOSANE (31220), lieudit : Las Peyres, suivant : 

 

La parcelle cadastrée AN 153, la parcelle cadastrée AN 154, la parcelle 

cadastrée AN 155 et la parcelle cadastrée AN 158 

- Transfert de propriété aux termes d’un acte administratif reçu le 30 septembre 

2004 dont une copie authentique a été publiée au service de la publicité foncière de 

MURET, le 11 octobre 2004, volume 2004 P numéro 6065. 

 

La parcelle cadastrée A 299, la parcelle cadastrée A 1412, la parcelle cadastrée 

A 1433 et la parcelle cadastrée A 1434 

- Faits et actes antérieurs au 1er janvier 1956 . 

Ces biens appartiennent à la commune de MARTRES TOLOSANE depuis des 

temps immémoriaux et plus que suffisants pour prescrire et en tout état de cause 

antérieurement au 1er janvier 1956. 

 

 

DESTINATION ET USAGE 

DESTINATION ET USAGE ACTUEL DU BIEN CEDE PAR 

LAFARGE CIMENTS 

L'ECHANGISTE déclare que le BIEN par lui cédé est actuellement destiné à 

usage  agricole. 

DESTINATION ET USAGE DU BIEN REÇU PAR COMMUNE DE 

MARTRES TOLOSANE 

LE CONTRE ECHANGISTE déclare vouloir destiner le BIEN par lui reçu à 

usage d’exploitation agricole. 

 

DESTINATION ET USAGE ACTUEL DU BIEN CEDE PAR 

COMMUNE DE MARTRES TOLOSANE 

L'ECHANGISTE déclare que le BIEN par lui cédé est actuellement destiné à 

usage  agricole. 

DESTINATION ET USAGE DU BIEN REÇU PAR LAFARGE 

CIMENTS 

LE CONTRE ECHANGISTE déclare vouloir destiner le BIEN par lui reçu à 
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usage d’exploitation agricole. 

NATURE ET QUOTITE 

NATURE ET QUOTITE DES DROITS CEDES PAR LAFARGE 

CIMENTS 

Le BIEN sis à MARTRES TOLOSANE (31220), lieudit : LAS PEYRES, est 

cédé par LAFARGE CIMENTS à concurrence de la totalité en pleine propriété. 

NATURE ET QUOTITE DES DROITS REÇUS PAR COMMUNE DE 

MARTRES TOLOSANE 

Le BIEN sis à MARTRES TOLOSANE (31220), lieudit : LAS PEYRES, est 

acquis par COMMUNE DE MARTRES TOLOSANE à concurrence de la totalité en 

pleine propriété. 

NATURE ET QUOTITE DES DROITS CEDES PAR COMMUNE DE 

MARTRES TOLOSANE 

Le BIEN sis à MARTRES TOLOSANE (31220), lieudit : Las Peyres, est cédé 

par COMMUNE DE MARTRES TOLOSANE à concurrence de la totalité en pleine 

propriété. 

NATURE ET QUOTITE DES DROITS REÇUS PAR LAFARGE 

CIMENTS 

Le BIEN sis à MARTRES TOLOSANE (31220), lieudit : Las Peyres, est 

acquis par LAFARGE CIMENTS à concurrence de la totalité en pleine propriété. 

RENONCIATION A L'ACTION EN REPETITION 
Comme condition expresse du présent échange, les parties déclarent 

respectivement se désister de l'action en répétition pouvant résulter à leur profit de 

l'article 1705 du Code civil pour le cas où l'un d'eux viendrait à être évincé de 

l'immeuble reçu par lui en échange.  

En conséquence, ils renoncent à l'exercice de toute action réelle sur les 

immeubles échangés, se réservant seulement pour le cas d'éviction une action 

personnelle en dommages-intérêts. 

CHARGES ET CONDITIONS 
Le présent échange a lieu sous diverses charges et conditions ordinaires et de 

droit en pareille matière, qui pour celles ne donnant lieu ni à publicité ni à taxation, 

seront développées à la suite de la partie normalisée du présent acte. 

PROPRIETE - JOUISSANCE 

PROPRIETE 

Les échangistes seront respectivement propriétaires des biens immobiliers 

qu'ils reçoivent en vertu de l'échange, au moyen et par le seul fait du présent acte et à 

compter de ce jour. 

JOUISSANCE 

la société « LAFARGE CIMENTS » aura la jouissance également à compter 

de ce jour, des biens sis à MARTRES TOLOSANE (31220), lieudit : Las Peyres, par 

la prise de possession réelle et effective, le bien étant libre de toute location ou 

Page 9



   

 

occupation. 

 

Et « COMMUNE DE MARTRES TOLOSANE » aura la jouissance également 

à compter de ce jour, des biens sis à MARTRES TOLOSANE (31220), lieudit : LAS 

PEYRES, par la prise de possession réelle et effective, le bien étant libre de toute 

location ou occupation. 

ÉVALUATION DES BIENS IMMOBILIERS ECHANGES 
Les échangistes évaluent l'ensemble des immeubles échangés à la même 

somme de QUATRE CENT CINQUANTE EUROS (450,00 €). 

En conséquence, le présent échange est fait sans soulte ni retour de part ni 

d'autre. 

DECLARATIONS FISCALES 

DECLARATION SUR LES PLUS-VALUES 

Le notaire soussigné a spécialement averti les coéchangistes des dispositions 

légales relatives aux plus-values immobilières des particuliers. 

 

1) LAFARGE CIMENTS déclare : 

- que son domicile est bien celui indiqué en tête du présent acte ;  

- que les présentes n’entrent pas dans le champ d’application du régime 

d’imposition des plus-values immobilières des particuliers prévu par les articles 150 

U et suivants du Code général des impôts, étant assujetti au régime de l’impôt sur les 

sociétés. 

- que la présente cession relève du régime des plus-values professionnelles 

prévu aux articles 38 et suivants du Code général des impôts. 

En conséquence, aucune déclaration ne sera déposée par le notaire soussigné à 

l'appui de la réquisition pour publier. 

 

2) COMMUNE DE MARTRES TOLOSANE déclare : 

- que son domicile est bien celui indiqué en tête du présent acte ;  

- que la présentation mutation étant consentie par une personne morale de droit 

public, elle n'entre pas dans le champ d'application des dispositions du Code général 

des impôts relatives aux plus-values immobilières des particuliers. 

En conséquence, aucune déclaration de plus-value ne devra être déposée à 

l'occasion de la publication ou de l'enregistrement du présent acte. 

DROITS D'ECHANGE 

Les parties déclarent : 

- que les immeubles échangés sont chacun d’une égale valeur de QUATRE 

CENT CINQUANTE EUROS (450,00 €) ; 

- que le présent échange intervient avec une collectivité publique et en 

conséquence, le présent acte ne donnera lieu à aucune perception au profit au Trésor 

en vertu de l'article 1042 du Code général des impôts. 

 

LIQUIDATION DES DROITS 

CONTRIBUTION DE SECURITE IMMOBILIERE 

* Concernant le bien sis sur la commune de MARTRES TOLOSANE 

Page 10



   

 

(31220), Lieudit LAS PEYRES,  

Le service de la publicité foncière percevra le montant minimum de la 

contribution de sécurité immobilière, représentant la taxe au profit de l’Etat telle que 

fixée par l’article 879 du Code Général des Impôts, soit la somme de QUINZE EUROS 

(15,00 €). 

 

* Concernant le bien sis sur la commune de MARTRES TOLOSANE 

(31220), Lieudit Las Peyres,  

Le service de la publicité foncière percevra le montant minimum de la 

contribution de sécurité immobilière, représentant la taxe au profit de l’Etat telle que 

fixée par l’article 879 du Code Général des Impôts, soit la somme de QUINZE EUROS 

(15,00 €). 

 

En conséquence, il sera perçu au titre de la contribution de sécurité immobilière 

au profit de l’Etat, un montant total de TRENTE EUROS (30,00 €). 

TAXE DE PUBLICITE FONCIERE - MONTANT MINIMUM PERÇU 

PAR MURET 

Conformément à l’article 674 du Code général des impôts, les présentes sont 

soumises au minimum de perception de 25 euros. 

PUBLICITE FONCIERE 
Une copie authentique des présentes sera soumise par les soins du notaire 

soussigné à la formalité fusionnée d’enregistrement et de publicité foncière auprès du 

Service de la publicité foncière de MURET 

MENTION DE CLOTURE 
Le notaire soussigné atteste que la partie normalisée contient toutes les 

énonciations de l'acte nécessaires à la publication et à l'assiette des droits.  

 

 

FIN DE PARTIE NORMALISÉE 
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PARTIE DÉVELOPPÉE 

 

OBSERVATIONS PREALABLES 

DECLARATIONS 

CONCERNANT LES IMMEUBLES 

* Concernant le bien sis sur la commune de MARTRES TOLOSANE 

(31220), Lieudit LAS PEYRES,  

LAFARGE CIMENTS déclare : 

- qu'il n'est pas actuellement l'objet d'expropriation ; 

- qu'il est libre de toute inscription, transcription, publication ou mention 

pouvant porter atteinte aux droits de son coéchangiste. 

Ainsi qu'il résulte d'un état hypothécaire du chef de LAFARGE CIMENTS en 

date du 21 février 2024. 

 

* Concernant le bien sis sur la commune de MARTRES TOLOSANE 

(31220), Lieudit Las Peyres,  

COMMUNE DE MARTRES TOLOSANE déclare : 

- qu'il n'est pas actuellement l'objet d'expropriation ; 

- qu'il est libre de toute inscription, transcription, publication ou mention 

pouvant porter atteinte aux droits de son coéchangiste. 

Ainsi qu'il résulte d'un état hypothécaire du chef de la commune de MARTRES 

TOLOSANE en date du 21 février 2024. 

CONSULTATION DU B.O.D.A.C.C. 
Le notaire soussigné déclare avoir consulté le Bulletin Officiel Des Annonces 

Civiles et Commerciales pour toutes les parties à l’acte. 

URBANISME 
Les parties déclarent se référer aux divers certificats relatifs à l'urbanisme et à 

la voirie dont les copies sont ci-annexées.  

Elles ont pris connaissance desdites pièces, tant par elles-mêmes que par la 

lecture que leur en a donnée le notaire soussigné. 

Lesquelles pièces consistant en : 

 

* Concernant le bien sis sur la commune de MARTRES TOLOSANE 

(31220), Lieudit LAS PEYRES,  

* un certificat d'urbanisme d'information délivré le 27 février 2024 pour la 

parcelle A 900 ; 

* un certificat d'urbanisme d'information délivré le 27 février 2024 pour la 

parcelle A 300 (dont est issue la parcelle A 1425), A 301, A 302, A 303 (dont est issue 

la parcelle A 1427), A 304, A 305 (dont est issue la parcelle A 1429), A 306 (dont est 

issue la parcelle A 1431), A 307 et A 309 ; 

* un certificat d'urbanisme d'information délivré le 27 février 2024 pour la 

parcelle A 299 ; 

* un certificat d'urbanisme d'information délivré le 27 février 2024 pour les 

parcelles A 252, 253 et 254 ; 

* un certificat d'urbanisme d'information délivré le 27 février 2024 pour les 
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parcelles A 311 et 312 ; 

* un certificat d'urbanisme d'information délivré le 6 Mars 2024 pour la 

parcelle A 308 ; 

 

* Concernant le bien sis sur la commune de MARTRES TOLOSANE 

(31220), Lieudit Las Peyres,  

* un certificat d'urbanisme d'information délivré le 27 février 2024 pour la 

parcelle AN 153 duquel il résulte notamment que ladite parcelle est grevée d’une 

servitude relative au transport de gaz naturel ; 

* un certificat d'urbanisme d'information délivré le 27 février 2024 pour la 

parcelle AN 154 duquel il résulte notamment que ladite parcelle est grevée d’une 

servitude relative au transport de gaz naturel ; 

* un certificat d'urbanisme d'information délivré le 6 mars 2024 pour les 

parcelles AN 155 et 158. 

 

DROIT DE PREEMPTION URBAIN 
* Concernant le bien sis sur la commune de MARTRES TOLOSANE 

(31220), Lieudit LAS PEYRES,  

Les biens sont situés dans une portion de territoire qui n'est pas soumise au 

droit de préemption urbain ainsi qu'il résulte des renseignements d'urbanisme. 

* Concernant le bien sis sur la commune de MARTRES TOLOSANE 

(31220), Lieudit Las Peyres,  

Les biens sont situés dans une portion de territoire qui n'est pas soumise au 

droit de préemption urbain ainsi qu'il résulte des renseignements d'urbanisme. 

DROIT DE PREEMPTION SAFER 
* Concernant le bien sis sur la commune de MARTRES TOLOSANE 

(31220), Lieudit LAS PEYRES,  

Conformément aux dispositions du 1° de l’article L. 143-4 du Code rural et de 

la pêche maritime, le présent échange n’est pas soumise au droit de préemption de la 

Société d’Aménagement Foncier et d’Etablissement Rural (SAFER), institué par 

l'article L. 143‑1 dudit code. 

Le notaire soussigné a porté à la connaissance de la SAFER de OCCITANIE, 

territorialement compétente, l’ensemble des informations prescrites par les articles R. 

141-2-1 et suivants du Code rural et de la pêche maritime et notamment l’existence 

d’un obstacle à la préemption, sous forme électronique dans les conditions prévues 

aux articles 1366 et 1367 du Code civil. 

Une copie de cette notification ainsi que de l’avis de réception sont ci-

annexées. 

Conformément à l’article R. 141-2-4 du Code rural et de la pêche maritime, les 

parties reconnaissent que le notaire soussigné : 

- leur a rappelé les dispositions des articles R. 141-2-1 à R. 141-2-4 du Code 

rural et de la pêche maritime, relative aux conditions de transmission des informations 

nécessaires à l’exercice des missions de la Société d’Aménagement Foncier et 

d’Etablissement Rural ; 

- et que ces dispositions ont bien été observées. 

 

* Concernant le bien sis sur la commune de MARTRES TOLOSANE 

(31220), Lieudit Las Peyres,  

Conformément aux dispositions du 1° de l’article L. 143-4 du Code rural et de 
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la pêche maritime, le présent échange n’est pas soumise au droit de préemption de la 

Société d’Aménagement Foncier et d’Etablissement Rural (SAFER), institué par 

l'article L. 143‑1 dudit code. 

Le notaire soussigné a porté à la connaissance de la SAFER de OCCITANIE, 

territorialement compétente, l’ensemble des informations prescrites par les articles R. 

141-2-1 et suivants du Code rural et de la pêche maritime et notamment l’existence 

d’un obstacle à la préemption, sous forme électronique dans les conditions prévues 

aux articles 1366 et 1367 du Code civil. 

Une copie de cette notification ainsi que de l’avis de réception sont ci-

annexées. 

Conformément à l’article R. 141-2-4 du Code rural et de la pêche maritime, les 

parties reconnaissent que le notaire soussigné : 

- leur a rappelé les dispositions des articles R. 141-2-1 à R. 141-2-4 du Code 

rural et de la pêche maritime, relative aux conditions de transmission des informations 

nécessaires à l’exercice des missions de la Société d’Aménagement Foncier et 

d’Etablissement Rural ; 

- et que ces dispositions ont bien été observées. 

CHARGES ET CONDITIONS 
Outre celles énoncées précédemment, le présent acte a lieu sous les charges et 

conditions ordinaires et de droit et notamment sous celles suivantes que les parties 

s'obligent respectivement à exécuter, savoir : 

ETAT ET CONSISTANCE DU BIEN SIS A MARTRES TOLOSANE 

(31220), LIEUDIT : LAS PEYRES 

 

Le coéchangiste prendra le BIEN objet des présentes dans son état au jour de 

l’entrée en jouissance, tel qu’il l’a vu et visité, sans pouvoir exercer aucun recours ni 

répétition contre l'échangiste pour quelque cause que ce soit et notamment en raison 

des fouilles ou excavations qui auraient pu être pratiquées sous le BIEN et de tous 

éboulements qui pourraient en résulter par la suite, la nature du sol et du sous-sol 

n'étant pas garantie. 

De même l'échangiste ne sera tenu à aucune garantie en ce qui concerne, soit 

le défaut d'alignement, soit l'état des biens et les vices de toute nature, apparents ou 

cachés, insectes, parasites ou végétaux parasitaires dont ils peuvent être affectés. 

Toutefois, afin de respecter les dispositions de l’article 1626 du Code civil, 

l'échangiste garantit le coéchangiste contre tous risques d’évictions, à l’exception des 

éventuelles charges déclarées aux présentes. 

Par ailleurs, l’exonération de garantie des vices cachés, telle que stipulée ci-

dessus, ne s’appliquera pas dans les cas suivants : 

 

- l'échangiste a acquis, volontairement ou involontairement, la qualité de 

professionnel de l'immobilier ou de la construction, à moins que le coéchangiste ait 

également cette qualité, 

 

- ou si le coéchangiste prouve, dans les délais légaux, que l'échangiste a 

dissimulé sciemment un ou plusieurs vices cachés qu’il connaissait. 

A ce titre l'échangiste déclare sous sa responsabilité, concernant le BIEN objet 

des présentes : 

- qu'il ne fait pas actuellement l'objet de procédure d'expropriation ; 

- qu’il ne fait l'objet d'aucune procédure en délimitation de propriété ou de 
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bornage ; 

- qu’aucun élément bâti ne se trouve sur le BIEN objet des présentes. 

ETAT ET CONSISTANCE DU BIEN SIS A MARTRES TOLOSANE 

(31220), LIEUDIT : LAS PEYRES 

 

Le coéchangiste prendra le BIEN objet des présentes dans son état au jour de 

l’entrée en jouissance, tel qu’il l’a vu et visité, sans pouvoir exercer aucun recours ni 

répétition contre l'échangiste pour quelque cause que ce soit et notamment en raison 

des fouilles ou excavations qui auraient pu être pratiquées sous le BIEN et de tous 

éboulements qui pourraient en résulter par la suite, la nature du sol et du sous-sol 

n'étant pas garantie. 

De même l'échangiste ne sera tenu à aucune garantie en ce qui concerne, soit 

le défaut d'alignement, soit l'état des biens et les vices de toute nature, apparents ou 

cachés, insectes, parasites ou végétaux parasitaires dont ils peuvent être affectés. 

Toutefois, afin de respecter les dispositions de l’article 1626 du Code civil, 

l'échangiste garantit le coéchangiste contre tous risques d’évictions, à l’exception des 

éventuelles charges déclarées aux présentes. 

Par ailleurs, l’exonération de garantie des vices cachés, telle que stipulée ci-

dessus, ne s’appliquera pas dans les cas suivants : 

 

- l'échangiste a acquis, volontairement ou involontairement, la qualité de 

professionnel de l'immobilier ou de la construction, à moins que le coéchangiste ait 

également cette qualité, 

 

- ou si le coéchangiste prouve, dans les délais légaux, que l'échangiste a 

dissimulé sciemment un ou plusieurs vices cachés qu’il connaissait. 

A ce titre l'échangiste déclare sous sa responsabilité, concernant le BIEN objet 

des présentes : 

- qu'il ne fait pas actuellement l'objet de procédure d'expropriation ; 

- qu’il ne fait l'objet d'aucune procédure en délimitation de propriété ou de 

bornage ; 

- qu’aucun élément bâti ne se trouve sur le BIEN objet des présentes. 

GARANTIES 

Prendre les immeubles objets des présentes dans l'état où ils se trouvent 

actuellement, sans aucune garantie de la part de son coéchangiste pour quelque cause 

que ce soit, et notamment pour mauvais état du sol ou du sous-sol, vétusté, vices de 

construction ou autres, apparents ou cachés, insectes, parasites ou végétaux 

parasitaires, carrières, affaissements ou éboulements, fouilles, défaut d'alignement, 

mitoyenneté ou non mitoyenneté, ou encore erreur dans la désignation ou la 

consistance, ou dans la contenance indiquée, toute différence qui pourrait exister entre 

la contenance réelle et celle sus indiquée, en plus ou en moins, excéda-t-elle un 

vingtième devant faire son profit ou sa perte. 

SERVITUDES 

Supporter les servitudes passives, conventionnelles ou légales, apparentes ou 

occultes, continues ou discontinues, pouvant grever les biens objet des présentes, sauf 

à s’en défendre, et profiter de celles actives s’il en existe, le tout à ses risques et périls, 

et sans recours contre son coéchangiste et sans que la présente clause puisse donner à 

qui que ce soit plus de droit qu'il n'en aurait en vertu de titres réguliers non prescrits 
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ou de la loi. 

Chacune des parties déclare faire son affaire personnelle des servitudes grevant 

les biens ci-après : 

 

En ce qui concerne les parcelles cadastrées section A 1425 (issue de A 300), 

301, 302 et A 1427 (issue de A 303)  

Ces parcelles sont grevées d’une servitude de passage de lignes électriques 

constituée suivant acte reçu par Me Anaïs VAYLAC, Notaire à TOULOUSE, le 22 

février 2023, publié au service de publicité foncière de SAINT GAUDENS le 1er mars 

2023, volume 2023 P n° 2795. 

 

En ce qui concerne les parcelles cadastrées section AN n° 153 et 154 

Ces parcelles sont grevées d’une servitude relative au transport de gaz naturel. 

 

IMPOTS ET CHARGES 

Acquitter à compter du jour de l'entrée en jouissance tous les impôts, 

contributions, taxes et charges de toute nature auxquels les biens peuvent et pourront 

être assujettis, étant précisé à ce sujet que la taxe foncière se répartira prorata temporis 

entre les parties, et dès à présent, chaque partie s'engage à rembourser à première 

demande la fraction lui incombant. 

DIAGNOSTICS TECHNIQUES 

DOSSIER COMPLET DE DIAGNOSTICS TECHNIQUES RELATIFS 

A L'ETAT DU BIEN 

Conformément aux dispositions de l'article L. 271-4 du Code de la construction 

et de l'habitation, un dossier de diagnostics techniques, en date du 5 mars 2024, fourni 

par l'échangiste est ci-annexé sous forme de copie. 

Afin de respecter les dispositions de l'article R. 271-3 du Code de la 

construction et de l'habitation, le diagnostiqueur DFS EXPERTISES Cabinet 

AGENDA, situé à MONTREJEAU (31210) 16 rue du Barry, a remis à l'échangiste 

l'attestation sur l'honneur ci-annexée sous forme de copie certifiant qu'il répond aux 

conditions de compétence, de garantie et d'assurance prévues à l'article L. 271-6 du 

code susvisé et qu'il dispose des moyens en matériel et en personnel nécessaires à sa 

prestation. 

 

Du fait de la délivrance des différents diagnostics ci-après relatés, et en 

complément de ce qui est indiqué au paragraphe « Charges et conditions générales », 

l'échangiste est exonéré de la garantie des vices cachés correspondante conformément 

aux dispositions du II de l'article L. 271-4 du Code de la construction et de l'habitation. 

ETAT DES RISQUES 
* Concernant le bien sis sur la commune de MARTRES TOLOSANE 

(31220), Lieudit LAS PEYRES,  

La commune du BIEN objet des présentes est située : 

- dans une zone délimitée en application des 1° ou 2° du II de l'article L. 562-

1 du Code de l'environnement par un plan de prévention des risques naturels 

prévisibles approuvé et rendu public dans les conditions prévues par l'article R. 562-9 

du Code de l'environnement, ou dont certaines dispositions ont été rendues 

immédiatement opposables en application de l'article L. 562-2 du Code de 
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l'environnement ; 

- dans une des zones de sismicité 2,3,4 ou 5 mentionnées au I de l'article R. 

563-4 et énumérées par l'article D. 563-8-1 du Code de l'environnement ; 

- dans une des zones à potentiel radon définies à l'article R. 1333-29 du code 

de la santé publique, énumérées par l'arrêté mentionné à l'article L. 1333-22 du même 

code ; 

Conformément à l’article R 125-25 II du Code de l'environnement, le 

coéchangiste reconnaît que le ÉCHANGISTE lui a bien remis à l’occasion de la 

première visite du BIEN l’état des risques. 

Cet état des risques datant de moins de six mois, a été établi à partir des 

informations mises à disposition par le préfet du département de situation du BIEN. 

Une copie de cet état accompagnée des copies des extraits de documents et de 

dossiers, permettant la localisation du BIEN objet des présentes au regard des risques 

encourus, est ci-annexée. 

Il en résulte :  

CONCERNANT LES RISQUES NATURELS : 

- que le BIEN est situé dans le périmètre d'un plan de prévention des risques 

naturels approuvé mis en place le 19 janvier 2011, concernant les risques mouvement 

de terrain, sécheresse et réhydratation,   ; 

- qu'il ne fait pas l'objet de prescription de travaux. 

CONCERNANT LES RISQUES MINIERS : 

- que le BIEN n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention des 

risques miniers. 

CONCERNANT LES RISQUES TECHNOLOGIQUES : 

- que le BIEN n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention des 

risques technologiques. 

CONCERNANT LES RISQUES SISMIQUES : 

- que le BIEN est situé dans une commune soumise à risque sismique, classée 

en zone 2 (aléa faible) conformément aux dispositions de l'article R. 563-4 du Code de 

l'environnement. 

CONCERNANT LE RADON : 

Le BIEN est situé dans une commune définie par l'arrêté du 27 juin 2018 

portant délimitation des zones à potentiel radon du territoire français, comme à 

potentiel radon classée en Zone 1 conformément aux dispositions de l'article R. 1333-

29 du Code de la santé publique. 

 

 

* Concernant le bien sis sur la commune de MARTRES TOLOSANE 

(31220), Lieudit Las Peyres,  

La commune du BIEN objet des présentes est située : 

- dans une zone délimitée en application des 1° ou 2° du II de l'article L. 562-

1 du Code de l'environnement par un plan de prévention des risques naturels 

prévisibles approuvé et rendu public dans les conditions prévues par l'article R. 562-9 

du Code de l'environnement, ou dont certaines dispositions ont été rendues 

immédiatement opposables en application de l'article L. 562-2 du Code de 

l'environnement ; 
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- dans une des zones de sismicité 2,3,4 ou 5 mentionnées au I de l'article R. 

563-4 et énumérées par l'article D. 563-8-1 du Code de l'environnement ; 

- dans une des zones à potentiel radon définies à l'article R. 1333-29 du code 

de la santé publique, énumérées par l'arrêté mentionné à l'article L. 1333-22 du même 

code ; 

Conformément à l’article R 125-25 II du Code de l'environnement, le 

coéchangiste reconnaît que le ÉCHANGISTE lui a bien remis à l’occasion de la 

première visite du BIEN l’état des risques. 

Cet état des risques datant de moins de six mois, a été établi à partir des 

informations mises à disposition par le préfet du département de situation du BIEN. 

Une copie de cet état accompagnée des copies des extraits de documents et de 

dossiers, permettant la localisation du BIEN objet des présentes au regard des risques 

encourus, est ci-annexée. 

Il en résulte :  

CONCERNANT LES RISQUES NATURELS : 

- que le BIEN est situé dans le périmètre d'un plan de prévention des risques 

naturels approuvé mis en place le 19 janvier 2011, concernant les risques mouvement 

de terrain sécheresse et réhydratation,   ; 

- qu'il ne fait pas l'objet de prescription de travaux. 

CONCERNANT LES RISQUES MINIERS : 

- que le BIEN n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention des 

risques miniers. 

CONCERNANT LES RISQUES TECHNOLOGIQUES : 

- que le BIEN n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention des 

risques technologiques. 

CONCERNANT LES RISQUES SISMIQUES : 

- que le BIEN est situé dans une commune soumise à risque sismique, classée 

en zone 2 (aléa faible) conformément aux dispositions de l'article R. 563-4 du Code de 

l'environnement. 

CONCERNANT LE RADON : 

Le BIEN est situé dans une commune définie par l'arrêté du 27 juin 2018 

portant délimitation des zones à potentiel radon du territoire français, comme à 

potentiel radon classée en Zone 1 conformément aux dispositions de l'article R. 1333-

29 du Code de la santé publique. 

 

SITUATION ENVIRONNEMENTALE 

CONSULTATION DE BASES DE DONNEES 

ENVIRONNEMENTALES 

Les bases de données suivantes ont été consultées : 

- la base des anciens sites industriels et activités de services CASIAS (ex-

BASIAS) ; 

- la base de données sur les sites et sols pollués ou potentiellement pollués 

appelant une action des pouvoirs publics, à titre préventif ou curatif GEORISQUES 

(ex-BASOL) ; 
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- la base des installations classées soumises à déclaration, à autorisation ou à 

enregistrement du ministère de la transition écologique et solidaire. 

Une copie des résultats de ces consultations est ci-annexée. 

 

ORIGINE DE PROPRIETE 
- Le BIEN sis à MARTRES TOLOSANE (31220), lieudit : LAS PEYRES, 

appartient à : 

Le terrain objet des présentes est détenu par LAFARGE CIMENTS, savoir :  

 

En ce qui concerne les parcelles cadastrées section A n° 302, 304, 307, 308, 

311, 312, 1425 (issue de A 300), 1427 (issue de A 303), 1429 (issue de 305) et A 1431 

(issue de A 306) :  

 pour les avoir acquis de Monsieur PLUMEJEAU né le 25 octobre 1928 et de 

son épouse Madame DAMBRUN née le 11 novembre 1932 

aux termes d'un acte reçu par Maître MALET, notaire à SALIES-DU-SALAT 

(31260), le 2 août 1983. 

Cette acquisition a été consentie moyennant le prix de HUIT CENT DIX 

MILLE FRANCS (810 000 francs), soit une contre-valeur à CENT VINGT-TROIS 

MILLE QUATRE CENT QUATRE-VINGT-TROIS EUROS ET SOIXANTE-DIX 

CENTIMES (123 483,70 €) payé comptant et quittancé dans l’acte, sans recours à un 

prêt ayant fait l'objet d'une garantie hypothécaire. 

Audit acte il a été fait les déclarations d’usage concernant l’état civil et la 

capacité des parties. 

Une copie authentique de cet acte a été publiée au service de la publicité 

foncière de MURET, le 16 septembre 1983, volume 2908 numéro 11. 

L’état sur formalités requis suite à cette publication n’a fait apparaître aucune 

inscription quelconque. 

 

En ce qui concerne les parcelles cadastrées section A n° 252 et 900 

pour les avoir acquis de Madame DE GOUZE DE SAINT-MARTIN née le 3 

novembre 1907,   

aux termes d'un acte reçu par Maître DUCROS BOURDENS, notaire à 

CAZERES SUR GARONNE (31220), le 9 janvier 1988. 

Cette acquisition a été consentie moyennant le prix de CINQ CENT 

QUARANTE-NEUF MILLE SOIXANTE-DEUX FRANCS (549 062 francs), soit 

une contre-valeur à QUATRE-VINGT-TROIS MILLE SEPT CENT TROIS EUROS 

ET QUATRE-VINGT-SEIZE CENTIMES (83 703,96 €) payé comptant et quittancé 

dans l’acte, sans recours à un prêt ayant fait l'objet d'une garantie hypothécaire. 

Audit acte il a été fait les déclarations d’usage concernant l’état civil et la 

capacité des parties. 

Une copie authentique de cet acte a été publiée au service de la publicité 

foncière de MURET, le 1er février 1988, volume 3643 numéro 14. 

L’état sur formalités requis suite à cette publication n’a fait apparaître aucune 

inscription quelconque. 

 

En ce qui concerne la parcelle cadastrée section A n° 253 

pour l’avoir acquis des ConsORTS ARBOLA nés le 25/0/1932, 22/02/1938, 

22/02/1938 et 20/05/1944,  aux termes d'un acte reçu par Maître FOURNIE, notaire à 

CAZERES SUR GARONNE (31220), le 6 septembre 1990. 

Cette acquisition a été consentie moyennant le prix de DIX MILLE FRANCS 
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(10 000 francs), soit une contre-valeur à MILLE CINQ CENT VINGT-QUATRE 

EUROS ET QUARANTE-NEUF CENTIMES (1 524,49 €) payé comptant et 

quittancé dans l’acte, sans recours à un prêt ayant fait l'objet d'une garantie 

hypothécaire. 

Audit acte il a été fait les déclarations d’usage concernant l’état civil et la 

capacité des parties. 

Une copie authentique de cet acte a été publiée au service de la publicité 

foncière de MURET, le 19 octobre 1990, volume 1990 P numéro 4104. 

L’état sur formalités requis suite à cette publication n’a fait apparaître aucune 

inscription quelconque. 

 

 

En ce qui concerne la parcelle cadastrée section A n° 254 

pour l’avoir acquis de Madame PERISSE née le 12 novembre 1921,  aux termes 

d'un acte reçu par Maître FOURNIE, notaire à CAZERES SUR GARONNE (31220), 

le 31 janvier 1991. 

Cette acquisition a été consentie moyennant le prix de QUARANTE-CINQ 

MILLE FRANCS (45 000 francs), soit une contre-valeur à SIX MILLE HUIT CENT 

SOIXANTE EUROS ET VINGT ET UN CENTIMES (6 860,21 €) payé comptant et 

quittancé dans l’acte, sans recours à un prêt ayant fait l'objet d'une garantie 

hypothécaire. 

Audit acte il a été fait les déclarations d’usage concernant l’état civil et la 

capacité des parties. 

Une copie authentique de cet acte a été publiée au service de la publicité 

foncière de MURET, le 22 mars 1991, volume 1991 P numéro 1239. 

L’état sur formalités requis suite à cette publication n’a fait apparaître aucune 

inscription quelconque. 

 

En ce qui concerne la parcelle cadastrée section A n° 301 

pour les avoir acquis de Monsieur CAPELLE né le 16 mars 1926,  aux termes 

d'un acte reçu par Maître FOURNIE, notaire à CAZERES SUR GARONNE (31220), 

le 25 juin 1993. 

Cette acquisition a été consentie moyennant le prix de QUATRE-VINGT 

MILLE FRANCS (80 000 francs), soit une contre-valeur à DOUZE MILLE CENT 

QUATRE-VINGT-QUINZE EUROS ET QUATRE-VINGT-DOUZE CENTIMES 

(12 195,92 €) payé comptant et quittancé dans l’acte, sans recours à un prêt ayant fait 

l'objet d'une garantie hypothécaire. 

Audit acte il a été fait les déclarations d’usage concernant l’état civil et la 

capacité des parties. 

Une copie authentique de cet acte a été publiée au service de la publicité 

foncière de MURET, le 23 août 1993, volume 1993 P numéro 3373. 

L’état sur formalités requis suite à cette publication n’a fait apparaître aucune 

inscription quelconque. 

 

En ce qui concerne la parcelle cadastrée section A n° 309 

pour les avoir acquis de Madame LAFFORGUE née le 2 mars 1922 et de 

Madame DE AMORIM née le 9 juillet 1941,  aux termes d'un acte reçu par Maître 

FOURNIE, notaire à CAZERES SUR GARONNE (31220), le 9 novembre 2002. 

Cette acquisition a été consentie moyennant le prix de MILLE CINQ CENT 

VINGT-QUATRE EUROS ET CINQUANTE CENTIMES (1 524,50 €) payé 

comptant et quittancé dans l’acte, sans recours à un prêt ayant fait l'objet d'une garantie 
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hypothécaire. 

Audit acte il a été fait les déclarations d’usage concernant l’état civil et la 

capacité des parties. 

Une copie authentique de cet acte a été publiée au service de la publicité 

foncière de MURET, le 9 janvier 2003, volume 2003 P numéro 159. 

L’état sur formalités requis suite à cette publication n’a fait apparaître aucune 

inscription quelconque. 

 

 

- Le BIEN sis à MARTRES TOLOSANE (31220), lieudit : Las Peyres, 

appartient à : 

Le terrain objet des présentes est détenu par COMMUNE DE MARTRES 

TOLOSANE savoir :  

 

Les parcelles cadastrées section AN n° 153, 154, 155 et 158 pour lui avoir été 

attribuées de l’Etat français aux termes d'un acte reçu administratif en date du 30 

septembre 2004. 

Une copie authentique de cet acte a été publiée au service de la publicité 

foncière de MURET, le 11 octobre 2004, volume 2004 P numéro 6065. 

L’état sur formalités requis suite à cette publication n’a fait apparaître aucune 

inscription quelconque. 

 

En ce qui concerne les parcelles cadastrées section A n° 299, 1412, 1344 et 

1434 (issues du domaine public) 

Ces biens appartiennent à la commune de MARTRES TOLOSANE depuis des 

temps immémoriaux et plus que suffisants pour prescrire et en tout état de cause 

antérieurement au 1er janvier 1956. 

 

MEDIATION 
Les parties sont informées qu’en cas de litige pouvant résulter soit du contenu 

du présent acte soit même de sa validité, elles pourront, préalablement à toute instance 

judiciaire, le soumettre à un médiateur. 

 

En conséquence, elles s’engagent d’ores et déjà, à rechercher une solution 

amiable en cas de différend et à soumettre celui-ci à un médiateur qui sera désigné et 

missionné par le Centre de médiation notariale dont elles trouveront toutes les 

coordonnées et renseignements utiles sur le site : https://mediation.notaires.fr. 

 

Cette médiation suspend le délai de prescription.  

Une action en justice avant la mise en œuvre de cette clause sera sanctionnée 

par une fin de non-recevoir. 

FRAIS 
La société LAFARGE CIMENTS paiera en totalité tous les frais, droits et 

honoraires du présent acte et ceux qui en seront la suite ou la conséquence. 

ELECTION DE DOMICILE 
Pour l'exécution du présent acte et de ses suites, les parties font élection de 

domicile en leurs demeures respectives. 
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REMISE DE TITRES 
Les parties ne seront pas tenues de délivrer les anciens titres de propriété mais 

chacune d'elles sera subrogée dans tous les droits de son coéchangiste pour se faire 

délivrer à ses frais ceux dont elle pourrait avoir besoin concernant le bien. 

 

POUVOIRS 
Les parties, agissant dans un intérêt commun donnent tous pouvoirs à tous 

clercs et employés de l'étude du notaire soussigné, avec faculté d'agir ensemble ou 

séparément à l'effet de faire dresser et signer tous actes complémentaires, rectificatifs 

ou modificatifs du présent acte, pour mettre celles-ci en concordance avec les 

documents hypothécaires, cadastraux et avec ceux d'état civil. 

CONNAISSANCE DES ANNEXES 
La totalité des annexes relatées aux présentes a été portée à la connaissance des 

parties. 

La signature électronique du notaire soussigné en fin d’acte, vaut également 

pour les annexes, comme faisant partie intégrante de la minute. 

MENTION SUR LA PROTECTION DES DONNEES 

PERSONNELLES 
L’Office notarial traite des données personnelles concernant les parties pour 

l’accomplissement des activités notariales, notamment de formalités d’actes. 

Ce traitement est fondé sur le respect d’une obligation légale et l’exécution 

d’une mission relevant de l’exercice de l’autorité publique déléguée par l’Etat dont 

sont investis les notaires, officiers publics, conformément à l’ordonnance n°45-2590 

du 2 novembre 1945. 

Ces données seront susceptibles d’être transférées aux destinataires suivants : 

- les administrations ou partenaires légalement habilités tels que la Direction 

Générale des Finances Publiques, ou, le cas échéant, le livre foncier, les instances 

notariales, les organismes du notariat, les fichiers centraux de la profession notariale 

(Fichier Central Des Dernières Volontés, Minutier Central Électronique des Notaires, 

registre du PACS, ...), 

- les offices notariaux participant ou concourant à l’acte, 

- les établissements financiers concernés, 

- les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités notariales, 

- le Conseil supérieur du notariat ou son délégataire, pour la production des 

statistiques permettant l’évaluation des biens immobiliers, en application du décret n° 

2013-803 du 3 septembre 2013. 

- les organismes publics ou privés pour des opérations de vérification dans le 

cadre de la recherche de personnalités politiquement exposées ou ayant fait l'objet de 

gel des avoirs ou sanctions, de la lutte contre le blanchiment des capitaux et le 

financement du terrorisme. Ces vérifications font l'objet d'un transfert de données dans 

un pays situé hors de l'Union Européenne disposant d'une législation sur la protection 

des données reconnue comme équivalente par la Commission européenne. 

La communication de ces données à ces destinataires peut être indispensable 

pour l’accomplissement des activités notariales. 

Les documents permettant d’établir, d’enregistrer et de publier les actes sont 

conservés 30 ans à compter de la réalisation de l’ensemble des formalités. L’acte 

authentique et ses annexes sont conservés 75 ans et 100 ans lorsque l’acte porte sur 
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des personnes mineures ou majeures protégées. Les vérifications liées aux 

personnalités politiquement exposées, au blanchiment des capitaux et au financement 

du terrorisme sont conservées 5 ans après la fin de la relation d’affaires. 

Conformément à la réglementation en vigueur relative à la protection des 

données personnelles, les parties peuvent demander l’accès aux données les 

concernant. Le cas échéant, elles peuvent demander la rectification ou l’effacement de 

celles-ci, obtenir la limitation du traitement de ces données ou s’y opposer pour des 

raisons tenant à leur situation particulière. Elles peuvent également définir des 

directives relatives à la conservation, à l’effacement et à la communication de leurs 

données personnelles après leur décès. 

L’Office notarial a désigné un Délégué à la protection des données que les 

parties peuvent contacter à l’adresse suivante : cil@notaires.fr. 

Si les parties estiment, après avoir contacté l’office notarial, que leurs droits ne 

sont pas respectés, elles peuvent introduire une réclamation auprès d’une autorité 

européenne de contrôle, la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés 

pour la France. 

AFFIRMATION DE SINCERITE 
Les parties affirment, sous les peines édictées par l'article 1837 du Code général 

des impôts, que le présent acte a lieu sans soulte. Elles reconnaissent avoir été 

informées par le notaire soussigné des sanctions encourues en cas d'inexactitude de 

cette affirmation. 

En outre, le Notaire soussigné, affirme qu'à sa connaissance le présent acte n'est 

contredit ni modifié par aucune contre-lettre contenant stipulation d'une soulte. 

 

DONT ACTE 

 

Sans renvoi. 

Généré et visualisé sur support électronique en l’étude du notaire soussigné, les 

jours, mois et an indiqués aux présentes. 

Et lecture faite, les parties ont certifié exactes les déclarations les concernant, 

puis le notaire soussigné a recueilli l’image de leur signature manuscrite et a lui-même 

signé au moyen d’un procédé de signature électronique qualifié. 
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Recueil de signatures par Maître Jérôme BESSET

M. Pascal THEVENOT, 
représentant de COMMUNE DE 
MARTRES TOLOSANE
A signé
A l'office
Le 6 mai 2024
 

M. Pierre MAUGEAIS, 
représentant de LAFARGE 
CIMENTS
A signé
A l'office
Le 6 mai 2024
 

et le notaire Me BESSET Jérôme
A signé
A l'office
L'AN DEUX MILLE 
VINGT-QUATRE
LE SIX MAI
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1. Introduction  

1.1. Cadre réglementaire général 
 
L’arrêté ministériel du 22 septembre 1994 relatif aux exploitations de carrières et leurs installations de premier 
traitement a été modifié par arrêté ministériel du 5 mai 2010 (JORF du 27 août 2010) à titre de transposition de 
la directive européenne n°2006/21/CE relative aux déchets de l’industrie extractive pour ce qui concerne la 
gestion des déchets d’extraction inertes. Cet arrêté ministériel a été de nouveau modifié le 30 septembre 2016 
en ce qui concerne la terminologie des déchets passant de « terres non polluées et déchets inertes » 
à  « déchets d’extraction inertes » et enfin le 25 octobre 2018. 
 
Ces modifications : 

- Donne la définition des déchets d’extraction inertes et fixe les critères de détermination du caractère 
inerte des déchets d’extraction et de traitement des ressources minérales exploitées ; 

- impose à l’exploitant d’établir un plan de gestion des déchets d’extraction inertes; 
- établit des prescriptions d’exploitation des installations de stockage de déchets d’extractions inertes en 

matière d’environnement de sécurité, de contrôle et de surveillance. 
 
L’exigence relative au plan de gestion des déchets d’extraction inertes résultant du fonctionnement de la 
carrière est établie par un nouvel article 16bis de l’arrêté ministériel du 22 septembre 1994. 
 
L'exploitant doit établir un plan de gestion des déchets d'extraction résultant du fonctionnement de la carrière. 
Ce plan est établi avant le début de l'exploitation, et a pour objectif de réduire la quantité de déchets en 
favorisant la valorisation matière, et de minimiser les effets nocifs en tenant compte de la gestion des déchets 
dès la phase de conception et lors du choix de la méthode d'extraction et de traitement des minéraux. 
Le plan de gestion contient au moins les éléments suivants : 

• la caractérisation des déchets et une estimation des quantités totales de déchets d'extraction 
qui seront stockés durant la période d'exploitation ; 

• le lieu d'implantation envisagé pour l'installation de gestion des déchets et les autres lieux 
possibles ; 

• la description de l'exploitation générant ces déchets et des traitements ultérieurs auxquels ils 
sont soumis ; 

• en tant que de besoin, la description de la manière dont le dépôt des déchets peut affecter 
l'environnement et la santé humaine, ainsi que les mesures préventives qu'il convient de 
prendre pour réduire au minimum les incidences sur l'environnement ; 

• la description des modalités d'élimination ou de valorisation de ces déchets ; 

• le plan proposé en ce qui concerne la remise en état de la zone de stockage de déchets ; 

• les procédures de contrôle et de surveillance proposées ; 

• en tant que de besoin, les mesures de prévention de la détérioration de la qualité de l'eau et 
en vue de prévenir ou de réduire au minimum la pollution de l'air et du sol ; 

• une étude de l'état du terrain de la zone de stockage susceptible de subir des dommages dus 
à la zone de stockage de déchets ; 

• les éléments issus de l'étude de danger propres à prévenir les risques d'accident majeur en 
conformité avec les dispositions prévues par l'arrêté du 19 avril 2010 relatif à la gestion des 
déchets des industries extractives et applicable aux installations classées pour la protection de 
l'environnement soumises à autorisation et aux zones de stockage de déchets d'extraction. 

Le plan de gestion est révisé par l'exploitant tous les cinq ans et dans le cas d'une modification apportée aux 
installations, à leur mode d'utilisation ou d'exploitation et de nature à entraîner une modification substantielle 
des éléments du plan. Il est transmis au préfet.  
 
Enfin, en application de l’article D.181-15-2, I,14°) du code de l’environnement, la demande d’autorisation 
environnementale doit comprendre le plan de gestion des déchets d’extraction. 
 
Pour la détermination du caractère inerte des déchets, le présent plan de gestion s’appuie sur la note 
d’instruction du MEDDTL aux DREAL du 22 mars 2011 (réf BSSS/2011-35/TL) qui fixe les principes applicables 
et établit une liste nationale de déchets inertes dispensés de caractérisation et la circulaire du 22/08/2011 
relative à la définition des déchets inertes pour l’industrie des carrières au sens de l’arrêté du 22 septembre 
1994 relatif aux exploitations de carrières et aux installations de premier traitement des matériaux de carrières. 
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Le présent plan de gestion des d’extraction de la carrière LAFARGE CIMENTS de MARTRES TOLOSANE (31) 
est établi pour répondre à ces nouvelles exigences. 

1.2. Autorisations d’exploiter le site - carrière et installations de 
traitement 

 

Bénéficiaire de l’autorisation : Société LAFARGE CIMENTS 

 

Commune(s) Autorisation 
 (n°AP /Date) 

Durée 
d’autorisation 

Rubriques ICPE Roche(s) 
exploitée(s) 

MARTRES 
TOLOSANE (31) 

 

AP n°26 du 16 mai 
2003 

30 ans 

 
2510.1 
2515.1 

 

Calcaire et marnes 

AP modificatif n°110 
du 17 septembre 

2015 
- - - 

 

2. Informations géologiques sur le contexte du gisement à 
exploiter 

 
Située à 2 kilomètres de la cimenterie, la carrière exploite un gisement de calcaires et de marnes, 
ressources naturelles indispensables à la fabrication du ciment. La surface en cours d’exploitation est 
de l’ordre de 56 hectares sur 92 hectares exploitables pour une surface autorisée de 115 hectares. 
A flanc de colline, la carrière est exploitée en gradins successifs de 7,5m de hauteur, du front 302m 
NGF au front 350 NGF. La carrière est orientée Ouest-Est 
 

Le gisement exploité sur la carrière de Martres-Tolosane, est constitué par les formations 
sédimentaires d’âge Eocène. Ces formations sont essentiellement constituées par des calcaires, des 
marnes et des sables. 
 

 
 

D’après l’analyse géologique menée à partir des relevés de fronts et des nombreux sondages de 
reconnaissance réalisés, on observe du sommet au carreau de la carrière où se trouve le concasseur, 
la succession lithologique suivante : 
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• Les terrains dits stériles (découverte)  
 

 une couche de terres arables (0 à 0,3 mètres selon les secteurs, 0 à 0,05 m dans les bois et 0,2 
à 0,3 mètres dans les champs)  

 des limons argileux en partie basse de l’exploitation (de 1 à 10 mètres d’épaisseur) 
 

• Les terrains utilisables  
 

Représentés par :  
 

 La couche (SPARNACIEN) de calcaires récifaux surmontant des marnes grises 
 La couche (THANETIEN supérieur) de calcaires lacustres 
 La couche (MONTIEN) se composant de sables (non exploités) surmontés par des marnes grises 

localement indurées 

3. Fonctionnement de la carrière 

3.1. Rappel sur la fabrication du ciment  
 

Le ciment est l’un des principaux matériaux de construction. Plus précisément, c’est un liant 

hydraulique qui mélangé à l’eau, forme une pâte faisant prise. Le ciment sert principalement à 

fabriquer du béton. Il est également utilisé pour faire des mortiers, poser et assembler différents 

matériaux. 

La carrière adjacente à l’usine fournit la plus grande partie des matières premières entrant dans la 

fabrication du ciment, à savoir le calcaire, les marnes et les limons argileux. On peut dans certains 

cas ajouter de la bauxite, du minerai de fer ou d’autres produits riches en fer, alumine ou silice pour 

réaliser un mélange chimiquement constant. Le procédé de fabrication du ciment se déroule en 3 

étapes successives : 

 

Elaboration du cru : 

 

Les calcaires, les limons argileux et les marnes qui entrent dans la fabrication du ciment sont extraits 

de la carrière de Martres-Tolosane. Après abattage à l’explosif pour les calcaires et les marnes et 

extraction à la pelle hydraulique pour les limons, les matériaux sont chargés et transportés par des 

tombereaux vers la zone de concassage-criblage située en contrebas de la carrière et vont alimenter 

un concasseur primaire qui les fragmente à une granulométrie de 80mm. Les matériaux ainsi 

concassés sont acheminés par des bandes transporteuses vers l’usine pour y subir un second 

concassage avant d’être mis en tas. 

 

La cuisson : fabrication du clinker : 

 

Les matériaux concassés sont stockés dans un hall spécifique appelé hall de préhomogénisation. Ils 

subissent ensuite un broyage très fin qui permet d’obtenir un mélange homogène. Cette farine crue 

est introduite au sommet des tours. Par échange à contre courant, elle va monter en température au 

contact des gaz chauds provenant du four. Une flamme atteignant 2 000 °C dans le four porte la 
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matière à 1.500 °C avant qu’elle ne soit brutalement refroidie par soufflage d’air. Après cette cuisson, 

on obtient le clinker, matière de base nécessaire à la fabrication du ciment.  

 

Le broyage du clinker : production du ciment : 

 

La dernière étape de la fabrication du ciment consiste à broyer le clinker très finement avec un peu 

de gypse pour obtenir un ciment pur. Des constituants secondaires dont le calcaire d’ajout ciment 

sont également incorporés au mélange en fonction des qualités requises. Les produits sont alors 

stockés dans des silos avant leur expédition en vrac ou en sacs vers les lieux de consommation. 

 

 

 

3.2. Conditions d’exploitation de la carrière 
 

Les opérations d'exploitation comprennent les étapes suivantes : 

o le décapage de la découverte et des terrains stériles,  
o l'extraction du gisement, 
o l'acheminement des matériaux par tombereaux jusqu’au poste de concassage situé 

au sein de la zone d’extraction 
o le concassage-criblage 
o la remise en état du site 

3.2.1.  Décapage des terrains stériles et découverte 

 

Selon les secteurs de la carrière, un ou deux niveaux de décapage sont à considérer : 

 

• Sur l’ensemble de l’exploitation, le décapage superficiel qui consiste à retirer la terre végétale 

(0 à 30 cm selon les secteurs) 

 

 Le décapage superficiel se fait au fur et à mesure des besoins liés à l’avancée de 

l’exploitation. Il se fait avec des engins mécaniques par campagnes ponctuelles. Il permet de dégager 

la terre végétale des surfaces à exploiter. La terre végétale décapée est disposée temporairement en 

merlons de faible hauteur (2 à 4m maximum) et est conservée pour le réaménagement de la carrière. 

Le gisement contient peu de terre de couverture (10 centimètres) 

 

• Sur la partie basse de l’exploitation,  

 

 Le décapage des limons argileux qui peuvent représenter 1 à 10 mètres d’épaisseur. Ces 
matériaux sont utilisés pour la plus grande partie pour la constitution du cru.  

 

Ces matériaux constituent les déchets d’extraction sur le site de Martres Tolosane issus de la 

découverte. 

Seule la terre végétale est stockée en merlons positionnés sur le carreau du site. Elle servira au 

réaménagement de la carrière 
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3.2.2.  Extraction du gisement 

 
Les différents fronts de calcaires et de marnes sont exploités par minage à l’explosif. Cette opération 
est réalisée par les équipes de la carrière, la foration est sous-traitée. On procède tout d’abord à la 
foration des trous de mines avec une machine fond de trou.  
 
Une fois la foration terminée et vérifiée, et le tir préparé, on procède à l’abattage du front sur une 
hauteur de 7,5 mètres. Les explosifs et artifices nécessaires sont approvisionnés sur site le jour même 
et mis en œuvre aussitôt. La carrière procède à plusieurs campagnes de tirs pour abattre les 
différentes qualités de calcaires et marnes nécessaires à la fabrication du cru pour l’usine. 
 
Toutes ces opérations d’extraction du gisement ne génèrent aucun déchet d’extraction. 
 

3.2.3. Acheminement des matériaux 

 
Le brut d’abattage, calcaires et marnes, est chargé dans des tombereaux de 65 tonnes et acheminé 
par un réseau de pistes vers la trémie primaire de l’installation de concassage, située dans l’emprise 
d’extraction. Un tri est réalisé en pied de front pour mettre de côté les plus gros blocs qui seront 
ensuite fractionnés à l’aide d’un brise roche. 
 
Toutes ces opérations d’acheminement ne génèrent aucun déchet d’extraction 

3.2.4. Le concassage 

 
L’installation de concassage criblage consiste : 
 

• Un crible à disque qui va extraire la proportion de matériaux inférieurs à 80 mm.  

• Un concasseur primaire à percussion : il va réduire le calcaire approvisionné depuis la 
carrière d’une granulométrie de 80-1500 mm à une granulométrie de 0-80mm.  

• Une série de bandes transporteuses : tous les matériaux sortant du concasseur et le 
passant au crible à disque sont récupérés en sortie et acheminés par bandes 
transporteuses vers une installation secondaire située à l’usine pour une seconde 
réduction à 30mm 

• Une mise au tas dans un hall de préhomogénisation. 
 
Aucun produit chimique n’est utilisé dans le traitement physique des matériaux et aucun lavage n’est 
réalisé. Il n’y a donc pas de déchets de décantation. 
 

Toutes ces opérations de concassage ne génèrent aucun déchet d’extraction. Tous les 

matériaux introduits dans les installations sont utilisés pour la fabrication du clinker. 

3.2.5.  La remise en état 

 
La carrière étant en butte puis à l’avenir en partie en fosse, la remise en état final du site ne peut se 
faire qu’au fur et à mesure de l’exploitation en réaménageant les fronts supérieurs définitifs pour 
réduire l’impact visuel du site. Les travaux de talutage de ces fronts sont réalisés avec les matériaux 
exploitables de la carrière. La terre végétale sert pour le reverdissement quoique de nouvelles 
techniques soient utilisées pour végétaliser directement sur les terrains nus. 
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4. Déchets d’extraction résultant du fonctionnement de la 
carrière 

 

• La nature  
 
Comme il a été vu précédemment, l’exploitation de carrière de Martres Tolosane génère des 
déchets d’extraction : la terre végétale. 
 

• Le caractère inerte 
 

Tous ces déchets générés par l’exploitation se présentent sous une forme uniquement solide. 
Selon la liste des déchets inertes dispensés de caractérisation du MEDDTL issue de l’instruction 
du 22 mars 2011 et de la circulaire du 22/08/2011 , (voir ci-dessous), l’ensemble de ces déchets 
présents sur le site sont de caractère inerte.   
 

 
 

• La quantité produite pendant la durée de l’autorisation d’exploiter 
 

La terre végétale est présente sur l’ensemble des terrains. Elle a une épaisseur de 0 à 30 

centimètres selon les secteurs. La quantité totale à extraire d’ici la fin de l’autorisation est estimée 

à 10 centimètres sur les 12 hectares restants à exploiter à l’est soient 12 000 m3. Elle sera utilisée 

au fur et à mesure de l’exploitation pour le réaménagement ou entreposée de manière transitoire 

en attendant d’être utilisée. A l’heure actuelle, la quantité stockée est de 44 000 m3. 

 

• Le mode de stockage  
 
Les matériaux de découverte sont extraits au fur et à mesure des besoins et utilisés aussitôt en 
réaménagement de la carrière ou stockés temporairement en cordons périphériques ou en 
merlons sur le site. 
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• La classification de chaque déchet  
 
Selon la nomenclature déchets, l’ensemble de déchets inertes générés par l’exploitation se 
regroupe sous la dénomination Terre végétale  

5. Tableau de synthèse des déchets d’extraction dispensés de 
caractérisation du site 

 

Site : Martres Tolosane (31) 
 

Carrière de calcaires et marnes 
 

Activité : Cimenterie 
 
Production de granulats pour le ciment 
 

Matériaux présents 

Découverte 

 
Terre végétale 
Limons argileux 
 

Gisement 
 
Calcaires et marnes 
 

Code déchet 
Nature (solide, 
liquide, 
boueux…) 

Origine (découverte, 
extraction, 
traitement…) 

Quantité totale 
estimée sur la 
durée 
d’exploitation 

Identification du 
stockage 
(merlons, dépôt de 
surface, bassins…) 

 Terre végétale Découverte 56 000 m3 
 
Merlons 
 

01 01 02 
Déchets provenant de 
l'extraction des minéraux 
non métallifères 

Néant Découverte Néant Néant 

01 01 02 
Déchets provenant de 
l'extraction des minéraux 
non métallifères 

Néant Extraction Néant Néant 

01 04 08 
Déchets de graviers et 
débris de pierres autres 
que ceux visés à la 
rubrique 01 04 07* 

Néant Traitement Néant Néant 

01 04 09 
Déchets de sable et 
d'argile  

Néant Traitement Néant Néant 

01 04 10 
Déchets de poussières et 
de poudres autres que 
ceux visés à la rubrique 
01 04 07* 

Néant Traitement Néant Néant 

01 04 12 
Stériles et autres déchets 
provenant du lavage et du 
nettoyage des minéraux, 
autres que ceux visés aux 
rubriques 01 04 07* et 01 
04 11* 

Néant Traitement Néant Néant 

 
Code 01 04 07* : déchets contenant des substances dangereuses provenant de la transformation physique et chimique 
des minéraux non métallifères, classés comme dangereux. Ils ne sont donc pas inertes et ne font pas partie du présent 
plan de gestion des déchets d’extraction. 
Code 01 04 11* : déchets de la transformation de la potasse et des sels minéraux autres que ceux visés à la rubrique 01 
04 07* – non concernés également par le présent plan de gestion des déchets d’extraction. 
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6. Gestion des déchets d’extraction  

6.1. Fiches de synthèse des stockages 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

A 

C 

D 

B 
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Zone de stockage de déchets d’extraction  
 

 
STOCKAGE A : Zone de stockage de terre végétale Ouest 
 

 
Site : Martres Tolosane 

 
Date : Octobre 2021 

 
Stockage 
 

 
Dépôt de surface de terre végétale 

  

 
Code déchet / 
Désignation 
nomenclature 
 

 
Néant 

Caractéristiques Terre végétale extraite sur 30 cm dans les terrains de l’autorisation 
 

Exploitation 
générant le déchet 
 

La découverte des terrains superficiels est réalisée à la pelle 
hydraulique. Les matériaux sont transportés par tombereaux vers le lieu 
de stockage provisoire en attendant d’être réutilisés dans le 
réaménagement 

Quantités stockées Présente : 9 000 m3 

A la fin de l’AP : 0 m3 

 

Durée maximale de 
stockage 
 

Durée d’autorisation de la carrière suivant AP n°26 du 16 mai 2003 

Traitement ultérieur 
 

Utilisation sur les réaménagements en couverture avant 
revégétalisation 
 

Stabilité du 
stockage 
 

Pas de risque d’instabilité (stockage de faible hauteur) 

ENVIRONNEMENT 
ET SANTE  

Eau Sol Air Santé 

Impacts potentiels MES Aucun Aucun. Pas d’envol possible de fines en raison de la 
végétalisation rapide des terrains 

Aucun 

Moyens de 
prévention pour 
réduire les impacts 

Stockage en carrière et rétention 
des eaux dans la fosse 

Sans objet Sans objet Sans objet 

Procédure de 
contrôle et de 
surveillance 

Prélèvement et analyse régulière 
selon AP de la qualité de l’eau 
située en aval hydraulique de la 
carrière 

Sans objet Sans objet Sans objet 

Etude 
complémentaire 

Cf. étude d’impact Sans objet Sans objet Sans objet 

Stockage de terre végétale 
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STOCKAGE B : Zone de stockage de terre végétale Sud  
 

 
Site : Martres Tolosane 

 
Date : Octobre 2021 

 
Stockage 
 

 
Dépôt de surface de terre végétale 

  

 
Code déchet / 
Désignation 
nomenclature 
 

 
Néant 

Caractéristiques Terre végétale extraite sur 30 cm dans les terrains de l’autorisation 
 

Exploitation générant 
le déchet 
 

La découverte des terrains superficiels est réalisée à la pelle hydraulique. 
Les matériaux sont transportés par tombereaux vers le lieu de stockage 
provisoire en attendant d’être réutilisés dans le réaménagement 

Quantités stockées Présente : 2 000 m3 

A la fin de l’AP : 0 m3 

 
Durée maximale de 
stockage 
 

Durée d’autorisation de la carrière suivant AP n°26 du 16 mai 2003 

Traitement ultérieur 
 

Utilisation sur les réaménagements en couverture avant 
végétalisation 
 

Stabilité du stockage 
 

Pas de risque d’instabilité (stockage de faible hauteur) 

ENVIRONNEMENT ET 
SANTE  

Eau Sol Air Santé 

Impacts potentiels MES Aucun Aucun. Pas d’envol possible de fines en 
raison de la végétalisation rapide des 
terrains 

Aucun 

Moyens de 
prévention pour 
réduire les impacts 

Stockage en carrière et rétention 
des eaux en bord de fosse 

Sans objet Sans objet Sans objet 

Procédure de 
contrôle et de 
surveillance 

Prélèvement et analyse régulière 
selon AP de la qualité de l’eau 
située en aval hydraulique de la 
carrière 

Sans objet Sans objet Sans objet 

Etude 
complémentaire 

Cf. étude d’impact Sans objet Sans objet Sans objet 

Stockage de terre 
végétale 
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STOCKAGE C : Zone de stockage de terre végétale Centre 
 

 
Site : Martres Tolosane 

 
Date : Octobre 2021 

 
Stockage 
 

 
Dépôt de surface de terre végétale 

  

 
Code déchet / 
Désignation 
nomenclature 
 

 
Néant 

Caractéristiques Terre végétale extraite sur 30 cm dans les terrains de l’autorisation 
 

Exploitation 
générant le déchet 
 

La découverte des terrains superficiels est réalisée à la pelle 
hydraulique. Les matériaux sont transportés par tombereaux vers le 
lieu de stockage provisoire en attendant d’être réutilisés dans le 
réaménagement 

Quantités stockées Présente : 24 000 m3 

A la fin de l’AP : 0 m3 

 

Durée maximale de 
stockage 
 

Durée d’autorisation de la carrière suivant AP n°26 du 16 mai 
2003 

Traitement ultérieur 
 

Utilisation sur les réaménagements en couverture avant 
revégétalisation 
 

Stabilité du 
stockage 

Pas de risque d’instabilité (stockage de faible hauteur) 

ENVIRONNEMENT 
ET SANTE  

Eau Sol Air Santé 

Impacts potentiels MES Aucun Aucun. Pas d’envol possible de fines en 
raison de la végétalisation rapide des 
terrains 

Aucun 

Moyens de 
prévention pour 
réduire les impacts 

Stockage en carrière et rétention 
des eaux dans la fosse 

Sans objet Sans objet Sans objet 

Procédure de 
contrôle et de 
surveillance 

Prélèvement et analyse régulière 
selon AP de la qualité de l’eau 
située en aval hydraulique de la 
carrière 

Sans objet Sans objet Sans objet 

Etude 
complémentaire 

Cf. étude d’impact Sans objet Sans objet Sans objet 

Stockage de terre végétale 
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STOCKAGE D : Stockage de terre végétale Nord 
 

 
Site : Martres Tolosane 

 
Date : Octobre 2021 

 
Stockage 
 

 
Dépôt de surface de terre végétale 

  

 
Code déchet / 
Désignation 
nomenclature 
 

 
Néant 

Caractéristiques Terre végétale extraite sur 30 cm dans les terrains de l’autorisation 
 

Exploitation 
générant le déchet 
 

La découverte des terrains superficiels est réalisée à la pelle hydraulique. 
Les matériaux sont transportés par tombereaux vers le lieu de stockage 
provisoire en attendant d’être réutilisés dans le réaménagement 

Quantités stockées Présente : 9 000 m3 

A la fin de l’AP : 0 m3 

 

Durée maximale de 
stockage 
 

Durée d’autorisation de la carrière suivant AP n°26 du 16 mai 2003 

Traitement ultérieur 
 

Utilisation sur les réaménagements en couverture avant 
végétalisation 
 

Stabilité du 
stockage 
 

Pas de risque d’instabilité (stockage de faible hauteur) 

ENVIRONNEMENT 
ET SANTE  

Eau Sol Air Santé 

Impacts potentiels MES Aucun Aucun. Pas d’envol possible de fines en 
raison de la végétalisation rapide des 
terrains 

Aucun 

Moyens de 
prévention pour 
réduire les impacts 

Stockage en carrière et rétention 
des eaux dans la fosse 

Sans objet Sans objet Sans objet 

Procédure de 
contrôle et de 
surveillance 

Prélèvement et analyse régulière 
selon AP de la qualité de l’eau 
située en aval hydraulique de la 
carrière 

Sans objet Sans objet Sans objet 

Etude 
complémentaire 

Cf. étude d’impact Sans objet Sans objet Sans objet 

Stockage de terre végétale 
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6.2. Stabilité des stockages 

Les stockages en carrière sont des stockages de déchets d’extraction de faible surface et de faible 

volume n’entrainant aucun risque en termes de stabilité  

6.3. Effets sur l’environnement  

6.3.1. Eaux superficielles  

Du fait de leurs volumes, ces stockages n’ont aucun effet sur les eaux superficielles. Les stocks de 

terre végétale se végétalisent naturellement créant ainsi un frein à l’écoulement des eaux qui limite 

le ravinement et le départ des matériaux. 

6.3.2. Air  

 
La végétalisation du stock empêche par grands vents le départ de poussières 
 

6.3.3. Sol  

 
Du fait du caractère inertes des matériaux et de composition chimique identique au fond géochimique 
local, il n’y a pas d’impact sur les sols 
 

6.3.4. Santé  

 

Ces faibles stockages n’ont aucun impact sur la santé 

6.4. Conditions de remise en état des installations de stockage de 
déchets d’extraction 

 
Les merlons de déchets d’extraction présents sur le site ont une vocation provisoire. Ces matériaux 
seront réutilisés en cours d’exploitation pour le réaménagement du site 
 

6.5. Actions de réduction des quantités de déchets (valorisation – 
élimination) 

 
Il n’y a pas d’alternative de réduction des quantités de déchets car ils sont directement liés à 
l’exploitation du site. 
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